
L E S  B A L K A N S
— Cinquième année. N° 11-12 —

Vol. V I I  Athènes Novem bre-D éc. 1935

L’évolution des contributions 
directes en Grèce"’

Les phénomènes financiers, résultat d’un concours de fac
teurs divers, occupent une place de plus en plus importante 
parmi les manifestations de la vie  collective. C ’est pourquoi la 
recherche de solutions adéquates aux  problèmes d’aujourd’hui 
est dirigée a u s s i-e t  avec beaucoup d’é n e r g ie - v e r s  le rajuste
ment de la fonction financière. Mais est-il possible d’utiliser, à 
cette fin, avantageusem ent les Finances Publiques? Quelles r e 
lations devraient-on établir entre ces dernières et VEconomie 
Nationale, aujourd’hui si délicate? E t  'plus particulièrement, 
quelle devrait être la nature de VImpôt, qui sera puisé dans l ’E 
conomie N ationale nécessairement?

Les théories de l ’école classique, après avoir  longtemps 
pâli devant l ’éclat del’école éthicohistorique, reviennent à la 
surfâce.L ’Italie fasciste et l ’A llem agne nationale-socialiste sont 
le centre de ce renouveau en même temps que leur champ d’ap
plication. Ailleurs, l ’économie dirigée, récemm ent apparue, 
revendique pour elle le terrain.

A van t d’aborder notre principal sujet, qui est celui de l ’im
pôt direct en Grèce, nous croyons utile de jeter un coup d ’œil 
sur ces débats.

(i). Le sujet de cet article  est plus amplement traité  par l ’auteur 
dans ses études L ’im pôt sur le revenu en Grèce (étude historique, c r i t i 
que et çomparée, préface de M. G. Cafandaris. Paris, L ib ra ir ie  du R e 
cueil  Sirey, 1934, pages 390-f-XII) et D irectives Générales de P olitique  
F isca le  (en grec, Athènes, Rapport à la Commission d ’ É tude des Impôts 
Directs  en Grèce, 1934-1935, pages 168-f-i)
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D eu x  théories opposées.

aj Théorie néo-datsiqun. Ou sait que l ’ impôt se trouve  
dans une condition d’interdépendance avec la production. .Son 
caractère de recette annuellem ent répétée exclut le recours 
aux moyens de production. C ’est donc le revenu qui consti-

* . * A •
tuera la source ordinaire et principale de l ’ impôt, le capital ne 
pouvant servir  que de source subsidiaire et extraordinaire.

Mais l ’école fasciste(i)(2), qui a pris pour devise le «concetto 
produttivistico», soutient qu’il convient de tracer une directive 
plus nette.

E n  présence de la production l ’impôt doit se tenir dans 
une attitude de complète «abstention». Les fins dites «sociales- 
politiques» de l ’ impôt doivent être écartées. E lles  entraînent 
uu accroissement de dépenses, qui a pour effet d’augm enter les 
charges fiscales et, par conséquent, d’obérer la production.

S uivan t Einautli, l ’ impôt doit être «neutre», pour éviter de 
troubler l ’équilibre préexistant dans l ’économie privée. A cette 
fin, il importe de respecter scrupuleusement, parmi les règles  
de l ’école classique anglaise, les préceptes: que l ’impôt soit 
«certain», qu’il soit perçu au temps «commode» pour le contri
buable et qu’il soit recouvrable à «peu de frais». Il faut, de 
plus, que la politique fiscale en général soit «fixe» et que l ’im 
pôt devienne un élém ent «stable» parmi les facteurs qui dé
terminent le prix  de revien t de la production. Le producteur, 
obligé de faire face à des facteurs incertains et à des risques 
éventuels, demande, et à juste titre, que l ’E tat n ’y  ajoute pas 
lui-m ême d’élém ents d’incertitude. L ’ impôt devra donc se bor
ner à des fins «purement fiscales», et, dans sa totalité, être non 
pas «progressif» mais «proportionnel»: les «règles économiques» 
de l ’ impôt auront la prépondérance.

On a dit que l ’impôt doit frapper le revenu. Mais quel re
venu j  tout le revenu produit ou bien seulement le revenu con
som m é?

Les apologistes du fascisme italien et quelques économ is

(1) V o ir  notam m eut E in a u d i, D e ’ Stefani, F lora , G risiotti, B a-  
rone, Fasolis, Cabiati, G arino C anina, P ugliese etc.

(2) A rgum entation basée, en partie, sur les opinions de J. S. M ill.
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tes doctrinaires de certains autres pays(1)o n t  soutenu que l'im
pôt doit respecter l ’épargne. Celui qui consomme une par
tie seulement du revenu qu’il produit et qui met le reste à 
l ’épargne s’impose un vrai sacrifice. De plus, l ’accroissement 
de la population comporte la nécessité d ’augm enter la produc
tion, ce qui ne peut être réalisé sans le concours du capital, 
c ’est à dire sans l ’épargne. L ’épargnant contribue à l ’améliora
tion de la production gén érale  et peut être considéré comme 
un «seivitore dell ’umanità». E t  si l ’on songe que la thésauri
sation avare et stérile n ’existe plus, 011 doit f inir par protéger 
toute formation de nouveau capital, en la considérant comme 
une épargne productive. De’ Stefani fait observer qu’une poli
tique financière qui combattrait la formation de capitaux se
rait une politique insensée, et que «tout ce qui en Italie des
sert l ’épargne et la formation de capitaux est conforme à l ’in
térêt général». D ’aucuns même invoquent une théorie(3),suivant 
laquelle l ’épargne ne constitue pas du revenu et prétendent, 
par conséquent qu ’un impôt sur le produit destiné à l ’épargne 
L équivaudrait, par extension, à un impôt sur le capital.

L ’impôt sur le revenu consommé est d’une méthode satis
faisante: chaque individu consomme un certain nombre de 
biens et, par conséquent, sera soumis à l ’impôt. Même le revenu 
mis en épargne ou le revenu qui en sera reproduit, dès qu’ils 
passeront à la consommation, seront frappés-par l ’impôt. Ce 
raisonnement démontre, au surplus, que l ’impôt sur l ’épar
gne ferait naître un cas de«double imposition».

En outre, l ’impôt sur le reven u  consommé correspond en
tièrement à la «capacité contributive» ou «capacité de paie
ment» de l ’individu; celle-ci, purem ent subjective, dépend de 
l ’estimation personnelle du contribuable et éq uivau t à sa «ca
pacité de consommation», sa capacité de débours. Cette métho
de offre aussi l ’avantage de respecter le principe de l ’«égalité 
du sacrifice», étant donné que l ’épargne constitue une néces
sité pour certaines classes (par ex. celles dont le revenu est 
uniquement tiré de leur travail). On prétend, enfin, que

(1) P. e x .  R einhardt, Ritschl, Biihler, Raab etc. en Allemagne 
(voir aussi les plus anciens travaux de B endixen  et de Mombert), P igou
en A ngleterre, M asao Kam bes  au Japon, Ingenbleek  et L iedekerke  en B e l
gique, Andréadès  en G rèce etc.

(2). Théorie  de Irvin g  Fisher.
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l ’exemption fiscale de l ’épargne exerce sur le producteur une 
influence psychologique encourageante et que, simultanément,, 
î ’ impôt sur la consommation, par la hausse des prix  qu’il com 
porte, aura une action répressive sur la prodigalité  et une 
action favorable sur l ’épargne.

O n reconnaît, certes, que l ’ impôt unique et personnel sur 
tes dépenses est pure utopie, tout aussi bien que l ’impôt unique 
sur le revenu  produit. Mais un systèm e d ’impôts m ultiples sur 
lia consommation est à même (en partant de différents points 
vers  une direction centrale) d ’adapter la charge fiscale au re
venu consommé. Pourtant, cet ensemble d’impôts, essentiel- 
fement réels, devra être complété par des contributions direc
tes, qui tendront à considérer approxim ativem ent le revenu 
personnel global dépensé par le contribuable.

L ’impôt sur le revenu  global produit présente plusieurs 
désavantages dans son application (enquête vexatoire, restric
tion de la liberté, d ivu lgation  de secrets professionnels, 
évaluations arbitraires, contestations, frictions etc.). T o u s  ces 
désavantages disparaissent ou se réduisent de beaucoup avec 
l ’ impôt sur le revenu  consommé.

Du reste, même les autres conditions que l ’impôt doit 
remplir ne m ilitent pas en faveur de l ’imposition du revenu 
produit; et la plupart des considérations que prêche la doctrine 
a lv e rs e  n ’ont de valeur que dans le domaine théorique. Les 
«fins politiques» de l ’impôt sont des visions nées d’excès dé
mocratiques et les «fins sociales» n ’ont rien à vo ir  avec le sys
tème fiscal. Quand on fait valoir, que l ’impôt sur le revenu 
effectif est d’un rendement plus abondant, en période de besoins 
impérieux, on oublie que cela est dû bien plus à la richesse du 
pays qu’au systèm e fiscal et que, dans tous les cas, l ’épargne 
en  est gravem en t atteinte. L a  profusion des personnes jurid i
ques dans le rôle de producteurs nous éloigne du principe de la 
«personnalité» et indique les contributions «réelles» qui convien
nent le m ieux à l ’impôt du «revenu consommé», ou d’un «re
venu moyen». Mais c ’est surtout ce qu’on appelle les «fins de 
jnstice» qui en pâtissent le plus. L ’évasion fiscale est si fréquente, 
même dans les Etats avancés, que le principe de la capacité de 
paiement en est violé. E t  les déficits  qui en proviennent sont 
comblés par un accroissement des charges de ceux-là justement, 
t|ni remplissent leurs devoirs de contribuables et dont la si
tuation n ’en devient que plus pénible.
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Il faut, donc, préférer l ’impôt sur le «revenu consommé», 
lequel sera éva lu é  au moyen d ’un certain nombre de «pré
somptions» objectives, de signes extérieurs. Mais en matière 
d’impôts directs, cette règle  ne vau t que pour l ’impôt person
nel global, qui frappe la totalité  du revenu dépensé. Les im
pôts spécifiques (cédulaires) directs, sur lesquels 011 ne peut pas 
toujours adapter une imposition indiciaire suivant les dépenses 
effectuées par le contribuable, devront être parallèlement main
tenus et appliqués sur un «revenu moyen», c. à. d. sur la  
moyenne du rendement d’une série d’années considérées. L a  
durée des inscriptions du contribuable, dans ces impôts, s’éten
dra sur plusieurs années.

Te ls  sont, en résumé, les argum ents de l ’école néo-clas
sique. Ceux des nationaux-socialistes allemands leur sont très 
apparentés (1). -

b) Théorie éthico-hislorique (évoluée). — Les considérations 
qui précèdent ne jouissent pas de l ’approbation absolue d’un 
autre groupe de théoriciens. Ceux-ci, invoquant les préceptes 
de l ’école éthico-historique (2), leur opposent une série d’argu
ments dont nous indiquerons les principaux (3).

Ce qui doit essentiellement caractériser l ’impôt moderne 
c ’est sa qualité de s’adapter à la «capacité de paiement» ,de 
l 'individu. Or, cette dernière ne doit certes pas être mesurée 
sur la propension de l ’ individu à la dépense mais sur ses 
véritables facultés, lesquelles sont représentées non pas par le  
revenu consommé mais par le «revenu produit». E t  l ’intro
duction de l ’«impôt progressif», si celui-ci est mesuré et rai
sonnable, d ’un impôt qui tiendra compte des «conditions per
sonnelles» (4) de l ’individu, en combinaison avec une «discrimi
nation des matières imposables» (5), laisse l ’épargne intacte 
et observe, m ieux que toute autre mesure, le principe de «l’é 
galité du sacrifice» consenti par les contribuables.

(r) V o ir  notamment les opinions des m inistres  des finances G raf  
von Krosigk  et Reinhardt.

(2) Les théories de W agner etc.
(3) Cf., dans cet esprit ,  surtout  : Seligm an, S ir  Josia h  Stam p, Jèze, 

A llie , Caillau.)', Popitz, Teschetnacker, M eisel, Pistorius, Eheberg, Foel-
■ des, Tivaroni, Tw erdoehleboff etc.

(4) Total des facultés économiques, conditions de fam ille  etc.
(5) Notamment distinction entre les revenus du tra v a i l  et les reve

nus du capital.
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Plus particulièrem ent en ce qui concerne l ’épargne, il est 
hors de doute que l’ impôt devra la respecter. Mais l ’exercice 
par l ’E tat  du droit souverain de satisfaire les besoins publics, 
aara le pas sur l ’épargne. L ’Etat, soucieux de l ’intérêt général, 
e t  tenant compte de la capacité fiscale du pays et des besoins 
de la production, tracera les limites de l ’ imposition, au delà 
desquelles l ’économie privée sera libre de consommer ou d’é- 
p irgn er. Toutefois, puisque l ’impôt, en frappant soit la con
sommation soit l ’épargne, sera en réalité prélevé sur le revenu, 
il ne rétrécira  que les m arges de l ’épargne, qui en sera néces
sairement réduite. Il  s’ensuit que, pour ne pas mettre des en
traves à l ’épargne, le législateur doit simplement s’abstenir 
d ’appliquer un impôt par trop lourd. L a  protection de l ’épar
gne n’est donc pas une question de «méthode d’ imposition» mais 
une question de «charge fiscale».

L ’impôt «neutre» est une pure fiction. T o u t  impôt entraîne 
un certain effet économique et toute application d’un nouvel 
impôt dérange l ’équilibre économique préexistant. Non moins 
insuffisant est l ’argument, que l ’épargne sera taxée lors de sa 
consommation éventuelle  ultérieure, ainsi que l ’argum ent 
connexe de la double imposition; car l ’épargne a indubitable
ment été un élém ent des facultés économiques de l ’épargnant, 
élément qui lui rapporta de nouveaux fruits et, même, sans 
qu’il y mette aucun effort.

L ’accroissement de la production est un argum ent digue 
de toute attention. Mais on ne doit pas méconnaître la valeur 
<pi’a aussi l ’accroissement des capitaux personnels humains; et 
celui-ci a besoin de recourir à la consommation. Attribuer à 
Pimpôt un caractère punitif  de la dépense, serait une action 
extrêmement anti-économique. L ’épargne n’est pas un «but» 
en soi, mais un «moyen» qui tend au but de l ’accroissement 
de la production nationale; or, la consommation contribue 
tout aussi bien à ce même but. Du reste, on ne pourrait pas 
éviter  l ' inconvénient de frapper en même temps la consomma
tion dite «productive». E t si l ’on songe que l ’équilibre entre 
la  production et la consommation est indispensable pour parer 
aux crises économiques, on s’im agine facilement quelle anti
nomie il y aurait dans une mesure collective de tous les p a y s , . 
qui tendrait à restreindre sim ultaném ent et excessivem ent leur 
consommation.

Cependant, le principal argum ent est celui qui a trait aux
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difficultés inhérentes à l’application de l ’impôt sur le revenu ef
fectif.Les imperfections du régim e d’application et les évasions 
fiscales qui en découlent sont si importantes que, d m s  certains 
pays, il est infinim ent préférable de recourir à une méthode 
indirecte, c ’est à dire à l ’ imposition basée sur «des indices» tirés 
des dépenses du contribuable et sur d ’autres signes extérieurs. 
Mais là, où la constatation du véritable revenu produit est 
possible, il vaut m ieux pratiquer l ’ imposition de celui-ci, v u  
les grands défauts que présente le système des indices.

Tels' sont, en résumé, les argum ents des économistes qui 
s’opposent à l ’école classique.

Rappelons enfin que l ’économie dirigée réclame soit 
l ’institution de l ’«Etat économique», comme en Russie, soit 
l ’ «étatisation graduelle», soit l ’ introduction de nom breux «mo
nopoles d’Etat». Nous n ’insisterons pas sur son argum entation 
qui n ’entre pas dans le cadre de cet examen.

E clectism e de la politique financière  

quant a u x  théories à adopter.

En ce qui concerne la Grèce, le conflit entre les deux théo
ries que nous venons d’exposer se dépouille d’une bonne partie 
de son importance: non seulement les raisons d ’ordre général, 
qui mettent tous les E tats  dans l ’ inéluctable nécessité d ’établir 
un systèm e d’ impôts multiples(i), mais aussi certaines consi
dérations particulières à la Grèce, que nous allons exam iner, 
lui imposent de 11e pas adopter une théorie absolue.

En effet, il suffit de jeter un regard sur le système finan
cier de quelque pays que ce soit pour y  voir s’étaler les prin ci
pes les plus hétérogènes(2).

Mais cette adoption sim ultanée de principes dissemblables,

(1) Dans ce systèm e d ’ impôts multiples, chaque recette  est censée su i
vre une des deux théories directrices: théorie de l ’«intérêt» (prestation- 
contre prestation), ou théorie de la «capacité de paiement».

(2) Principe de la «capacité de paiement» et principe de l ’ «intérêt ; 
impôts «personnels» et  impôts «réels»; «progressivité» et «proportionnalité» 
du ta u x  d ’impôt; im position  du «capital» et imposition du «revenu»; impôts 
sur la «production», impôts sur la «circulation» et impôts sur la «consom
mation», «entreprise d ’Etat» etc. etc.
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et même contrastants, n’est pas à déplorer. L a  Politique Finan
cière qui est une Synthèse du Juste et de l ’ Utile, ne peut suivre  
une théorie absolue: elle aura recours à plusieurs théories, ce 
qui constitue une nécessité, une conséquence naturelle de la 
com plexité des phénomènes financiers. On pourrait même se 
rappeler fort à propos ce qu’un savant grec ( i)  a appelé la 
« vertu aristotélicienne»du mélange des régimes politiques (2) et 
affirmer, en m atière de politique financière également, que 
c'est une vertu financière que de suivre  des principes m ixtes 
dans le système fiscal de l ’E tat évolué(3).

L a  forme moderne des systèm es f iscau x a même fait plus 
q u ’admettre l ’existence simultanée de recettes correspondant à 
des principes distincts. E lle  admet une altération du principe 
fondamental de chaque recette en particulier; des principes op- 
posés(4) em piètent réciproquem ent sur leurs terrains respec
tifs; et quoique ceci marque une transition d ’un principe à l ’au- 
tre(5), il paraît que cet all iage sera stable pour très longtemps; 
la fiscalité, refuge aux heures difficiles du T réso r,  n ’est pas 
moins une cause importante de ce croisement des théories dans 
la pratique.

Mais les avantages attendus de ce m élange des principes

(1) A . Svolos. '
(2) Aristote : Xéyouoiv 6 ç  ôeî âpiatr|v TroXitsiav éÇ ân a aC iv

stvca t û v  iroXixeiûv tiE^tynévriv.

(3) Etant  donné que chaque théorie  et chaque impôt de son ressort 
présentent des avantages et des désavantages, les désavantages d ’un 
groupe sont neutralisés par les avantages d ’un autre.

(4) P. ex. Les recettes  censées suivre  la théorie «prestation-contre 
prestation» (taxes, droits et entreprises d ’Etat) ont été, dans b ien des 
cas, in fluencées plus ou moins par le principe de la «capacité de paie
ment»; au contraire, certain es  des recettes considérées comme régies 
par la théorie  de la «capacité de paiement» (notamment les impôts cédu- 
laires et les antres impôts directs  réels) maintiennent encore une certaine 
conception de l ’ancien p rincipe  de la contre-prestation; une gran d e  part 
des recettes (p.ex. le gros des impôts de consommation) n ’observent point 
la  capacité de paiement du contribuable, ou l ’envisagent même à rebours, 
ou ne font q u ’entrer comme un facteur dans la fonction des prix; et il 
n ’v a q u ’un petit  nombre de recettes qui soient attachées à  un seul p r in 
cipe net. L a  fiscalité» a m is son empreinte,plus ou moins profondément,
■ dans la com plexion  de toutes les recettes).

(5) Passage de l ’ancien principe de la contre-prestation au principe 
monderne de la capacité  de paiement.
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fiscaux ne peuvent être réalisés que si l ’on prend soin d’établir  
entre eux des proportions déterminées assurant leur éq uili
bre, et que si l ’on adapte séparément chaque facteur aux condi
tions spéciales du pays considéré. En d’autres termes, il importe 
de créer un système fiscal national, suivant le mot de l ’ém inent 
-Maître grec, feu M.A. Andréadès.

Les contributions directes comme partie organique  
du systèm e fiscal.

Comme 011 sait, les éléments qui, dans chaque pays, 
déterm inent la politique fiscale en général,  et plus spécia
lement sa nature, ses buts ainsi que les proportions entre les 
impôts, sont les suivants: a) conditions politiques(i); b) condi
tions sociales(2); c) besoins budgétaires norm aux ou extrao r
dinaires (notamment en période de g u e rre )(3); d)]conditions lé
gales et adm inistratives^ ); e) conditions économiques(5).

(1) Les régim es politiques «aristocratiques» favorisent l ’impôt in di-
■ rect, taudis que les régim es «démocratiques» favorisent l ’impôt direct; le 

progrès récent des idéaux démocratiques a de même donné un gran d  essor 
à l ’ impôt dirent.

(2) Les «besoins sociaux» plus aigus indiquent la restriction du nom 
bre des contribuables et une intensité  de la charge qui pèse sur les per-

. sonnes assujetties; les conditions sociales influent 11011 pas sur l ’ impor
tance quantitative et arithmétique de l ' im p ô t d irec t ,  mais sur son impor
tance qualitative.

. (3) En «période de gu erre  , où les besoins fiscaux sont non seulem ent
- énormes mais avant tout im périeux, l 'élasticité de l ’ impôt direct, aussi 

bien que des raisons psychologiques donnent la p référence  à cet impôt; dans
- le cadre de la mobilisation gén éra le  (tant du matériel hum ain que du 

m atérie l  économique) et dans l ’esprit  p réva lan t  de sacrif ices,  l ’impôt di-
 ̂ rect  rencontre le m eilleur a ccueil;  or, la «période de paix» d o it  être une
) ère préparatoire  pour cette  surten sio n  [fiscale, mais, de même, le retour
! à la paix doit signifier aussi une dépression, un retour à une politique
| f iscale  plus modeste.

S U) Les conditions «légales» e l  «administratives», ainsi que le d egré  
du civ ism e fiscal'- , influent sur la forme de l ’impôt direct.

: (5) A l ’époque féodale et jusqu ’à la fin du X V I I I  siècle, la s im p lic ité
des formes que re vê ta it  l ’économie privée, a insi que la form e d om ania le  
du gros des recettes publiques, ne favorisaient pas une évolution importante 

. de l ’ impôt direct;  sous le régime de la «libre concurrence» et de la  «fonc
tion autom atique du marché», régim e qui favorise  l ’ individualité , la 
'personnalité» de l ’ individu, une obligation apparait,  correspondante à cette-

■ personnalité et  qui indique la participation de l ’individu a u x  ch a rg es  pu-
 ̂ büques d 'après ses ^conditions p e r s o n n e l l e s o r ,  l ’impôt d irec t  y  trouve

! •
>-
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Exam inons à présent quel est l ’apport de l ’ impôt direct 
dans les v ertu s  du systèm e m ixte  que nous avons m entionnées 
tout à l ’heure.

L ’ «impôt unique sur le revenu» étant reconnu-comme une 
utopie(i), l ’ idée d’instituer l ’impôt sur le revenu au «centre» 
du systèm e fiscal a été considérée comme une «solution d ’or»,, 
solution m oyenne par excellence. C ’est dans cette direction que 
tendaient, non sans succès, la plupart des réformes fiscales in
troduites à la fin du dernier siècle et pendant le X X e  jusqu’à 
la grande guerre, c. à d. en Allemague(2), en Grande Bre
tagn e^ ), en France(4), au x  E tats-U nis  d’Amérique(s), en Ita- 
lie(6) etc. Il y eut même des réformateurs(7), qui voulaient di
r iger  la réforme plus hardim ent à des buts tendant au socialisme. 
D ’une manière générale, la politique - financière, pendant la 
grande guerre et les premières années d’après guerre, tendait à 
renforcer les contributions directes.

Cependant, il n ’est pas toujours possible de faire de l’ iin-

un excellent appui, et la politique financière s ’oriente, peu à peu, à l ’idée 
de la prédom inance de cet  impôt dans l ’architecture  du système fiscal.

Mais de nouveaux fa c te u r s  sont entrés, qui tendent à diminuer l ’ im 
portance de l ’impôt direct. L ’ «économie dirigée» et l ’extension des «mo
nopoles f iscaux» restre ignen t les limites de l ’ impôt direct au profit 
d ’ autres recettes.  Le  développement du capitalisme moderne, sous sa do u
ble forme internationale  et nationale, a non seulement modifié la consti
tution organique du revenu,mais dicté aussi des tendances nouvelles dans 
l ’ imposition; une recherch e  plus serrée sur les phénomènes de l ’incidence 
et sur les effets  de l ’impôt a écai'té les idées absolues d ’antan qui sou
tenaient que l ’impôt d irect  n ’est pas sujet  a u n e  translation et que l ’ impôt 
indirect l ’est entièrement; donc, la c rain te  que la charge  intégrale des im 
pôts indirects ne se répercute sur les consom m ateurs fut dissipée; or,ces 
faits  ainsi que la productivité excellente de l ’ impôt indirect en temps de 
paix, ont encouragé  tant l ’introduction d ’impôts généraux sur la con som 
mation (notamment de l ’impôt sur le ch if f re  d ’affaires) que l ’a u gm en ta
tion de ceux existants; ce qui a diminué les proportions de l ’ impôt direct.

(1) Ce qui a conduit  an principe de l ’imposition multiple.
(2) Von Miquel, 1891-1893.
(3) L loy d  George, 1909.
(4) C aillaux, 1907-1914.
(5) : 9!3 et années suivantes, graduellement, à la suite des p la i

doyers  tenaces et méthodiques de Selig m an .
(6) G ouvernem ent G iolitti.
(7) Tel p. ex. Erzberger  en Allemagne, 1919; i l  considérait  l ’ imposi

tion comme un m oyen  de «moralisation» et de «socialisations et soute
n a it  que la politique fiscale devait apporter des résultats fortem ent att- 
fciploutocratiques». *
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pôt direct l ’épine dorsale du budget. Les conditions politiques, 
sociales, et notamment les conditions économiques (i), n ’y  sont 
pas partout adéquates; de plus, la m aturité du peuple et 
l ’organisation de l ’Adm inistration, nécessaires pour le succès 
de cet impôt, ne se rencontrent pas dans tous les pays(2). Or,, 
un impôt direct comme «centre» du budget ne constituera que 
le p r iv ilèg e  de peu d’Etats.

Récem m ent on assiste, pourtant, à une rétrogression gra
duelle de cette politique■ L es  excès signalés pendant et aussitôt 
après la g u e rre — excès manifestés non seulement sous forme 
d ’une augm entation continuelle du taux d’impôt mais aussi 
par l ’application de lourds impôts directs de guerre— ont dé
montré qu’une surcharge de contributions directes, surtout 
lorsqu ’elle n ’est pas accom pagnée d’un abaissement des impôts 
indirects, conduit nécessairement à des inconvénients : elle 
obère la prodaction, en trave  l ’épargne et accroît l ’acuité de la 
crise (3).

L ’Italie a été la première à combattre cette tendance; mais 
aussi la plupart des Etats (France, Grande Bretagne, A llem a
gne etc.) (4) ont pris  des mesures qui amoindrissent l ’ impor
tance des impôts directs dans le cadre des recettes d’Etat.

(O  Entreprise petite on moyenne on grande; coopération large (trusts 
cartels  etc.) on étroite; économie d ir igée  011 semi-eontrôlée, coexistant 
avec la libre concurrence; pays in dustrie l  ou agricole  etc.; de même, en 
Cas de coexistence  d “ régim es économiques, les proportions respectives.

(2) En effet,  un impôt direct développé implique, en premier lieu, 
l ’existence des conditions générales pour une p roductiv ité  de l ’ impôt, no
tamment la concentration de gros revenus qui, dans le système capitaliste 
actuel de l ’économie privée, alim enteraient l ’ impôt progressif .  Il faudrait 
de plus, que les citoyens eussent une conception élevée de leurs devoirs  
de contribuables et que l ’adm inistration  fût parfaitement outillée pour 
imposer la force de la loi.

(3Ï L a  crise, d ’antre part, a, selon Dorn, influencé la forme des 
s37stèmes f iscaux.

(4) En Ita lie , sous le fascisme (D e' S tefa n i  etc.), avec la devise «con
tra  la finanza dem agogica», dès 1923, on réduisit les contributions d i
rectes et on supprima les impôts accessoires issus de la guerre. Pourtant, 
l ’entreprise sur l ’E thiopie  a obligé  le fascisme de reviser son ancien p ro 
gram m e de paix.

En France, après la tension f iscale  produite par le programme 
Poincarré en 1926 et ses résultats admirables au point de vue de T ré s o 
rerie ,  011 réduisit peu à peu, à partir de 1928, tous les impôts et, aussi,,  
les impôts directs. Germ ain-M artin  proposait même l ’an dernier de pous-
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Il est, donc, notoire, que l ’impôt direct, dans son évolution, 
a marqué une courbe, dont le point culm inant se trouve au 
cours de la récente période de guerre.

En Grèce, comme d’ailleurs dans tous les E tats  balkani
ques, non seulement l ’idée de l ’impôt direct comme «centre» 
du système fiscal est irréalisable mais encore la place que cet 
impôt y occupera sera de moindre importance.

L a politique de la G rèce  

en m atière des contributions directes.

Une recherche de la synthèse démographique et économique 
de notre pays(i)  convainct, d ’abord, que la Grèce a une très  
grande proportion de population rurale(2), de petits commer-

ser plus loin cette  réduction.

En G rande-Bretagne, le p a r t i  conservateur s ’est proposé de re n 
forcer les impôts de consom m ation et d ’introduire un tarif  douanier p ro 
tectionniste. Le revirement de la politique économique de la Grande B r e 
tagne, qui (dans l ’esprit des décisions de la Conférence d’Ottawa) a pres- 
q u ’abandonné le principe traditionnel du libre échange (free trade) pour 
em brasser  le protev-tionism  en combinaison avec le principe du libre  
échange impérial (em pire free trade), a eu une influence aussi sur la con
stitution des recettes publiques; et ce passage fondam ental fut réalisé 
notamment par le programme finan cier  de Cham berlain. Néanmoins, les 
impôts directs, bien que dans une proportion réduite  par rapport à celle  
d ’antan dans les recettes budgétaires, con cervent toujours leur place 
au «centre» du systèm e fiscal. II faut relever, en outre, que la Grande 
B retagne  n'a pas adopté l ’ impôt sur le chiffre  d ’affaires, introduit  dans 
la plupart des Etats  depuis la guerre.

En Allem agne, le p rogram m e national-socialiste  tend à abandonner 
la  conception de l ’impôt d ir e c t  comme «centre» du système fiscal.La p oli
tique de R ein hardt a compris les rubriques suivantes: a) Exem ptions et
réductions d ’impôts dans le but de renforcer l ’économie nationale privée.
b) Refonte des impôts sur des principes d ’accroissem ent de la population.
c) R em aniem ent des impôts dans le but d ’é le v e r  la va leur de la «person
n alités  et de la «responsabilité personnelle» dans l ’économie privée, d) 
Abaissement général ou abolition d ’impôts; simplification du droit  fiscal; 
s im plification  de l ’ imposition pour facil iter  la tâche de l ’Administration.

(r) l 'n e  pareil le  recherche, en comparaison avec les impôts directs, 
•est entreprise dans les études précitées de l ’auteur.

(2) En 1907 67 0)0, en 1920 64 0)0 et en 1928 58 0)0. Cette population 
p e u t  ê tre  considérée com m e représentant 750.000 à 800.000 familles.
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çants et professionnels(i), et de salariés (fonctionnaires, em
ployés et ouvriers)(2). De même, une recherche de la répartition 
des revenus présente aussi les petits revenus comme ayant une 
majorité étonnante(3). Il est vrai, que la Grèce a fait des pro
g rès  dans la tendance vers l’industrialisation et tâche généra
lement de développer la «grande entreprise»; mais il ne peut y 
être question d’une concentration importante de gros re v e 
nus. Enfin, le revenu national par tête d’habitant, par rapport 
à celui d’autres pays, est extrêm em ent mince(4).

Par conséquent, on peut dire, que la Grèce a, dans une très 
grande proportion, l ’économie «petite» et «moyenne», et que 
l ’économie «majeure» n’y tient qu’une proportion minime.

Voyons m aintenant quelle doit être la mission spéciale des 
contributions directes dans notre système fiscal.

On pourrait résum er les conditions qui détermineront 
cette mission dans les observations générales suivantes :

a) L ’apport de la «petite économie» et de l ’ «économie 
moyenne» à l ’impôt direct sera faible. Le point de vue  de l ’«u- 
niversalité», de la «productivité» et de la «commodité» m ili
tent en faveur de l ’application de l ’ impôt indirect en Grèce (5).

(1) Ceux d ’entre  eux qui étaient soumis à l ’ impôt, en 1931, s ’é le
v a ie n t  environ  à 300.000.

(2) D ’après le recensement de 192S, ils s ’élevaient à environ 1.450.000.
(3) Les 89 0)0 de la propriété bâtie ont un revenu bru t  annuel d ’au-des

sous de 10.000 drachm es et représentent plus du ’ )3 du revenu national 
proven an t de la propriété bâtie. Les 83 0)0 des commerçants et profession
nels gagnent au-dessous de 25.000 drs. par an (c.à d. une simple ré tr ib u 
tion d ’ouvrier); leurs revenus constituent le 64 0)0 de la portion pour la 
quelle  leur branche entre dans le revenu national. Le  revenu de la fam ille  
rurale  est excessivem ent chétif, ne dépassant pas les 12.000 drs. par an. Le 
reven u o uvrier ,  déjà  bas avant la guerre, ne se trouve pas aujo urd ’hu i  au 
multiple  qui est égal  au niveau dn nombre-indice.

(4) V o i c i  le revenu national par tête d ’habitant dans certain s  pays :
France (1928) 716 m arks d ’avant gu erre
Italie (1928) 425 » » »
Ro um an ie  (1928) 282 » » »
Yo ug o slavie  (1926) 246 » » »
Grèce (r 931 ) 223 » » »
Bulgarie  (1926) 182 » » *

(5) D ’après ce  qui a été expliqué plus haut quant à la constitution 
de l ’économie nationale grecque, le rendement de l ’ impôt d irect  sera n é
cessairement très réduit. Des considérations d ’équité en faveur des petits
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b) Cette préséance forcém ent accordée, dans l ’économie 
petite et moyenne, à l'impôt in lirect rend p 'us difficile la 
tâche de l’ impôt direct. La politique d’accroissement de la po
pulation se fait à la charge de l ’impôt direct (i).

c) Les capitaux sortant du pays et ceux qui y entrent contri-

revenus et, amssi, des considérations re latives  aux fra is  de re co u v re 
ment, obligeront la législation d ’instituer de nombreuses exceptions, qui 
diminueront, dans une la rg e  mesure, le rendement de l ’ impôt direct. C ’est 
pourquoi l ’E ta t  préférera recourir  à l ’ impôt indirect. On ne saurait,  en 
effet, s ’attendre, en Grèce, au rendement q u ’on obtient de l ’ impôt d irect  
dans les pays industrialisés, où l'on rencontre une économie riche, à 
racines  m étropolita ines et coloniales et une m ultitude de gros revenus.

Une autre considération m ilite  aussi en faveu r de l ’impôt indirect, 
c ’est la fac i l i té ,  dont bénéficie  le contribuable de verser l ’ impôt, incor
poré a u x  p rix  des art ic les  de consommation, à petits appoints et presque 
sans s ’en apercevoir. Le recouvrement fragmentaire en plusieurs délais 
de l ’ impôt direct ne peut lui être comparé et nous avons encore fraîche 
l ’ impression de la crise endurée en Grèce dans le chapitre  de la v é r i f i 
cation et du recouvrem ent des impôts directs.

L ’universalité de l ’ impôt ne peut être  obtenue qu ’au moyen d ’un 
système mixte  de contributions directes et indirectes. Le principe dém o
cratique qui ex ig e  la participation de tous les c ito yen s  aux ch a rg es  
communes ne peut donc être satis fa it  que s i  l ’on soumet à l ’ impôt indi
rect la petite et la m oyenne économie. Comme en Grèce ce sont elles 
qui forment la majorité, pour ne pas dire  la totalité, de l ’économie n a
tionale, il s’ensuit qu ’au point de vue de l ’universalité , de la productiv ité  
et de la commodité de l ’impôt, la contribution indirecte est appelée à 
occuper une place fortem ent prépondérante dans le systèm e fiscal  hel
lénique.

(i) Pour des raisons de productivité , l ’ impôt in direct  aura  recours: 
de préférence, aux articles  de première nécessité  et à ceux  de co n so m 
mation large. L ’élévation du coût de la vie (notamment du «standard of 
life» ouvrier), qui en résultera, portera atte inte  aux revenus individuels  
(notamment à la marge de l ’épargne), dans les cas où le consomm ateur ne 
pourra s ’en récupérer en obtenant une augm entation  de son revenu. Or, 
une pression sera exercée  par l ’impôt indirect sur la production et sur la 
cadence de l ’accroissem ent de la population; de plus, la priorité  de p ré lè 
vement, dont jouit l ’ impôt indirect, par rapport à l ’impôt d irect ,  priorité  
indispensable, dim inue les possibilités de développement de ce dern ier  et 
épuise la plus grande part de la capacité fiscale  de l ’individu. L ’ impôt 
direct  est, donc, fort  en tra vé  et cependant,appelé à rendre encore d ’autres 
services. En effet, les d if f icu ltés  que met l ’ impôt in direct  à l’ accroissem - 
m ent de la population ne p ourront être écartées que par une politique 
d ’exemptions et d ’abattements dans l ’ impôt direct.
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buent très peu à l ’ impôt direct et d’une m anière satisfaisante à 
l ’ impôt indirect (i).

d) L a  politique protectionniste et la politique commerciale 
plus générale favorisent par excellence l ’impôt indirect et très 
peu l ’ impôt direct (2).

e) L ’apport de l ’ «économie majeures (soit épargne, soit 
entreprise, soit travail)  à l ’impôt direct ne sera pas abondant, 
v u  que celle-ci n ’occupe qu’une partie minime dans la totalité  
de l ’économie (3).

(1) A insi  q u ’ il est bien connu, les postes invisibles de la  balance des 
comptes de notre pays avec l ’étranger sont très importants. H convient 
de se demander, quelle  influence  peut être exercée sur le système fiscal 
par ce mouvem ent des capitaux? L a  Grèce, pays débiteur et à densité  de 
capitaux  petite, est obligée, a f in  d ’en attirer, d ’exem pter le capita l  é tran 
ger  et ses reven us de tout impôt direct. Il s ’ensuit que la portion du r e 
venu national qui est d ir igée  vers  les pays é trangers  est  exemptée de 
contributions directes.D 'un autre côté, une bonne p art  Au revenu national 
provient inversement de l ’é tranger (navigation, rem ises des émigrés, 
tourism e etc.). Cette  portion des ressources invisibles  du pays doit  être  
égalem ent exemptée de l ’impôt direct; elles alimentent, cependant, l ’im 
pôt indirect lors de leur consom m ation dans le pays.

(2) L a  G rèce  a souvent souffert  des crises de ses produits a gr ico le s  
«•luxueux» qu ’elle  doit échanger avec des produits de prem ière  nécessité. 
Pour établir  un équilibre e n tre  ses propres produits et pour développer 
même son in dustrie ,  elle  a besoin d ’une imposition in directe  importante, 
qui d ’a i l le u rs  desservira égalem ent le Trésor public. On pourrait  penser 
que l ’ impôt protectionniste, par le fait  q u ’il encourage la p roduction  
nationale, sera d ’un rendement de plus en plus ré d u it  et que le terra in  
perdu par l ’ impôt indirect est gagné, comme cela  s ’est vu dans d ’autres 
pays,, par l ’ impôt direct. I l  11’en est pas ainsi, du moins d ’une façon ab
solue. Sauf l ’ industrie, et notam m ent la  grande industrie, seul un petit 
nombre d ’entreprises protégées en retirent des revenus assez co n sid é ra 
bles pour laisser une marge appréciable à l ’ impôt direct. L ’E t a t  a même 
suspendu l ’impôt d irect  su r  la m ajeure  partie de la production a g rico le  
afin de l ’encourager.

(3) En effet, cet  apport sera faible.
L ’épargne n ’est frappée de l ’ impôt que lorsqu’elle  revêt la forme de 

la propriété bâtie, L ’épargne stable en valeurs mobilières, lorsqu’elle  
revêt la forme d ’emprunts publics, n ’est pas soumise à l ’impôt direct; 
et sous une autre forme, égalem ent importante, les dépôts en banques, 
e lle  11e doit pas être frappée. L a  portion qui reste à être soumise à l ’im 
pôt d irect  est donc bien restre inte.

Quant à l ’entreprise, e lle  offre une plus grande m a rg e  à l ’ impôt, 
mais les conditions spéciales, qui la régissent eu Grèce, en am oindrissent 
le rendement. En effet, la rareté  de capitaux m et le lég is lateu r dans
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f) L ’impôt direct com m e facteur de «stabilité» dans le 
budget a bien rempli sa mission ces dernières années et devra 
le faire encore plus à i ’avenir(i).

g) L ’impôt direct pourra constituer un bon moyen de ré- 
dressement des iniquités causées par l ’impôt indirect, mais il 
ne poura pas rem plir  la fonction d ’adapter la charge fiscale 
globale (charge colléctive d ’impôts directs et indirects) à la ca
pacité de paiement de l ’mdividu(2).

h) La protection de l ’épargne et de l ’afflux de capitaux de

l ’obligatiou: d ’exempter les entreprises qui feront des installations d ’ uti
l ité  publique ou dont le rendement est à long terme ; d ’accorder un 
traitement de faveur à nue autre  catégo rie  d ’entreprises travail lan t  à 
l ’étranger (marine marchande, etc.) ; en gé n éra l  d ’être clément vn que 
les éléments du risque sont plus graves  en G rèce (amortissement pour 
l ’ industrie, créances douteuses et change pour les banques etc).

Il reste à voir si les  gros revenus provenaut du travail  se prêtent 
m ieux à l ’ impôt direct. Là anssi le champ est étroit car le capital h u 
main est très mal ré tribué  en Grèce.

I l  est évident que les revenus exemptés ou jouissant d ’ un tra ite
ment de faveur sont intégralem ent soumis à l ’ impôt indirect, dès q u ’ils 
sont consommés dans le pays.

(1) On attr ibue à l ’ impôt direct la propriété de m aintenir  une c e r 
taine stabilité dans les recettes budgétaires, qui autrem ent subiraient des 
f luctuations, à cause de la grande sensibilité  des impôts indirects en temps 
de crise. Cette fontion  a été effectivem ent remplie  avec bonheiir, ce d e r
nier temps, en Grèce.

(2) O11 sait que la ch a rg e  des impôts indirects suit une pro
gression à rebours; or, si les impôts d irects  seront proportionnels, la 
ch a rg e  f iscale  totale (de toutes les deux catégories  d ’ impôts ensemble) 
ne cessera pas d ’être  en progression à rebours, c. à d. elle  sera inéqui
table. Cette  courbe descendante des impôts indirects ne sera compensée 
que par un. système d ’ impôts directs progressifs: on aura alors la charge  
totale (des deux  ca té go r ies  d ’impôts) proportionnelle  et une ligne hori
zontale. Jusqu’à ce point c ’est la fonction «réparatrice» de l ’ impôt di
rect. Si  l ’on renforce la progressivité  des impôts directs, on aura  la charge 
totale  p ro gress ive  et une ligne courbe ascendante: c ’est la fonction «adap
tatrice  à la capacité  de paiement» de l ’ individu.

Quant à la. Grèce, <1 y  a un travail de l ’A m ira l  Rédiadès, qui donne 
une image de la m arche que suit la charge des impôts existants. Quoique 
nous ayons certain es  réserves sur la hauteur, à laquelle  ce travail éva
lue la charge, nous considérons, cependant, comme assez éloquente la 
rep résen tation  de la m arche parcourue par la ch a rg e  fiscale. V o ic i  ce  
tableau :
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Revenu 

Drachmes '

Charge fiscale sur le revenu

Impôts 

indirects 

pour 0/0

Impôts

Cédulaires 
(sur les 
revenus) 
pour 0/0

directs

Personnel 
(sur le r e 

venu global) 
pour 0/0

Total 
d ’impôts 

d irects  et 
indirects  
pour 0/0

26.200 36.6 8.9 — 45-5
32.400 27.9 10.3 — 38.2
42.000 22.1 11.4 — 33-5
54-000 22.6 12.2 — 34-8
66.000 21.7 12.9 — 34-6
80.000 20.3 r3-7 — 34- —

100.000 19-5 14.6 — 34-1
120.000 18.8 15-4 0.2 34-4

• 160.000 18.2 16.7 0-5 35-4
200.000 17.8 17.9 1 *1 | 36.8
250.000 17.4 18.9 2 .— 38.3
300.000 17.2 20.3 2.8 40.3
400.000 16.9 21.6 4-5 43- —
500.000 16.8 23.1 5-8 45 -7
600.000 16.6 24-3 7.2 48.1
800.000 16.4 26.4 9-3 52.1

1.000.000 16.2 28.1 10.8 55- 1
1.500.000 16.2 3°-9 12.8 59-9
2.000.000 16.1 31 • — I5-—• 62.1
2.500.000 1 6 .—■ 32- — 16.— 6 4 . -
4.000.000 1 6 .— 34- — 18.5 68.5

plus de 5 millions 1 6 .— 35- — 25- + -.. 76.- + ..

Après ce qui précède, il est évident que l ’impôt direct, ne peut e x e r
cer  en Grèce, dans une large mesure, la deuxièm e fonction que nous avons 
signalée. Ce n ’est pas seulement que la modicité des revenus exclut uiie 
progression trop accélérée; c ’est aussi que, la réforme de notre système 
d ’ impôts d irects  étant récente, nous sommes obligés  de tourner notre 
attention vers les impôts cédulaires (analytiques), dont le pourcentage est 
proportionnel ou faiblement progressif. Pour longtemps encore, il  sera 
impossible d ’adapter entièrement notre système à la «capacité c o n tr ib u 
tive» de l ’ individu.

(i) L a  proportion des impôts indirects étant bien plus élevée que 
ce l le  des impôts directs dans le système fiscal hellénique, la  majeure 
partie du fardeau fiscal s’appesantit sur le revenu consommé. A ce point 
de vue, l ’épargne est donc protégée. D’autre part, l ’impôt direct  comprend 
aussi plusieurs dispositions favorables  à l ’ affluence des capitaux  é tr a n 
gers et la formation de capitaux  nationaux. C ’est pourquoi nous estimons 
q u ’il convient d ’introduire en Grèce le principe dil revenu produit.

2
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i) L ’ impôt direct doit être organisé de façon à constituer 
une réserve pour le cas de besoins budgétaires extraordinai
r e s ^ ) .

L'évolution des Contributions Directes, dans notre pays a 
m arqué plusieurs étapes(2). U n système sans ligne directrice et

L ’ Italie elle-même, où abomle la l it térature  qui plaide pour l ’impôt 
sur le revenu consommé, impose le revenu effectif, en d ’autres termes 
frappe plutôt le revenu produit. L 'A lle m a gn e  est encore plus a ttachée  à 
ce principe.

(r) Le  système fiscal  doit  présenter une te lle  é lastic ité  que, eu 
cas de nécessité, les ressources puissent s ’accroître  rapidement et avec 
peu d ’effort. Or, c ’est notamment : l ’ impôt direct évolué  (sur le revenu 
produit ou sur la fortune globale) qui peut rem plir cette  fonction, par 
e xcellence. Une superposition d ’ impôts de ffuerre ne peut être effectuée 
que sur l ’ impôt direct normal.

(2) Ainsi q u ’il appert du Tableau I de l 'A nnexe, il y avait,  jusqu’en 
1919, 43 impôts directs, dont 4 sur le revenu net et le reste su ivan t un 
système désuet. Il n ’y  avait point de cadastre général. La réform e opérée 
entre les années 1917-1920 (ministère Négreponte, cabinet Vénizélos) in
troduisit : a) l'impôt sur les revenus nets ; b) l'im pôt 'sur la plus-value 
spontanée de la p rop riété  im mobilière et sur le surrevenu. L ’im pôt sur 
les successions, les donations, les dots et les gains de lots fut entière
ment refondu. A cette  m êm e époque, on introduisit  l'impôt- de guerre sur 
les bénéfices extraordinaires, qui fut supprimé en 1920.

Le régime originel de Vimpôt sur les ?'eve?ius nets constituait  un 
système tuixte, composé : [a) d ’impôts cédulaires, appelés analytiques, 
indépendants et b) d’un impôt com plém entaire  général, appelé synthé
tique sur le revenu net global de la personne physique.

Les revenus soumis aux impôts cédula ires  out é té  divisés en sept c a 
tégories:
C atégorie  A. R even u s  de la propriété bâtie. .

» B. R evenus des terres affermées.
» C. R even u s  des valeurs mobilières.
» D. Bénéfices des entreprises commerciales et industrielles.
» E. B é n é fices  des exploitations agricoles.
» F . R ém un ératio n s  des services salariés.
» G. R ém unérations des professions libérales.
L 'im pôt visait au revenu net, sauf pourtant les exploitations a g r i c o 

les, lesquelles, faute de cadastre, étaient régies  com m e suit:
pour le raisin  sec, par l ’ imposition ancienne (impôt à l ’exportation); 
pour l ’huile, par l ’imposition ancienne (impôt à l ’exportation pour 

les îles, la dîme pour le reste du pays);
pour le tabac, par l ’imposition ancienne (la dîme);
pour le reste de la production, et pour l ’é levage, par le nouvel im

pôt sur le reven u net (catég. E).
Ce régim e des impôts d irects  a, pourtant, subi des modifications et
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basé sur des principes condamnés par la science était en v i 
gueur jusqu’à la grande guerre. L a  réforme de 1917-1920 u 
instauré un régim e qui visait à imposer: a) le «revenu produit» 
(objet de «l’impôt sur les revenus nets» et des impôts de guerre);
b) la «rente foncière» (rente acquise et plus-value spontanée

dans certains points rétrogradé. V o ic i  un petit résumé de son évolution:
E n  1922 (Ministère Ladopoulos, cabinet Protopapadakis),  les profits 

de g u e rre  furent de nouveau soumis à un impôt supplémentaire; ce lu i  des 
sociétés anonymes fut un impôt t iè s  judicieux.

En 1923, il y  eut en Grèce, à la suite du désastre d ’Asie-Mîneure, * a 
accroissem ent p rodigieux  des ch a rg es  fiscales (m inistère Cofinas, cabim-t 
de  la révolution  Gonatas-PIastiras), et l ’on introduisit même un impt'I 
sur la  fortune m obilière et im m obilière.

Les difficultés inhérentes aux débuts de la réforme, accrues  d’ahor ! 
par la continuation de la gu erre  et ensuite par les nouveaux impôts, ok 
démontré la nécessité de modifier la politique fiscale.

E u  1924 (ministère Tsouderos, cabinet Papanastasiou), ou commença 
les préparatifs d ’ une te l le  modification, sans pourtant la term iner.

En 1925 (ministère Gotsis, cabinet Michalacopoulos), ou pousse d a rs  
le sens de la sim plif ication du s y stè m e  fiscal, de la suppression des iss' 
pôts de guerre, du renforcem ent des impôts cédulaires et de la  dimi
nution de l ’ impôt personnel sur le revenu global.  '

Au cours de la même année (ministère Cofinas, cabinet Paugalon), 
on réduit  encore plus l ’impôt global et l ’on apporte un nouveau règle
ment à l ’impôt successoral.

En 1926 (ministère Tantalidès, cabinet Pangalos), ou simplifia davan
tage l ’ impôt sur les entreprises commerciales et les professions libérales 
et  l ’on introduisit l 'im pôt de la  patente  pour les revenus inférieurs à
150.000 drachmes.

E n  1927 (ministère Cafandaris, assisté du sous-secrétaire  d 'E ta t  M ;-  
louas, cabinet Zaïmis), 011 m et à l ’œuvre une application  intégrale  et  
énergique des impôts d irects.  L es  résultats, tant pour la Trésorerie  q«?e 
pour l ’empire de la loi, furent brillants.

E n  1928 (ministère Maris, cabinet Véuizélos), on poursuivit le rnêa e 
program m e.

Mais le recouvrem en t simultané d ’ impôts arriérés  et d ’impôts c o u 
rants provoqua des mécontentem ents qui, l ’année suivante, induisirei t  
le  gouvernem ent (m inistère M aris avec sous-secrétaire d 'E ta t  Délyaanis, 
cabinet Véni/.élos) à simplifier davantage  le système fiscal, à rem placer 
l ’«impôt sur la plus-value spontanée de la propriété im m obilière» par un 
im pôt sur la  m utation des imm eubles, à introduire  un système indic 
aire avec des présomptions «de jure» dans l'évaluation de l ’ impôt globa.', 
à augmenter les cas d ’exemptions en faveur des c a p ita u x  provenant «L- 
l ’étranger, à favoriser les exportations, etc. etc. E n  même temps, «  \ 
abaissa les tau x  d ’ imposition, d'où résulta une réduction d ’impôts d ’eu» 
roit 400 m ill ions  de drachmes.
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du capital foncier, qui constituèrent l ’objet de l ’ simpôt sur la  
plus-value spontanée de la propriété immobilière et sur le sur
revenu); c) les «acquisitions de fortune à titre  gratuit ou aléa
toire», qui furent de même m ieux imposées (objet de l ’ «impôt 
sur les successions, les donations, les dots et les gains des lots», 
remanié). L es  conditions politiques ultérieures et l ’appauvris
sement de l ’économie nationale qui v in ren t s’ajouter aux dif
ficultés inhérentes à toute réforme lors de ses premiers pas,, 
ont été les motifs de modifications du régim e initial ; une ré
trogression ve rs  des principes plus simples, ainsi qu’une adop
tion partielle du principe d’imposition du revenu consommé et, 
dans certains cas, d’un systèm e indiçiaire donnèrent au sys
tème des impôts directs une forme assez différente ; certains 
des amendements furent heureux, mais d’autres ne le furent 
point.

Le rendement des impôts directs fut de plus en plus satis
faisant, ainsi qu’il appert du tableau suivant (les impôts sur 
les m utations de capital (i) non compris) :

De 1932 à 1933 (au cours des brefs  ministères: Varvaressos, avec s.s- 
d ’E tat  Zaïm is, Evripéos, Sidéris; Anghélopoulos, avec s.s. d ’Etat  Evlam - 
bïos; Loverdos, avec s.s. d ’E ta t  Evlambios; Cafandaris avec s.s. E tat Cré- 
mé2as) on enregistre  une application satisfaisante des lois sans aucune m o
dification importante.

En 1933 (ministère L overdos avec sous-secrétaires d 'E tat  Evlam bios 
e t  Helmis), on réduisit  sensiblement les cas d ’im m unités fiscales, 011 a u g 
menta la progression du tau x  de l ’impôt sur les services salariés et l ’on 
abaissa le m inim um  exonéré  de l' impôt global. L ’ impôt succesoral fut  
également réduit et l ’on in tro duis it  l 'impôt sur le chiffre d 'affaires  des 
entreprises industrielles  et  des banques.

Ce bref  exposé  ne présente q u ’une faible im age des réformes intro
duites, parm i lesquelles  nous n ’avons pas c ité  les impôts agricoles, suc
cessivement soum is  à des systèm es aussi variés que malheureux.

Cette évolution des réform es lég is lat ives  est marquée comme on voit,  
p ar  l ’abandon graduel du principe  de l ’ imposition du revenu produit 
remplacé par l ’impôt sur le revenu m oyen ou sur le revenu consommé.

(1) C. à. d. Les im pôts:  sur les successions, les donations,, les dots s 
et les gains de lots; sur la plus-value spontanée de la  propriété im m obi
lière et sur le surrevenu; sur la  m utation des immeubles; sur la c ir cu la 
tion des va leurs  mobilières.
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Rendement* 
en m ill io ns  de drachm es

Année

Pap ier E quivalent  en or E quivalent  d ’après 
le nombre-indice

1914 55-7 55-7 " 55-7
1915 62.3 62.3, 53-4
1918 130.— 1 3 ° . -V 35-5
1919-20** 159.8 159-8 49.6
1920-21 179.2 130.9 5i - i
1921-22 223.5 78.6 56.3
1922-23 .349-6 52.6 54-9
1923-24 896.4 75-5 75-7
1924-25 1 . 0 1 5 .— 102.6 81.9
1925-26 1.280.2 102.4 90.3
1926-27 1 .7 1 1 .8 112.6 104.5
1927-28 2 . 137-5 146.2 I I 9-3
1928-29 2.313.3 154-3 123.8
1929-30 2.004.1 133-7 10 4.X
1930-31 1 .713 .2  ' I I 4-3 101.5
t 93i -32 1.467.7 97.8 87.8

* Montants constatés. • .
** Cette année comprend s trimestres, à cause du changem ent de 

l ’année fiscale.

La place occupée par les impôts directs dans le budget doit, 
d ’après ce qui a été exposé plus haut, être restreinte ; par rap
port aux autres recettes d’impôts, la proportion des impôts di
rects (proprement dits) fut en 1930-31 19 0/0; y  compris les 
impôts sur les mutations de capital (1), elle fut la suivante:

1914 29 0/0 1917-28 25 0/0
1920-21 28 0/0 1930-31 23 0/0 ’

Cette baisse du taux  de proportion est due à deux faits :  le 
législateur a donné une impulsion forte aux impôts indirects ; 
au contraire, il a réduit au minimum l’imposition agricole (2).

La charge provenant des impôts directs est, pourtant, très 
lourde en Grèce.

Par tête d’habitant, cette charge (les impôts sur les muta-

(1) Cf. supra  p . 316 note. 1

(2) Excepté le tabac qui, malheureusement, est encore soumis à une 
ch a rg e  démesurée, et l ’huile  qui est aussi taxée, le reste des p roduits  est 
■ou bien exempté ou bien soumis à une imposition très légère.

IB
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taons de capital (i) non compris) elle était la suivante, par rap
port à celle d ’autres pays, en 1930 :

Pavs

F ra n ce  . . 
I ta l ie  . . 
Grèce . .
Roumanie

F ra n cs
indiciaires

58.3 
23-7 
1 6 .—
1 2 . 3

Pays

Yougoslavie  
Turquie  . . 
Bulgarie, . .

F rancs
indiciaires

8.9
6.—
S-»

Par rapport au revenu national, cette charge était aux 
pourcentages suivants  :

Pays ■ A nnée 0 /; 0

F ran ce  ........................................................ 1929 7-4
I t a l i e ........................................................ 1927 5-9
Grèce . 1 . 1930 4-9
R o u m a n i e / ................................................ 1929 3-3
Y o u g o s l a v i e ........................................... 1929 3 - —

1927 2-3

Si l ’on prend en considération que le' revenu par tête d’ha
bitant (2) est, par rapport à celui de la Grèce, le triple en 
France, le double en Italie, et, excepté la Bulgarie, dans tous 
les autres pays cités supérieur à celui de la Grèce, la Grèce ne 
devait pas avoir  une charge d ’impôts directs tellement élevée. 
D’ailleurs, les autres pays balkaniques ont une proportion de 
charge autour de la moitié de la Grèce.

La répartition de la charge des impôts directs sur [les bran
ches de la production a, de même, marqué une amélioration 
importante. L e  tableau suivant donne une image du progrès- 
réalisé dans cette direction.

(0  Cf. supra  p. 316 note 1.
(2) Cf. supra  p. 309 note. 4
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1915 
0 0

1927-28 
0 0

1931-32
0/0

P ro priété  bâtie 14 .— i 5 -i 22.8
Propriété  non bâtie 4 o  . ° -5 1.4
V a le u rs  mobilières 4 . — 7.6 13-8
Entreprises commerciales et 

industrielles 1 0 .— 21.2 15.6
E x plo ita tio n  agricole 63-5 32-3 22.4
Services salariés 1-5 3-6 8.6
Professions libérales o -5 3-4 2.1
R e ve n u  personnel global r . — 3-6 5-3
Plus-value  spontanée des im 

meubles _ 5 - — _
Divers 1 . — *•5 2-5
Impôts extraordinaires — 6.2 5-5

100. — 100.— 100, —

Ces chiffres montrent que le gros de la charge des impôts 
directs qui, avant la réforme (de 1917-1920), reposait sur l ’a
griculture  est, à présent, divisé et en grande partie transmis- 
sur les autres branches. En effet, l 'agriculture  en 1915 c o n t r i - ’ 
buait (impôt foncier et impôts agricoles) pour 660/0, tandis 
qu ’à présent elle n ’entre que pour 24 0/0 au total de l ’imposi
tion directe. ,

L a politique à su ivre  à l ’avenir

L ’impôt direct, après a vo ir  oscillé suivant les deux phases 
du pendule, semble à présent se tenir dans une position stable. 
Pourtant, certaines modifications sont encore indispensables 
afin que sa forme soit complétée.

La d i r e c t i v e  c e n t r a l e  d e  l a  p o l i t i q u e  
d a n s n o t r e  r é g i  m e <j é né r  al  f i s c a l ,  d ’après ce qui 
a été exposé plus haut, doit être la suivante  :

a) imposition du «revenu consommé» et de la «richesse 
circulante», dans les impôts indirects;

b) imposition du «revenu moyen» ou du «revenu présumé» 
dans les impôts directs cédulaires (réels) ;

c) imposition du «revenu produit» dans l ’impôt direct per
sonnel sur le revenu global ;

d) dim inution graduelle des impôts indirects au profit des 
impôts directs ;

e) dim inution graduelle des impôts indirects réels (cédulai
res) au profit d’impôts personnels et notamment de l ’inipôt'glo- 
bal ; et

f) restriction inexorable des im m unités fiscales.
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L e s  m o d i f i c a t i o n s  à a p p o r t er a u « s t a t u  
q u o » d e s  i m p ô t s  d i r e c t s  seraient les suivantes :

E n  ce qui concerne l ’impôt sur la plus-value spontanée des 
immeubles qui, aboli, fut remplacé par un impôt sur les muta
tions des immeubles, il ne peut y  être question de restaura
tion; en effet le contribuable grec a montré une telle rép u 
gnance à l ’ impôt sur la plus-value, que, pour des raisons 
psychologiques, il importe de se contenter de l ’impôt sur les 
mutations.

Les impôts sur Vacquisition de fortune à titre gratuit ou 
aléatoire (successions etc.) doivent faire l ’objet d ’une étude 
spéciale ; en tout cas, leur constitution et leur marche, dans les 
grandes lignes, peuvent être considérées comme satisfaisantes.

Reste à examiner Vimpôt sur les revenus. L a  politique, 
dans ce chapitre, doit être la suivante.

Imposition de la propriété bâtie. On doit y introduire l ’im 
position de la «valeur locative» des immeubles, au lieu de 
l ’ imposition du revenu effectif  aujourd’hui appliquée (i).

Imposition de la propriété non bâtie■ L ’introduction de l ’ im
position du revenu, basée sur un «cadastre fiscal», est ici in
diquée (2).

(1) L a  Grèce, bien q u ’un siècle soit  passé depuis sa libération  et 
m algré  maints efforts, n ’ a pu dresser de cadastre. Po u rtan t ,  un c a 
dastre est à présent sous préparation.

L ’impôt cédula ire  sur la propriété  bâtie, m algré  le défaut du cadas
tre, fonctionne d ’une manière assez satisfaisante . Il conviendrait, ce p e n 
dant, autant pour assurer la stabilité  du reudement que pour é v i t e r  les 
évasions fiscales, de rem placer l ’ impôt a c tu ellem en t .calculé sur la base 
du revenu réel par l ’impôt sur la valeur locative. Ceci signifierait aussi 
l ’ admission du principe d ’imposition du «revenu moyen», étant donné 
que la valeur locative  représente la moyenne du rendement de l ’ immeu
ble pendant une période d ’années. J usqu’à l ’achèvem ent du cadastre 011 
se bornera à dresser des listes d ’évaluation de cette valeur. Quelques m o 
difications de déta il  seraient aussi à souhaiter .

(2) F aute  de cadastre, la G rèce s’est contentée  d ’appliquer, en prin 
cipe, le régime suivant :

a) pour les terres affermées: impôt de la catégorie  B(sur le revenu 
du fermage) pour le propriétaire; et impôts agrico les  sur l ’explo itant  de 
la terre;

b) pour les terres non affermées: impôts sur l ’explo itation  agricole .
Plusieurs systèmes ont été proposés, dont nous notons deux; l ’ impôt

d ’après l ’étendue de la terre, divisé en classes (impôt «stœmmatique» de



LES CONTRIBUTIONS D IREC TES EN GRÈCE 321

. Imposition des valeurs mobilières. Les modifications indi
q u é e s ,  dans ce chapitre, sont au nombre de deux: soumettre les 

sociétés anonymes à l ’imposition dualiste du total de leurs bé
néfices réalisés et des bénéfices distribués; et donner, dans 
l'imposition, une place p r iv ilég iée  aux titres  nom inatifs  (i).

Imposition des entreprises commerciales et industrielles. Im 
position des professions libérales. Dans ce chapitre, aucune modi
fication n ’est indiquée (2).

M .M . Gutsis, Cafandaris, Pesmazoglôu, Pallis, et de nous-même plus an
ciennement); im pôt sur le revenu net réel, calculé d ’après les règles de la  
comptabilité agricole  (de M. Sidéris).

E tan t  donné, pourtant, le progrès  des travaux  du cadastre, nous 
proposons un amendement plus radical. Une accélération de ces travaux  
permettra l ’ introduction du cadastre fisca l; dans ce cas, le régim e aura 
deux branches: . "

a) V im pôt foncier sur le revenu net (valeur locative) de la terre, 
appliqué sur toutes les terres, a fferm ées  ou non; '

b ) l'im p ô t sur les bénéfices de l ’exploitation  agricole, ce bénéfice 
sera évalué, à forfait, à un tantième de la valeur locative  de la terre; 
bien piitendu ce tantième peut varier, selon un barème spécial, d ’après 
les diverses grandes catégories  de production.

L ’ imposition fondée sur les données cadastrales, outre  le fait qu’e lle  
aura comme objet le «revenu moyen», sera plus générale et plus 
équitable q u ’au jo u rd ’ hui; elle sera encore plus s tab le ,  d im inuera la 
ch a rg e  de ce r ta in s  produits opprimés par le régime actuel et con stituera  
un «stimulant» pour la production.

([) La catégo rie  C, qui régit  l ’ imposition des valeurs mobilières, est 
subdivisée en 3 classes: ■ .

' Classe a , qui concerne les revenus (dividendes ou intérêts) des titres 
helléniques, c . à d .  des titres émis par l ’Etat  hellénique ou par des person
nes morales ou par des sociétés de nationalité hellénique;
' Classe b, qui concerne les revenus (dividendes ou intérêts) des t i tres  
étrangers, c . à d .  qui est la contre-partie de la classe  précédente;

Classe c, qui* concerne tous les revenus (intérêts t irés  du pays ou 
<le l ’étranger) 11011 com pris  dans les deux classes précitées.

Le régim e de l ’ imposition des valeurs mobilières est de beaucoup 
m eilleur q u ’auparavant. Pourtant, il a deux  lacunes importantes: il con
tient un grand nombre d’exemptions; les sociétés anonymes nationales ne 
sont imposées que sur leurs d iv idendes et le re s te  de leurs bénéfices  d i 
stribués.

(2) Le système qui r é g i t  ce chapitre  est le suivant. ,
P o u r  les entreprises com m erciales et industrielles, l ’ imposition a 

deux branches: a) im pôt de la  patente, appliqué jusqu’à co n curren ce  de
300.000 drachmes de revenu; l ’ impôt est divisé en 30 classes, le co n tr i
buable étant inscrit (pour une période de 3 ans) à la classe qui correspond
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fmposition des exploitations agricoles. E lle  sera un acces
soire de l ’im position foncière cadastrale (i) et aura peu d’im 
portance^).

imposition des services salariés. Aucune modification n ’est 
indiquée.

Impôt personnel sur le revenu net global. On doit y  intro
duire (3) un systèm e pur d ’imposition du «-revenu produit».

à son «revenu moyen présumé» t e l  q u ’ il résulte (le ses l ivres  ou de cer
tains indices; b) im p ôt sur le revenu net de la  catégorie D, appliqué au- 
delà  du revenu de 300.000 drs.

l 'our Tes professions libérales, un s y stè m e  analogue d ’impôts ju 
m eau x est prescrit:  a) im p ôt de la  p aten te ; b) im pôt sur le revenu net 
de la  catégorie G.

(1) Cf. sup ra  p. 320 note 1
(2) Ce chapitre est ré g i  p ar  Vim pôt sur le revenu net de la  caté

gorie F.
(3) Cet impôt, lors de l ' in tro d u ct io n  de la réforme eu 1919, visait à 

frapper le «revenu produit» entier et effectif, que la personne physique 
dom ici l iée  ou résidant en Grèce, t ira it  de toute source, tant du pays que 
de l ’étranger.

Une modification de la loi en 1930 a instauré, à côté de ce même 
principe préexistant, qui était  m aintenu, un régime indiciaire  et un rtiini- 
mum  d ’imposition; le fisc a le droit d ’exiger l ’impôt sur un revenu-limite 
minim um , présum é de divers indices et qui constitue une «présomption 
irréfragable»; en même temps le lé g is la teu r  a, en fait ,  diminué aussi 
les pouvoirs de contrôle du fisc sur les contribuables. .

Le système des présomptions actu ellem en t en v igueur offre bien des 
désavantages économiques, autant pour le contribuable  et pour l 'économie- 
privée  que pour le trésor. Ce système ne s a t is fa it  à l ’esprit d ’équité 
pas plus q u ’ il ne s ’adapte à la  capacité  de paiement du contribuable. Au 
surplus, il ne rend aucun service à l ’épargne, en faveur de laquelle il 
fut institué.

Cet impôt doit re v ê t ir  une forme purement progressive et person
nelle sur le revenu p roduit  et frapper non pas le revenu présumé mais 
le  revenu réel, qui correspond m ieux à la capacité fiscale du contribuable.

On se demandera par quel moyen il sera possible d ’éviter  dans c e r 
tains cas l ’ évasion fiscale. Evidemment, on ne pourra que f ixer un m in i
mum imposable..M ais ce minimum devra être é tabli sur la base des dépen
ses réelles du contribuable, par une com m ission dont la composition puisse 
o f fr ir  des garanties  contre les désavantages d ’un jugement unilatéral 
form é par la seule administration. I l  faudrait  aussi supprimer l ’exemption 
des emprunts nationaux qui actuellement ne sont pas soumis à l ’impôt 
su r le revenujglobal. Il faudrait  enfin que cet impôt frappât/graduellement 
des revenus de moins en moins élevés, le minimum exempté (aujourd’hui
75.000 drachmes) étant désorm ais fixé  à un niveau de plus en plus bas, 
a fin  de répandre auprès de larges  classes de citoyens la conception du 
«devoir fiscal».
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A van t de clore cet expose, je dois faire mention d’une r é 
forme importante introduite dans VAdministration et la Juridic
tion fiscales et des progrès importants réalisés dans ces bran
ches. Il reste beaucoup à faire encore, mais il a f illu recom
mencer par la pépinière. Petit à petit, la Grèce acquiert des 
services techniques spécialisés et imbibés de l ’esprit de la ré
forme. A ve c  le concours scientifique du Conseil d’Etat, de la 
Cour des Comptes et d’une pléiade de m agistrats et de fonc
tionnaires, et même d’hommes du barreau et de la science, la 
Grèce jouit d’une justice adm inistrative et d’une jurisprudence 
fiscales de plus en plus satisfaisantes.

E n  conclusion, on peut exprim er l ’espoir d’un meilleur 
avenir  pour l ’impôt direct en Grèce. Certes, il a été très éprouvé 
jusqu’ici. Mais aujourd’hui,il présente plus de possibilités de dé
veloppement. Il a déjà commencé d’entrer comme un facteur 
normal dans la vie économique. Son rendement fut déjà con
sidéré comme suffisant et est encore susceptible d’amélioration 
facile. Les charges, au sein de cette imposition, sont à p ré
sent m ieux réparties. Le citoyen contracte l ’habitude de se con
former à son devoir fiscal et l ’adm inistration se familiarise avec 
les exigences de la réforme. Le système, com plété là où il pré
sente encore quelques lacunes, pourra être é levé à un niveau 
qui le rendra un organe précieux de la vie financière

A T H A N A S E  J. S B A R O U N I S  

, D irecteur au Ministère des F inan ces
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Rendement en m illions de drachmes indiciaires 

=  impôts d irects  proprement dits.

| | =  impôts sur les mutations de capital.

M illions
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B A R È M E  D E  L ’ É V O L U T IO N  D E S  IM POTS ^

Catégories de revenus Im pôts appliqués avant la  Réform e
Im pôts appliqués en 1920 9  

(après l ’établissement de la Réforfl^JP

Propriété bâtie
4 impôts sur le revenu brut 
2 •> » la fortune 
6

i impôt cédulaire  sur le reveo0 
net e ffectif  (catégorie A de 

_l loi 1640)

Propriété non bâtie
i impôt sur la fortune
1 » » le revenu brut
2

1 impôt cédulaire sur le reveD° 
des terres affermées seulemeI,t 

i (catégorie  B, loi 1640) __^

Valeurs m obilières

i  impôt sur les dividendes des 
sociétés anonymes nationales

X

1 impôt cédula ire  sur les reveBaS 

de toutes les valeurs mobili®reS 

nationales ou étran gères  
1 gorie  C, classes a,b et c, lo i  1 6 ^

Entreprises 
commerciales 

et industrielles

2 impôts de patente

2 •> sur les bénéfices nets des 
sociétés anonymes nationales 
et étrangères 

4 ,

1 droit général de patente
forme) .■

. J
1 impôt cédu'aire  sur le r e v ^ .H

net de toutes les entreprises, e*̂  
cepté les sociétés anonymes nil ■

2 tionales (catégorie D, loi

Exploitation
agricole

I l  impôts sur le revenu brut 
i l  » à l ’exportation

1 > à forfait
2 » d ’extension

25

4 impôts sur le révenu brut a , 
4 > à l ’exportation 
1 » à forfait  
1 impôt cédulaire  sur le rev < 

net (Catégorie  E, lo i  1640) ■
10

Services salariés
2 impôts de patente 

2

1 impôt cédulaire  sur le r e ' e1) 
net (catégorie F, lo i  1640)

I .

Professions libérales

2 impôts de patente 

2

1 droit général de patente (ll1’ 
forme)

1 impôt cédulaire  sur le revel1
2 net (catégorie  G, lo i  1640)

Revenu global de la 
personne physique

i  impôt sur le revenu présumé 
d ’après un système indiciaire

i

1 impôt sur le revenu net 
effectif

T otal ! 43 19
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Im pôts appliqués en 1933 Im p ôts proposés

i Idem  

i

1 Impôt céd u la ire  sur la valeur 
locative

1

i  Idem
i ■ '

i .

1 impôt cédula ire  foncier  sur le 
revenu ( va leur locative ) de 

1 toutes les terres

i Idem , excepté certaines sociétés 
anonymes nationales

i

1 Idem , sans exception 

1

i  impôt de patente a) au-dessous 
de 300.000 drs de revenu, b) 
sur la navigation, c) sur, les 
entreprises de tabac

1 impôt cédulaire de la catégorie
D au reste ainsi.-qu’à quelques- 
unes des sociétés anonymes na-

2 tionales

1 Idem

1 impôt cédula ire  de la catégorie
D au reste y  compris tontes les 
sociétés  anonymes nationales

2

3 Idem  .
4 Idem  
1 Idem
1 Id em , dans certains cas 

9

1 impôt cédulaire  général sur le r e 
venu net (catégorie E, lo i  1640)

1

r  Idem  

1

1 Idem  

1

1 impôt de patente a) au-dessous 
de 300.000 drs de revenu, b) sur 
les rémunérations d ’arcliitectes 

1 impôt cédula ire  de la catégorie  
1 G au reste

1 Idem

1 Idem
2

1 impôt m ixte  sur le revenu e ffe c
tif et sur le revenu présumé 

1 d 'après un système in dicia ire

1 impôt sur le revenu net global 
e ffe c ti f  

1 .
18 | 10

.s*



FIÇCIRES LITTERAIRES

Ludevit Gaj
R éform ateur de la littératu re croate, 1809-1872

Après quatre siècles d’existence, la littérature  croate 
était toujours divisée en trois dialectes et deux orthographes. 
L a  langue littéraire des Serbes en H ongrie était pleine de 
phrases tirées de la v ie i l le  langue slave (liturgique) et du rus
se. Dans leur grande russophilie, les écrivains serbes, le plus 
souvent moines, se servaient de l ’alphabet et de l ’orthographe 
russes. L e  «Serbske Novine» (journal serbe) que D avidovicth  
publiait à Vienne de 1813 à 1822, était rédigé  dans cette ma
nière artificielle.

Le g lorieux  réform ateur de la littérature serbe, V u k  Ka- 
radzitch, montra la voie  par laquelle on devait arriver à l ’u n ifi
cation de la littérature serbe et croate. Par sa G ram m aire de la 
langue serbe, par son Dictionnaire, (1818) et par ses collections 
de poèmes, fables et proverbes populaires, il avait  suffisam 
ment démontré que le dialecte herzégovinien, le toscan des 
Serbocroates, était le plus beau et le plus apte à servir  de 
langue littéraire. L ’œ uvre  de Karadzitch qui découvrait le 
«folklore» yougoslave  fut secondée par Grim m  et par d’autres 
érudits allemands, mais cette réform e ne fut pas adoptée aus
sitôt par les Serbes et les Croates.

Les Croates des régions adriatiques se servaient de l ’or
thographe italienne, et les autres de l ’orthographe hongroise. 
Puisque l ’alphabet cyrill ique était tombé chez eux en désuétude, 
il fallait trouver  une orthographe pour l ’alphabet latin croate. 
C ette  orthographe fut tro uvée  et proposée en 1830 par un 
jeune étudiant, L u d e v it  Gaj.

L. Gaj naquit en 1809 à Krapina, où son père était pro
priétaire et pharmacien. Après avoir term iné le gymnase, il fré
quenta, d’abord l ’université  de Graz, puis, à celle de Budapest, la 
faculté de philosophie. L e  désir de pénétrer les problèmes 
actuels des peuples slaves le porta à en faire une étude histo--
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rique spéciale. E n  1830, Gaj publia à Budapest un opuscule 
intitulé: «Bref projet d’une orthographe croate» proposant la 
réforme de l ’alphabet latin croate sur le modèle de l ’orthogra
phe tchèque.

L a  situation politique des Croates en Autriche-H ongrie 
était à cette époque vraim ent fâcheuse. Au lieu d’être unis sous 
une administration nationale et autonome, ils étaient répartis 
en 4 provinces différentes: la Croatie civile, la Frontière  M ili
taire, la Dalm atie et l ’Istrie. Dans la vie  publique de la Croa
tie c iv ile  étaient en v igueu r le système féodal et la langue la 
tine. La Frontière  m ilitaire paraissait une province allemande. 
La Dalm atie et l ’Istrie semblaient être des provinces italiennes. 
Les classes cultivées, n ’ayant pas une éducation nationale, se 
maintenaient très passivement envers les influences germ ani
santes, italianisantes et m agyarisantes de Vienne et de Budapest.

D ivers  opuscules en latin ou en croate avaient paru pen
dant les derniers quinze ans. On y déplorait l ’indifférence et 
l ’apathie générale qui contribuaient beaucoup à la décadence 
culturelle, économique et politique de la nation. Dans une élé
gie écrite en dialecte k a y k a ve  (1831), le poète Pavao Stoss sc 
lamente ainsi: «Les Croates sont déjà prêts à oublier leur lan
g u e 1 et à devenir une autre nation».

E n 1832, par exception, eut lieu à Zagreb la première re
présentation théatrale en langue croate. Bien qu’il ne se fût 
agi d ’autre chose que d’une pièce de Kotzebue, traduite de 
l ’allemand, néanmoins, pour les vrais  patriotes, cela sembla un 
triomphe. Dans le but de ra v ive r  l ’esprit national et ses v ie il
les traditions culturelles, on réim prim ait les oeuvres les plus 
importantes de Gundulits, Kacitch et d’autres poètes yo ugo 
slaves des siècles passés, mais cela non plus on ne pouvait le 
faire souvent.

Le comte Y an ko de D raskovits, un cosmopolite et poly
g lotte  qui avait  vécu plusieurs années en France, publia en 
1832 sa «Dissertation à MAI. les délégués» du royaume croate au 
parlement magyaro-croate, les invitan t à ex iger  le rétablisse
ment de l ’administration autonome croate que le gouvernem ent 
hongrois avait  supprimée vers la fin du X V I I I e  siècle. La D is
sertation fit sensation, plus par sa forme que par son contenu, 
car elle fut la première brochure politique imprimée en croate.

Dans ces circonstances défavorables et difficiles, Gaj en
treprit son œ uvre de réforme. E vitan t les plaintes et les tliéo-

3
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ries, il cherchait le ton optimiste et les méthodes pratiques. 
E n 1833, il écr iv it  un chant qui commençait par la strophe sui
vante:

L a  Croatie n ’a pas encore péri,
T a n t  que nous v ivron s, .
E lle  se m ettra  bien haut,
Quand nous l ’éveillerons.

Mis en musique par Ferde W iesner L ivad its ,  ce chant de
v in t  la Marseillaise croate qui enthousiasmait la jeunesse et 
préparait la voie au nouveau m ouvem ent national. Déjà, en 
1832, Gaj avait demandé au gouvernem ent hongrois la permis
sion de fonder un journal croate. C royant que ce projet tendait 
à des fins politiques, le gouvernem ent de Budapest refusa. 
Gaj alla se plaindre à V ien ne chez l ’empereur, (roi m agyaro- 
croate) et obtint un succès partiel: le gouvernem ent hongrois 
lui permit de fonder un périodique littéraire. Gaj alla de nou
veau se plaindre auprès du roi et, en juillet 1834, il obtint la 
permission de créer son journal. Pour vaincre  la résistance 
du gouvernem ent hongrois, Gaj 'avait dû s ’adresser à une force 
plus puissante, c ’est à dire à la couronne. Les Viennois, de 
leur côté, pensaient que le m ouvem ent croate pourrait deve
nir un m oyen d’action contre le nationalisme m agyar.G aj avait 
en vue la collaboration éventuelle  de tous les Y ougoslaves,  au 
moins en ce qui concernait les lettres, les arts, et les sciences.

E n janvier 1835 commença à paraître à Zagreb le «Novine 
Horvatske» (Journal croate) avec le supplément littéraire «Da- 
nica» tous les samedis. Gaj y  introduisit la n o u velle  ortho
graphe croate que lui-même avait proposée cinq ans aupara
vant. Ainsi, on mit fin à la disparité séculaire qui, dans la l i t 
térature croate provenait de l ’usage de l ’orthographe m agyare 
et de l ’orthographe italienne.

Le Dr. Gaj, un jeune homme de 25 ans, agitateur et ora
teur très habile, doué d’un rare talent diplomatique, venait  de 
faire ce que des personnes plus influentes que lui n’avaient 
pas su réaliser depuis 30 ans. E11 simple citoyen, qui sous un 
régim e féodal ne jouissait d’aucun droit politique, il dut procé
der avec grande circonspection, car il avait beaucoup d’a d ver
saires. Sa propagande qui paraissait à beaucoup révolution
naire, était la bête noire du gouvernem ent de Budapest. Le 
parti des nobles m agyarophiles vo ya it  en Gaj un parvenu, un 
agent de la Serbie et de la Russie, Inenaçant la religion
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catholique et les priv ilèges que garantissait à l ’aristocratie 
croate la Constitution croate hongroise. Beaucoup de pro
priétaires et de citoyens méprisaient le «Novine Horvatske» 
lui préférant les journaux allemands ou m agyars, notamment 
l ’ «Agramer Zeitung» qui paraissait à Zagreb, déjà depuis quel
que temps. -

Une circonstance très avantageuse pour Gaj et ses p arti
sans, c’était qu’ à la tête de leur m ouvem ent se trouvait  le 
v ieu x  comte Y an ko  de D raskovits , homme politique et parle
mentaire distingué. D raskovits  et Gaj prièrent les parents de la 
petite comtesse Sidonie E rdody de permettre à leur fille  de 
chanter au théâtre quelques poésies croates.Les parents permi
rent. Pendant un en tr ’acte d’une des représentations allemandes 
habituelles, la petite comtesse entonna courageusement la m ar
seillaise déjà fameuse: «La Croatie n’a pas encore péri.Tant que 
nous vivrons....» Ce petit événem ent marquait une grande v ic 
toire pour les partisans le Gaj, mais si la cantatrice n’avait  pas 
été une aristocrate, la chose se serait bien mal passée pour eux.

E u 1838, Gaj transforma ses journaux en «Novine Ilirske» 
(Gazette Il lyrieuue) et «Danica Ilirska». D ’après la vieille  
tradition croate, les Y o u go slaves  étaient les descendants des 
Illyriens, antiques habitants de la presqu’île balkanique. Gaj 
aussi croyait à cette légende qu ’011 rencontre souvent dans les 
œ uvres des poètes croato-dalmates des X V Ie ,  X V I I  et X V I l I e  
siècles. Le mot «Ulyrien» lui semblait le plus propre à préciser 
et propager son idéologie d’unitarisme yougoslave.

Des ce moment, les journaux de Gaj sont rédigés en sto- 
kave, herzégovinien, c ’est à dire dans l ’ idiome que le Serbe 
Karadzitch propageait par ses collections de poèmes, fables et 
proverbes populaires. Ce fut dans le court espace de 5 ans la 
troisième grande réform e de Gaj. Après avo ir  fondé la presse 
croate, et écarté la d iversité  des orthographes il donna à la 
littérature croate l ’unité de la langue.

E11 août 1838, Gaj établit son imprimerie. Deux ans aupa
ravant, il avait  demandé au gouvernem ent hongrois la permis
sion d ’o uvrir  une imprimerie, et comme 011 l 'a va it  débouté de 
sa demande, Gaj fit appel à l ’empereur et roi Ferdinand. Le 
roi lui octroya ce p riv ilège  et en 1839 l ’honora d’une bague 
d’or en signe de reconnaissance pour sou act iv ité  publique.

Les M agyars voulaient ignorer tous les progrès que les 
Croates avaient faits sous la conduite de G aj et de D raskovits.
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L e parlement m agyaro-croate à Pozsony (Pressbourg) fit  une 
loi d’après laquelle la langue hongroise devait être substituée, 
en Croatie, à la langue latine. Heureusem ent pour les Croates, 
le roi ne vo u lu t  pas sanctionner cette décision du parlement 
chauvin (1840). De plus en plus, le groupe d’écrivains, artistes, 
et hommes politiques autour de Gaj évoluait  en parti politi
que, démocratique et nationaliste.

A ya n t  des difficultés  financières, Gaj décida de faire un 
v o y a ge  en Russie, aux fins de se recommander au go u v ern e
ment russe. Dans la fondation de son journal et de son im
primerie, il avait mis tout son patrimoine, qui se consumait 
bien vite. En juillet 1840, il arr iva  à Petersbourg, mais le g o u 
vernem ent ne voulut rien savoir  de lui. Déçu, il alla à Moscou. 
Les cercles slavianophiles de cette v i l le  firent une quête en 
faveur des frères croates, catholiques, peu connus, à l ’extrêm e 
occident du monde slave. Gaj repartit avec  15.000 roubles, peu 
de chose pour ses besoins A cause de ce vo yage  en Russie o r
thodoxe, il s ’exposa encore plus aux détractions de ses ad
versaires dans sa patrie.

U n  des protecteurs de Gaj à Zagreb était le censeur offi
ciel, Mojzes, un Slo vaque qui sym pathisait avec le m ouvement 
croate. E n  jan vier  1843 ü  fut déplacé. U n  Magyar, Macsik le 
remplaça, avec  la mission d’introduire une sévère censure. En 
même temps, le nom «illyrien» fut interdit. Cette interdiction 
fut (comme on est venu à le savoir plus tard) la conséquence 
d’une protestation de l ’ambassadeur turc à Vienne. Parce qu’en 
Bosnie et en H erzégovin e  les émeutes des chrétiens oppressés 
ne cessaient pas, le gouvernem ent ottoman, au lieu de les attri
buer à sa m auvaise administration, les attribuait aux partisans 
du m ouvem ent illyrien. En 1837, le véz ir  (gouverneur) de la 
Bosnie adressa au ban (gouverneur) de la Croatie une remon
trance contre Gaj. Quatre ans plus tard, le vézir  répéta sa 
plainte. V ers  la fin de 1842, eut lieu à V ienne la protestation 
de l ’ambassadeur turc. Ainsi, le gouvernem ent hongrois eut 
un bon prétexte pour interdire en Croatie  le nom illyrien.

Gaj dut changer le titre symbolique d e s o n « N c v in e  ilirske» 
(Journal illyrien) en «Narodne Novine», (Journal national). Le 
prestige de Gaj commença alors à décliner, tout d ’abord parce 
que, comme simple citoyen, il ne pouvait exercer aucune fonc
tion politique parlementaire. Le  noble Ivan K u kulievits ,  un des 
fondateurs de l ’historiographie yougoslave  contemporaine qui
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par des documents historiques défendait les droits séculaires 
du royaume croate, se mit à la tête du parti nationaliste. Au 
parlement croate à Zagreb, où les discussions se faisaient 
toujours en latin du Moyen Age, K u ku lie v its  fut le premier à 
parler croate (1843). C ’était la réponse immédiate à tous ceux 
qui croyaient pouvoir anéantir le parti nationaliste. Une se
conde réponse fut la fondation du journal croate «Branislav» 
à Belgrade, en Serbie, loin de la censure magyare.

E n 1847, le parlement croate abolit le latin et introdui
sit la langue nationale. Ainsi, enfin, triom phèrent les idées pour 
lesquelles Gaj, D raskovits  et leurs partisans avaient combattu 
pendant quinze ans. Cette victoire fut complète en 1848,lorsque 
le parlement abolit le régim e féodal.

Les grands changem ents d ’esprit et de tendances dans les 
pays yougoslaves n ’échappèrent pas à l ’attention de la presse 
étrangère. E n  1847, dans la R ev u e  de deux Mondes, parut un 
long essai de M. H. Desprez, intitulé  «La grande I llyrie  et le 
m ouvem ent illyrien». U n  journal croate, l ’ «Obzor» de Zagreb, 
a publié, en décembre 1933, la traduction complète de cet essai, 
faisant ainsi connaître aux Y o u go slaves  le bel homm age que 
l ’illustre revue parisienne avait  rendu au promoteur du m ouve
ment illyrien. Le publiciste français est plein d’éloges pour 
Gaj et ses collègues. Il admire la tactique, l ’habileté politique 
et la prom ptitude par lesquelles Gaj a su réussir  et vaincre 
tous les obstacles qui  lui venaient de plusieurs côtés.

E n  1848 Gaj eut un nouveau moment de célébrité. Dans 
le gouvernem ent du ban (gouverneur) Jelatchitch, il occupait 
le poste de ministre de l ’intérieur. Peu de temps après, sur
v in t  un cas curieux, sans connexion avec les circonstances lo
cales, qui lui coûta la perte de ses hautes fonctions.

E n  mai 1848 arriva  à Zagreb l ’ex prince-serbe Milosh Ob- 
rénovitch; il descendit à l ’auberge «Lovatchki Rog» (Jâgerhorn). 
Son arrivée fut fatale à Gaj. Même aujourd’hui, les détails de 
cette affaire ne sont pas encore éclaircis. Dans une polémique 
de juillet 1933 l ’historien croate Rudolf H orvat présente le 
fait de la m anière suivante:

E n  1839 les Serbes chassèrent leur prince Milosh Obréno- 
vitch  qui avait exploité et opprimé le peuple par sa violence et 
sa cupidité. Son fils Mihajlo, homme vraim ent sage et d’âme 
noble, lui succéda. E n 1842, eut lieu en Serbie une nouvelle  r é 
volution  que conduisit au pouvoir Alexandre K aragjorgjevitch .



334 ARSÈN E W E N ZE L ID E *

E n  1848, année de bouleversements européens, l ’ex-prince 
Milosh crut qu’une révolution  éclaterait aussi en Serbie. Pour 
se trouver plus près de Belgrade, il passa de V ienne à Zagreb. 
E tan t complètement sûr de son succès, il nommait déjà devant 
son ami et collaborateitr Blaznavats, les personnes sur lesquel
les devrait tomber sa vengeance. B laznavats  en informa son ami 
Stevan Knitchanin à Belgrade, qui de son côté, alla avertir  le 
prince régnant A. K arag jeorg jev itch . Par l ’ intermédiaire de la 
légation d’Autriche-H ongrie à Belgrade, Al. K a rag jeo rg jev itch  
obtint de la cour de Vienne, que Milosh O brénovitch  fût mis 
sous la surveillance de la police.

Cet ordre dut être exécuté par Gaj, chef de la section pour 
l ’ intérieur de la Croatie. Un jour, des policiers se présentèrent 
à l ’auberge «L.R.» et défendirent à Milosh de quitter sa cham 
bre. Comme Al. K arag jeorg jevitch  maintenait des relations cor
rectes avec la cour impériale de Vienne, la politique autri
chienne n ’avait aucun intérêt à désirer des changements dans 
le gouvernem ent de la principauté serbe.

Les Serbes de la H ongrie méridionale et de la Croatie 
orientale exigeaient que, de la Batchka, du Banat et de Srijem, 
011 formât une province autonome, la V ojvodina  serbe Par l ’ in
termédiaire de ses agents Milosh aussi posait sa candidature à la 
place de vo jvoda serbe dans le cadre de l ’A utriche-H ongriei 
pour revenir plus facilem ent ensuite au gouvernem ent de la 
Serbie. Cette combinaison ne plaisait pas à la cour des Habs- 
bourgs, qui craignait  dans ce cas de perdre le Srijem, la 
Batchka et le Banat. Il était plus conforme aux désirs du gou
vernem ent autrichien que, pour V ojvod a  serbe, fût élu quelque 
officier autrichien. En effet l ’élu hit S tevan  Chupljikats, jus
qu’alors colonel à O gulin , dans la F ron tière  M ilitaire Croate.

V o yan t l ’impossibilité de réaliser ses projets, Milosh 
quitta Zagreb pour Ljubljana, d’ où il retourna à Innsbruch. 
L ’ex-prince, homme simple et illettré, disait qite les gens de 
Zagreb étaient des voleurs et des fripons;' que le ban Jelatchitch 
était le fripon des fripons et Gaj un simple extorqueur. Milosh 
soutenait avoir  donné à Gaj, à trois reprises, T7.000 florins eu 
argent et 2.000 ducats pour être délivré  de la réclusion, mais 
que Gaj l ’avait  trompé. De telles affirm ations furent divu lguées  
dans la vil le  par le marchand Stankovitch. A peine en fut-il  in 
formé que le ban Jelatchitch en vo ya  jm  fonctionnaire pour 
interroger l ’ex-prince. Cette fois celui-ci déclara avoir donné à
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Gaj seulement 5 ou 6 mille florins. En même temps il pria le 
fonctionnaire de ue pas présenter son rapport au ban le même 
jour, mais le jour suivant, lorsque Milosli serait en vo yage  
pour Ljubljana.

Invité  à se justifier, Gaj exprim a le désir que Miloch fût 
rappelé à Zagreb. Com m e l ’ex-prince ne voula it  pas revenir, 
Gaj dut se contenter d’une déclaration de son fils, Mihajlo 
Obrénovitch, qui était venu à Zagreb peu avant le départ de- 
son père. Mihajlo déclara qu’il tenait le docteur Gaj pour un 
honnête homme et patriote, aux paroles duquel on pouvait 
ajouter foi quand il assurait n ’avoir pas reçu d’argent de 
Milosh.

Pour élucider le cas, les autorités instituèrent une com m is
sion spéciale, dont l ’enquête sep ro lo n g ea  assez longtemps. E n 
fin l ’ incriminé fut déféré au tribunal, accusé de fraude et e x 
torsion. Cependant, quoique Gaj, faute de preuves, eût été ac
quitté, la calomnie de Milosh lui porta un grand dom m age mo
ral. Il perdit non seulement sa place dans le gouvernem ent 
croate, mais aussi tout le prestige, l ’influence et la popularité 
dont il avait  joui pendant les dernières treize années. Comme 
homme politique il fut écarté pour toujours. Quelle douleur 
pour lui de rester inactif pendant les grands événements de la 
guerre entre les Croates et les M agyars, la guerre d ’indé
pendance qui commença en septembre 1848 et dura jusqu’en 
août 1849.

Pourtant, Gaj ne pouvait pas être complètement élo igné de 
la vie  publique, car il tenait encore dans ses mains les «Na- 
rodne Novine», le plus important journal croate de l ’époque;

. cependant un autre obstacle survint: l ’absolutisme germ a
nisant qui, dans toute l ’Autriche-Hongrie, dura de 1850 à 1860, 
s ignifian t une dangereuse interruption de tout ce mouvement 
national et culturel, auquel Gaj avait donné l ’initiative  et les 
moyens nécessaires.

Par les soins de l ’historien serbe, A lexa  Ivitch, l ’Académie 
Serbe de Belgrade a publié d ’après les A rchives de V ienn e une 
série de documents de la police autrichienne, jusqu’ici secrets, 
qui se réfèrent aux points les plus obscurs de la vie  de Gaj.

Ne pouvant pas supporter son isolement politique, Gaj en 
' novembre 1852 alla à Belgrade, où il eut des entrevues avec 

le prince Alexandre K arag jo rg jev itch  et son ministre Garacha- 
jiin, mais les amitiés jd’autrefois étaient disparues. L ’hôte fut
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accueilli assez froidement; même, à cause de certains articles dans 
ses «Narodne Novine» il devint l ’objet d’une hostile dém on
stration publique. L a  conséquence en fut que Gaj se rapprocha 
de Miloch Obrénovich, prétendant au trône de la Serbie, qui 
espérait trouver  un appui dans la coalition antirusse. Ces ma
noeuvres de Gaj qui ne manquaient pas de contradiction, n ’é
chappèrent pas aux yeux de la police autrichienne, très bien 
organisée avec des ram ifications secrètes dans toutes les prin
cipales v il les  de l ’Empire. L ’office de police à Zagreb se trou
va it  sous la direction d ’un habile officier-major, qui informait 
le gouvernem ent central de V ie n n e  de tous les pas des hom
mes politiques croates, sans en excepter même le ban-gouver
neur Jelatchitcli.

En novembre 1852 on arrêta à Zemun un aventurier ap
pelé Pavao T c h a v lo v itch  sur lequel on trouva des lettres ad
ressées à Gaj, lettres d’un contenu imprécis et suspect.

En avril  1853 éclata la guerre russo-turque qui, une an
née plus tard, amena les puissances occidentales à faire, sous 
la conduite de Napoléon III, la guerre contre la Russie. Il sem 
blait que le moment de décider du sort des Balkans, encore soumis 
à la domination turque, fût arrivé. Des agents russes et fran
çais exerçaient une vaste propagande parmi les peuples inté
ressés, qui attendaient leur délivrance de quelque puissance 
chrétienne. Dans leurs projets, tant l ’empereur russe Nicolas I. 
que Napoléon III, chacun de son point de vue, prenaient en con
sidération l ’état des peuples des Balkans et du bassin danubien. 
T and is  que l ’empereur russe, fidèle à la solidarité m onarchi
que, ne permettait aucune propagande parmi les S laves  de 
l ’Autriche-H ongrie, les propagateurs du nationalisme occiden
tal espéraient pouvoir exciter  à la révolte  les Italiens,'les Croa
tes, les Magyars et les autres nations mécontentes de l ’empire 
des Habsbourgs. Cette propagande ava it  son centre principal 
au Piémont, dans les m ilieux des ém igrés m agyars autour de 
Lajosh Kossuth.

Malgré tous les malheurs supportés, Gaj, en incorrigible 
optimiste, espérait trouver  dans la nouvelle situation en Orient 
quelque possibilité pour se réhabiliter. L .Kossuth, celui qui en 
1848 déclarait ne pas pouvoir trouver  la Croatie sur la carte 
géographique, envoya secrètemet à Zagreb son sécrétaire F y -  
gielmessy pour entrer en rapports ave« l ’am bitieux out-si- 
der croate.
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En novembre 1853 arrivèren t à Zagreb des émissaires de 
la police viennoise. Après une minutieuse perquisition dans la 
maison de Gaj, ils le conduisirent à Vienne, où il fut déféré 
au tribunal militaire. Il  était accusé d ’espionnage et d’agis
sements contre l ’Etat. L a  v ie il le  affaire avec l ’ex-prince Milosh 
et les lettres trouvées auprès de Pavao T ch a v lo v itch ,  jouè
rent aussi dans ce procès un rôle important. A la fin Gaj fut 
acquitté par un jugem ent assez vague et imprécis. Une cir
constance favorable pour lui était  que son beau-frère, le ma
jor Krizm anitch  était  officier de l ’état-major autrichien. Le 
frère de sa femme excerça toute son influence pour le sauver.

Accablé de dettes, car il a va it  sacrifié toute sa fortune à 
la cause nationale, Gaj se trouva  dans la nécessité de vendre 
ses «Narodne Novine» au gouvernem ent provincial  croate; 
mais les subsides qu’il recevait n ’était pas suffisants pour le ti
rer d’embarras. Gaj m ourut en 1872 épuisé de fatigue et de la 
lourde tâche qu’il avait  assumée.

A cause des calomnies qui n ’ont pas encore cessé de circu
ler contre la mémoire de Gaj, l ’h istoriographie  ne s’est 
pas occupée de lui, comme elle aurait dû. Le premier et jus
qu’ ici l ’unique essai qui ait été écrit sur lui est celui de V eli-  
mir Dejelitch, publié seulement en 1910.

En qualité d’homme de lettres Gaj a écrit assez peu. O r
ganiser, créer des choses nouvelles, d iriger les nouvelles 
institutions et en supporter les énormes dépenses, animer 
le patriotisme de la bourgeoisie infectée par des influences 
étrangères, voilà  en quoi consistait son vra i  talent. E n  con
tact avec ses partisans et en correspondance avec presque tous 
les hommes illustres des pays slaves, il a prononcé beaucoup 
de discours et écrit beaucoup de lettres. Deux volum es de sa 
vaste correspondance rédigée par V . Dezelitch, ont paru 
parmi les éditions de l ’Académie Yougoslaye  de Zagreb.

Les calomniateurs du grand réform ateur présentent Gaj 
comme un homme au service de Metternich. V o ici  les faits: 
Du temps du gouvernem ent d ’Alex. K arag jo rg jev itch , en 1847, 
Gaj fit une visite  à Belgrade. Par pure prudence il envoya  à 
Metternich un rapport superficiel sur la situation en Serbie, 
ce qui au chancelier autrichien pouvait  sembler précieux.

En 1924 un écrivain  serbe a trouvé dans les A rchives de 
Vienne ce rapport de Gaj, dont on faisait tant de mystère; il 
l ’a traduit et publié dans la revue «Srpski K n jijevni Glasnik>
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se demandant en homme impartial, ce qu'il pouvait y avoir à 
incriminer dans ce rapport.

En 1847 déjà, II. Desprez a observé très bien que l ’il ly 
risme, c ’est-à-dire le m ouvement croate, ne pouvait pas d eve
nir un instrument de la politique germ anique viennoise, car il 
avait évolué en une force morale indépendante qu’aucune vio 
lence ne pouvait plus anéantir. Il faut connaître les persécu
tions que les Y ougoslaves  ont souffertes pendant les derniers 
soixante-dix ans de la domination des Habsbourgs, de 1849 à 
1918, pour, apprécier la c la irvoyance du publiciste français qui 
envisageait  la question croate comme partie intégrante du 
problème yougoslave.

Il ressort aussi des nouveaux documents trouvés par Ivitch, 
que Gaj n ’était pas une créature du gouvern em ent impérial. 
Cependant on ne peut pas nier que Gaj, sans l ’appui de l ’em pe
reur et roi Ferdinand V , n ’aurait pu développer toute l ’ac
t iv ité  qu’il a déployée. E n  politicien prudent et adroit, il tâ 
chait de ne pas perdre l ’am itié  des facteurs influents de V ie n 
ne, afin d’être plus sûr dans ses relations avec Belgrade, Mos
cou et autres centres slaves en A utriche-H on grie  et ailleurs. 
Cependant toute sa circonspection ne le préserva- pas de se ren
dre suspect et d’être persecuté.

Le grand mérite de L judevit  Gaj est celui d’avoir donné 
à la l ittérature croate l ’unité de langue et d’orthographe. D u 
côté serbe Karadjitch,du coté croate Gaj, contribuèrent plus que 
tous les autres à l ’unification des lettres serbocroates. Gaj ré
veilla  un peuple qui, selon les paroles de Stoos, était presque 
sur le point d ’oublier sa langue.

Gaj et ses collaborateurs ont préparé la voie à l ’union des 
Croates avec les Serbes et les Slovènes, à la formation de la 
Yougoslavie .

Zagreb A R S E N E  W E N Z E L I D E S
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Dans l ’évolution  du système bancaire il faut égalem ent 
considérer les banques constituées par les capitaux roumains, 
comme la Banque Agricole (1894), la Banque de Commerce 
Graiova, la Banque Romanesca (1911), la Banque d ’Escom pte 
de Roumanie (1899), la Banque Moldova. E n  1930 (1), dans l ’or
ganisation du crédit en Roumanie, nous remarquons d’abord 
six  grandes banques : les Banques Chrissovéloni, Commerciale 
Roumaine, Commerciale Italienne et Roumaine, de Crédit R ou
main, M arm orosch-Blank et Romanesca, dont l ’actif dépassait 21 
milliards en 1929, puis trois banques im portantes: la Banque 
Berkowitz, la Banque G énérale de Roumanie et la Banque 
d’Escompte, dont l ’actif  total se chiffre par plus de trois m il
liards et enfin deux grandes banques de p rovince; la Banque 
Moldova de Jassy et la Banque du Commerce de G raiova dont 
l ’actif  s’é lève  aussi à trois milliards.

Les banques à caractère international se procuraient leurs 
fonds de roulement directement de l ’é tranger et disposaient de 
capitaux propres plus importants. Dans la période d’après- 
guerre les banques roumaines font surtout des opérations sur 
marchandises et des transactions ayant en vue des valeurs 
boursières.Les grandes banques roumaines participent à la créa
tion des entreprises commerciales ou industrielles. De même 
elles offrent leur appui à l ’Etat.

(1) Bulletin d ’infortation de la Banque Nationale de Roum anie 
d ’oct. 1930.
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Dans la période d’après-guerre, la dépréciation continue 
de la monnaie roumaine eut une répercussion défavorable à la 
situation de certaines banques roumaines qui pratiquaient une 
large spéculation sur les changes. Néanmoins, depuis la guerre 
et jusqu’à l ’éclosion de la crise mondiale, les banques roumaines 
en général ont bénéficié d ’un concours de circonstances favo
rables à leur dévéloppement. Nous en trouvons une preuve 
dans leur nombre croissant et dans l ’augmentation continue 
de leurs propres capitaux. Aussi en 1919 on trouvait  en R ou
manie, outre les banques coopératives, 486 banques constituées 
en sociétés anonymes, avec vin capital social de 7x1 millions de 
lei;  au 31 décembre 1930 le nombre des banques était de 1.102 
et leur capital social de 11.628 m illions de lei.

L ’évolution  des banques privées (sociétés anonymes) pen
dant la période de l ’après-guerre se présente comme suit :

Année Nombre
Capital en milliers 

de lei

Capital en lei 
(milliers de lei 

d ’avant-guerre)

C oefficient 
de dépréciation 

du leu.

1918 215 308.386 86.869 3-55
1919 486 711.264 155-94° 3-63
1920 532 1.966.664 185-885 10.58
1921 556 2.406.400 140.314 17-15
1922 673 3 -334-768 116.972 28.52
1923 756 4.253.482 105.940 40.15
1924 844 5 - i 75- i 87 I 3I -543 39-19
1925 928 6.276.489 156.090 40. 21
1926 1029 7.504.824 176.750 42.46
1927 i °54 8.318.871 257.869 32.26
1928 IIOI 9.389.621 297.234 31-59

Si nous tenons compte de la distribution géographique 
des banques en Roumanie, nous voyons que 90 0)0 environ du 
capital des banques se trouvent dans l ’Ancien royaume et la T r a n 
sylvanie. L ’Ancien royaume seul détient 730)0 du capital in
vesti dans le commerce de banque en Roumanie. E nfin  la 
grande majorité des principales banques ayant leur siège dans 
la capitale roumaine détient 50 0)0 au moins du capital employé 
par les banques en Roumanie (*).

Le développem ent normal des affaires a été interrompu 
par la crise qui commença à sévir  à partir de 1930. Depuis

(1) V o ir  l ’ article  de Dimitriu «Rom ania ’s crédit position» dans «The 
Statist» du 17 novembre 1928 p. 86.



L ’ EN D E TTEM EN T DE LA ROUMANIE 341

cette période, à la suite surtout de la dégringolade du p rix  des 
céréales, la situation des agriculteurs dévin t précaire. L a  baisse 
des prix  a contribué à la dim inution des revenus des agricu l
teurs. U ne conséquence de la situation précaire dans laquelle 
se sont trouvés les agriculteurs pendant cette période,fut l ’ im
mobilisation des placements effectués par les banques de petite 
et moyenne importance; celles-ci ont subi les premières les r é 
percussions de l ’insolvabilité des agriculteurs. A insi au cours 
des années 1931 et 1932, quatre sur les quinze grandes banques 
ci-dessus mentionnées (la Banque Générale de Roumanie, la 
Banque L. B erkow itz  et la Banque Marmorosch B lank et Co en 
T931 et la Banque Moldova en 1932) font face a des embarras 
financiers.

3 ) L e s  c a p i t a u x  é t r a n g e r s  

d a n s  l e s  d i v e r s e s  b r a n c h e s  de l ’ é c ono mi e  

n a t i o n a l e  roumai ne

Comme 011 sait, l ’agriculture est la plus grande source de 
richesse de l ’économie roumaine. Parallèlem ent à l ’agriculture 
proprement dite, d’immences forets assurent un développement 
vaste de l ’industrie forestière. D ’autre part, le sous-sol offre 
une variété  de richesse abondante. En effet à côté du pétrole 
et du gaz méthane, la Roumanie possède des mines de sel 
gemme, de charbons, d ’argent, des minerais de fer, de plomb, 
etc. en quantités énormes.

A vant la guerre l ’épargne nationale servait surtout à des 
placements auprès de l ’agriculture. Le capital étranger a par
ticipé à un plus grand développement économique du pays.Mais 
c ’est surtout l ’industrie qui attira le capital étranger. A insi 
l ’industrie du bois avant la guerre s’organisait avec l ’aide des 
capitaux étrangers. La finance internationale avait fourni dans 
une proportion de 80 °/„ aussi bien des capitaux d’investisse
ment que des capitaux de roulement, soit directement, soit 
par l ’office des banques créées par elle en Roumanie. (1)

De préférence le capital étranger contribuait au dévelop
pement de l ’industrie du pétrole. En 1913 la production des

V oir Manoilesco : Problème de crédit industriel  en Roumanie. Buca
rest 1926.
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sociétés étrangères représentait la presque totalité du pétrole 
extrait  (99 % ) .  Les efforts gouvern em en taux ont réussi à ca
naliser le capital national vers cette industrie importante, de 
sorte qu’en 1926 la production des sociétés roumaines couvrait 
28 °/0 du total. La répartition en 1928 de la production était 
en pourcentages :

Années Sociétés 
à capital national

Sociétés 
à capital é tran ger

Sociétés 
à capital mixte

1925 30.6 40.1 29-3
1926 28.4 3S-o 36.6
1927 27.2 34-9 37-9
1928 24-5 41-5 34-o

Comme on voit par ces chiffres, m algré l ’augmentation 
constatée dans la production des sociétés à capital roumain, 
leur pourcentage est en baisse à cause du progrès beaucoup 
plus rapide de la production des autres groupes. A en juger par 
ces résultats, la loi sur les mines de 1914 ne semble pas avoir 
atteint le but qu’elle s’était proposé.

L ’industrie du pétrole nécessitant d’importants capitaux à 
long terme pour obtenir des résultats favorables, le manque de 
capital national et une certaine réserve de la part du capital 
étranger ont sensiblement retardé le développem ent de l ’in
dustrie pétrolière.

E n  1929, les capitaux investis  dans l ’industrie du pétrole 
se chifraient par 12,500 m illions lei. Pour les années 1930-32, 
nous avons la situation suivante :

Les capitaux des Sociétés anonymes roumaines de pétrole

N ation alité  
du capital

1930 1931 1932

millions
lei

°/10
millions

lei
0 /

1 0 m illio ns
lei °/o

R o u m a i n ...................... 3-423 26.62 3-488 26.85 3.480 27.29
A n g la is .......................... 2-653 20.62 2.637 19.92 2.637 20.75
A nglo-H ollan dais  . . 2.085 16.21 2.136 16.13 2.136 r6.8[
F r a n ç a i s ..................... 1-993 15-49 2.157 16.30 2.150 16.93
A m é r i c a i n ................. 1.300 10.10 1-389 10.40 900 7.08
Belge ...................... 828 6.44 866 6.47 850 6.69
I t a l i e n ............................ 387 3-oo 387 2.62 387 3 -°6
H o l l a n d a i s ................. 72 0.56 68 0.51 68 0-54
A l le m a n d ...................... 49 0.38 32 0.25 32 0.25
Divers ca p ita u x .  . . 75 0.58 -  87 0.66 63 o. 50

Total . . . [2.865 100.00 13-236 100.00 12.703 100.00
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L e capital investi dans l ’industrie pétrolière ainsi que le 
nombre des entreprises pétrolières, ont fortement augmenté 
dans la période d ’après-guerre. De 260 m illions environ que 
représentent le capital global des sociétés anonymes en 1913 
(entreprises individuelles exceptées), il passe à 130.050 m illions 
en 193°- L ’accroissement nominal est considérable à cause de la 
dépréciation qu’a subie la monnaie roumaine. Toutefois, même 
en y opérant les corrections nécessitées par le facteur moné
taire, il résulte, pour l ’année 1930 une hausse de 53.8 °/0 par 
rapport à 19x3. Les investissements totaux étaient à la fin de 
1919 de 22.942 millions de lei (voir tableau p. suivante).

De l ’examen du tableau ci-dessus, on remarque une dim i
nution du capital des sociétés roumaines de pétrole en 1932, 
par rapport à 1931. Cette diminution a été provoquée par les 
réductions de capital, opérées par diverses sociétés en vue  de 
l ’amortissement des pertes.

E n  dehors du capital de 12.703 m illions lei, les sociétés 
pétrolières disposent de crédits à l ’étranger se chiffrent à en
viron 8 m illions de lei.

L a  production des principales sociétés a varié  comme suit :

Sociétés
Productions des principales Sociétés  

(1000 tonnes)

1930 1931 1932 1933 (6 mois)

A stra  Rom âna . . . i °34 1168 1468 605
Steaua Rom âna . . 795 925 1124 528
C o n co rd ia ................... 595 860 1028 44 [
U n i r e a ...................... 613 687 907 384
R o m âna-A m ericana 457 617 528 281
Crédit  M in ier  . . . 577 556 443 258
C o l u m b i a ................. 3 '5 306 318 160
Prahova .................. 10 j 211 319 157
I .R .D .P ........................ 294 265 154 60

D ’après les données que nous avons recuillies du bulletin de 
la Banque Nationale de Roumanie, les entreprises minières 
(sociétés anonymes) s’occupant de l ’exploitation des mines de 
charbon, étaient en 1929 au nombre de 34.

Le capital global investi par elles, a tteignait  2253 millions 
de lei. Les plus importantes parmi celles-si sont:

1) Société Petrosani ayant un capital de 820 millions de 
lei. 2) Société Lupeni ayant un capital de 590 m illions lei. 3) 
Société Lonea ayant un capital de 180 m illions lei. 4) Société



Capital investi dans l ’industrie pétrolière

Sociétés roum aines ou capital 
en lei

Sociétés  étrangères, intéressées à l ’industrie 
pétrolière roum aine

Années Capital
lei

papier

Coefficient 
du ehange L ei-or

N ombre 
des Sociétés Lstg.

F r .  F r .  
F r .  belges 

L it .

F l .
H ollandais

Nombre 
des sociétés 
é tran gères

1913 259.685 _ 259.685 30 _
23

1919 497.879 515 96.675 5i 2.689 25.600 4-375 23
1920 1.178.969 969 120.667 70 7.419 31-500 4-376 24
1921 2.187.293 1-556 140.572 84 7-419 44.000 4-275 31

1922 3-303-653

C-JlO00 115.836 117 7-539 64.000 4-375 34
«1923 5 -335-395 3-795 140.590 133 8.142 64.000 4-375 37

1924 6.966.707 3-713 187.630 145 8.923 64.000 4-379 39
1925 7.990.226 4.042 197.680 159 8.506 308.350 3-425 66

1926 10.198.963 4.260 239.412 158 11.205 867.987 2.050 65
1927 10.981.024 3.240 338.920 144 12.668 1.144.634 2.030 73
1928 11 .7 3 1 .4 12 3.162 371-012 146 12.190 1.038.200 19-750 68

1929 11-679-335 3.240 358.042 141 12.131 1.035.200 19.000 59
1930 13.050.254 3.262 400.061 157 12.152 1.074.322 19.000 45

, 
D

E
R

T
IL

IS



L ’EN DETTEM ENT DE LA ROUM ANIE 345

Industrielle Minière du B an at ayant un capital de 160 mill. 
lei. 5) Société Creditul Carbonifer ayant un capital de n o  
millions lei. 6) Société L ig n itu l  ayant un capital de 95 m il
lions lei.

A elles seules, ces sociétés représentent un capital global 
de 1.945 millions, soit 86,3 °/0 du capital total des entreprises 
carbonifères. Il  y  a, en outre, 48 entreprises industrielles de 
moindre importance.

Les exploitations minières qui étaient en 1921 au nombre 
de 156 passent en 1929 à 171. Leur répartition, d’après les pro
vinces, est resumée dans le tableau qui suit :

Anthracite 
et houille

Charbon
brun L ignite Total

1921 1929 1921 1929 1921 1929 1921 1929

Ancien R o yaiim e . 1 I 9 17 47 44 57 62
Transylvanie . . . 2 3 23 34 11 12 36 40
B a n a t ..................... 27 26 12 12 20 20 53 58
Bucovine et Bessa

r a b i e ..................... — — — 1 4 1 4 2

30 30 44 64 82 77 155 162

L ’Ancien Royaum e dispose'd ’un nombre comparativement 
é levé  d’exploitations. Leur importance n’est pas toutefois 
grande, v u  que celles-ci ne contribuent que pour environ 15 °/9 
à la production annuele. Les exploitations de T ra n sy lva n ie ,  
quoique numériquem ent réduites, sont plus vastes et fournis
sent 71,75 %  de 1’ extraction annuelle. Enfin, le Banat qui four
nit la houille, possède 58 exploitations, leur pourcentage étant 
de 9.5 °/0 à 11.5 °/0 environ.

Moins importante est la pénétration du capital étranger 
dans l ’agriculture. L a  petite et la moyenne propriété rurale ap
partenant aux paysans qui représentent environ 8 0 %  de la 
population de Roumanie, a attiré l ’attention constante des gou
vernements roumains.

Ainsi, après de nombreuses propositions concernant la créa
tion d’un crédit foncier à l ’aide des capitalistes étrangers et 
à la suite d’une campagne soutenue par les grands propriétai
res roumains, on est arr ivé  au vote de la loi du 5 avril  
1873 qui autorisa la création d’une société de crédit foncier.
'  Su ivan t cette loi, en décembre 1873, fut constituée à B uca

rest la première Société de crédit foncier, le «Crédit Rural»

4
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basé sur le principe: de l ’association directe et sur là garantie  
m utuelle des propriétaires fonciers. Cette société a donné de 
très bons résultats en mettant à la disposition des agriculteurs 
roumains une grande partie des capitaux nécessaires à un 
prix  de beaucoup inférieur à celui du marché. En 1923 le cré
dit foncier fut transform é suivant la loi du 23 juin 1923 et prit 
la dénomination de «Première Société C iv ile  de crédit foncier 
rural». (1)

L ’E tat  a tenté aussi d’organiser le crédit à la petite pro
priété. ' ‘

A cet effet la loi du 2 juin 1892 a créé le crédit agricole 
comme une institution étatiste fonctionnant auprès du m ini
stère des Finances et ayant comme succursales les caisses de 
crédit agricole existantes.

Le crédit agricole a pour but de prêter aux cult ivateurs  
les sommes nécessaires à la culture du sol ainsi que les sommes 
nécessaires à leur installation sur les terres achetées de l ’Etat.

Une autre institution.étatiste  de caractère bancaire est la 
Société  nationale de Crédit Industriel. Cette Société  fut créée 
en 1923. Ati capital de cette société l ’E tat et la Banque N a 
tionale de Roumanie eurent une participation importante.

L a  Société Nationale de Crédit Industriel a surtout pour 
objet d’accorder des prêts à l ’industrie et d’encourager le 
développement de la production eu général. •

N ous avons donné une idée aussi complète que possible de 
la pénétration du capital étranger dans l ’écoiiomie privée de 
la Roumanie. Aux chapitres suivants  nous traitons la question 
de la dette publique roumaine.

(1) V. V . Slavesco, Lee crédits fonciers en Roum anie, B ucarest  1924; 
du même, l ’o rgan isatio n  du crédit agrico le  dans le «Bulletin de l ’ In stitu t  
Econom ique Roum ain» au I V  N. I. p. 51. Djuvara. Le problème du c r é 
d it  agricole  en Roum anie, Paris 1928. M arie-D in a  Dim itriu. Le créd it  
spécialisé eu Roum anie (étude comparée). Paris 1929, p. 103.
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S E C T I O N  B . ( x)

La d e t t e  p u b l i q u e  e x t é r i e u r e  de  l a  Roumanie

Les premiers emprunts.— L a  Roumanie, de même que les 
autres Etats Balkaniques, a constamment eu recours au x  em 
prunts. Cette tendance, pour la Roumanie, remonte aux débuts 
du X V I I I e  siècle. Les deux principautés, 1 a Moldavie e t la V a la -  
chie contractaient à cette époque des emprunts auprès de par
ticuliers et des monastères. Les intérêts de ces em prunts étaient 
très élevés, soit de 10 à 18 o/o et leurs conditions en général 
très onéreuses.

L ’union des deux principautés en 1863 leur a permis une 
meilleure organisation adm inistrative, ce qui a exercé une influ
ence sur leur crédit. L ’année suivante (1864) le premier em
prunt extérieur fut conclu à Londres auprès de la Banque Im 
périale Ottomane et des F rères  Stern. L e  capital nominal de 
l ’emprunt était de 916.000 livres sterling soit 22.889.437 lei-noï, 
et le capital effectivem ent encaissé à peine de 718.548 livres 
sterling, soit 17.797.921 lei-noï. '

Le  taux de l ’em prunt était de 7 0/0, le prix d ’émission 
de 88 0/0 avec une provision de 1/2 0/0.
■ Pendant les années suivantes, de 1864 à 1876, le pays con
tracte continuellement des emprunts. Ainsi la dette publique de 
la Roum anie s ’élève en 1876 à 531.874.622 lei.

L e  produit de la dette publique en Roumanie pour ses 
deux tiers environ, soit 340 m illions de lei, fut affecté à

(1) BIBLIOGRAPHIE

Bulletin d ’ information et  de documentation de la Banque N ationale  
de Roumanie de 1929 à 1935 et surtout les Nos 4 et 5 de l ’année 1932.—  
Bulletin d ’iuform ation  de l ’o ffice  d’études financières du m inistère des 
Finances de 1919 à 1932.— L ’Indépendance Econom ique.— Madgearu Vurgil ,  
L a  capacité de paiement et la dette publique de la Roum an ie  1933.

R apports  annuels of the  Council of tlie Corporation of foreign  bond- 
holders.— Publications et rapports de 1’ Association nationale des porteurs 
fra n çais  de valeurs m obilières  (Paris). —  Slavescu V . L a  situation éco 
nomique de la Roum anie (1934). —  Une série d ’art ic les  publiés dans
l ’Europe Nouvelle du 16 fév r ie r  1929. —  R adulesco  V . Les F inan ces  
publiques de la Roum anie, Paris 1935. —  Silvestru  N. L a  dette publique 
de l ’ E tat  Roum ain. Paris 1935. —  R is t  Ch., rapport sur les finances rou
m aines dans l ’Europe Nouvelle  du 18 ju in  1932.
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l ’exécution de travaux  et la construction de . chemins de fer; 
le  dernier tiers, soit environ 182 m illions de lei, la co uv er
ture des déficits du budget.

Les premiers emprunts du Royaume indépendant de Rou
manie.— En 1877, l ’Assemblée lég is la tive  déclare l ’indépendance 
du pays et, après la guerre russoturque en 1881, les deux prin
cipautés sont é levées au rang de royaume.

Cette période, de toute évidence, constitue une étape dans 
l ’évolution du crédit public de la Roumanie. Pendant les années 
1881— 1890 et en vue de l ’amélioration de l ’organisation ad
m inistrative du pays et de l ’exécution  de travaux, une série de 
titres de rente 5 0/0 amortissable dans 50 ans et d ’une valeur 
égale à 436.525.000 lei est émise à des cours variant de 82 0/0 
à 95 1/4 0/0. L e  produit réel de l ’emprunt fut de 395.810.1a2 
lei.

E n  1889 la R oum anie  contracte un emprunt extérieur de
50 millions de lei or à 4 0/0— la rente amortissable 4 0/0 de 
188c,— auprès des établissements «Dresdner Bank» et «Deutsche 
Bank» de Berlin. Le cours d’émission était de 84 0/0, moins
1 0/0 de commission et de frais. L e  produit net de l ’emprunt 
monta à 42 m illions lei-or. Nous constatons par conséquence que 
la Roum anie se tourne vers le m arché de Berlin. N ous m en
tionnons en plus que la R oum anie se trouvait en collaboration 
étroite avec les établissem ents autrichiens et allemands.

L a  dette publique de la Roum anie en 1889 s ’é leva it  en
viron à 920.000.000 lei-or.

La période des conversions des emprunts roumains et des 
grands emprunts extérieurs.— D urant cette période le crédit pu 
blic du pays s’était amélioré et ceci a permis la réalisation en 1890 
d’un emprunt de conversion d’une somme de 274.375.000 
lei en rente 4 0/0— la rente nominale 4 0/0 1890—amortis
sable dans 33 ans et au cours d’émission de 84,25 0/0. Cet em 
prunt a été conclu auprès de la Disconto Gesellscliaft de Berlin. 
E n  1891 un nouvel emprunt de 45 m illions à 4 0/0 est con
tracté— la rente amortissable 4 0/0 de 1891 — au prix d’émission 

' de 83,55 0/0. Le produit net de l ’emprunt s ’é leva  à 37.6 m il
lions de lei.

L a  dette publique de la Roum anie au 1er avril  1892 se 
chiffrait par 968.8 m illions de lei.

E n  1892 un n ouvel emprunt de 75 m illions de lei à 5 0/0,. 
amortissable en 44 ans, est contracté au cours de 95 0/0.

/
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L ’année suivante la Roumanie émet un emprunt de 50 
millions de lei à s 0/0 au prix d ’émission de 95,5 0/0, 
moins 1 0/0 de commission; le produit net de cet emprunt s’est 
é le vé  à 47 m illions de lei; en 1905 ce même emprunt est con
verti en rénte 4 1/2 0/0 amortissable.

En 1894, la Roumanie contracte un nouvel em prunt exté
r ie u r— la rente amortissable 4 0/0 de 1894— auprès du Syndi
cat des Banques de Berlin dont le principal membre était la 
«Disconto-Gesellschaft». Le capital nominal de l ’emprunt s’éle
va it  à 120 millions de lei à 4 0/0 et le prix  d’émission était de
82,5 0/0 pour le capital de 60 millions de lei, de 81 0/0 pour le 
capital de 30 m illions de lei et de 82,5 0/0 pour le reste. L e  
produit net de l ’emprunt s’é lève à 98,2 millions de lei.

Pendant l ’année 1896, le gouvernem ent roum ain contracte 
auprès du même Syndicat des Banques à Berlin un nouvel em
prunt— la rente amortissable 4 0/0 1896— d’un capital nominal 
de 90 millions à 4 0/0, au co u rs  de 85 0/0 moins 1 0/0 pour 
frais en fav eu r  du susdit syndicat. L e  produit net de l ’em
prunt monta à 75,6 m illions de lei.

Cette période est remarquable pour l ’évolution  du crédit 
public de la Roumanie, car c ’est alors qn’elle obtient avec suc
cès la conversion de ses emprunts précédants. Le gouvernem ent 
roumain, m ettant à profit l ’am élioration des conditions de son 
crédit public et les conséquences favorables des marchés e x té 
rieurs, a pu émettre des titres de rente 4 0/0 et réaliser la 
conversion de la rente perpétuelle 5 0/0 de 1875, des obliga
tions rurales 6 0/0 et de la rente amortissable 5 0/0 de 1881—  
1888, soit d ’emprunts représentant 447 m illions de lei, le 
tiers de sa dette publique entière.

Pour garantir le succès de la conversion des emprunts 
que nous venons de citer, le gouvernem ent roumain contracte 
un em prunt— la rente amortissable 4 0/0 de 1898—d ’un capi
tal nominal de 180 millions de lei, amortissable en 60 ans à
4 0/0, auprès du même Synticat des Banques de Berlin. Cet e m 
prunt fut émis au prix de 91,5 0/0, moins 1 0/0 de dépenses

• de commission en faveur du Syndicat.
En 1899 la situation de la Caisse publique roumaine n ’était 

pas florissante. L a  dette flottante s’é levait  à 145 millions de lei. 
Le gouvernem ent a pu la liquider par l ’émission d’un emprunt

• de 175 millions de lei en bons du T résor  5 0/0,remboursables dans
5 ans. Cet emprunt fut conclu auprès du Syndicat des Banques



350 P. B. D E R TIL IS

de Berlin au p rix  d’émission de 91 0/0 moins 1,5 0/0 pour dé
penses de commission. Le produit net est monté à 156,6 m il
lions de lei. •

En 1904 cet em prunt devait être acquitté en entier. Le 
Gouvernem ent roum ain a obtenu à cet effet la conversion de 
cas bons du T ré s o r  en rente amortissable 5 0/0. L ’emprunt re
latif a été concédé par le Syndicat des Banques de Berlin-, au 
capital nominal de 185 millions et au prix de 95,5 0/0, moins
i,5 0/0 pouf dépenses de commission. Le produit net fut de 
177.1 millions de lei.

Une autre conversion, digne de remarque, réalisée en 1905, 
lut la conversion des emprunts 5 0/0 des années 1881— 1888, 
1892 et 1893, répresentant un capital de 424,6 m illions de lei, 
en rente 4 0/0 au cours de 87.5 0/0, amortissable dans 40 ans 
(rente convertie amortissable 4 0/0 1905).

Pour assurer le succès de cette conversion et pour couvrir 
des dépenses du budget le gouvernem en t roumain contracta 
un emprunt au capital de 100 m illions de lei — la rente amor
tissable 5 0/0 1903—  auprès du Syndicat des Banques de B er
lin, du Comptoir National d’Escompte et de la Société G é 
nérale. Cet emprunt fut émis en deux séries soit a) la rente 
convertie  série A 60.720.000 lei et b) la rente amortissable sé
rie B, 39.280000 lei, au cours de 87 0/0,

Il est à signaler qu’au premier a vr il  1905 la dette rou
maine se chiffrait par 1.359.927.235 lei-or.

U n nouvel emprunt extérieur est contracté par le g o u ver
nement roumain en l ’année 1908, la rente 4 0/0 de 1908. Son 
capital nominal était de 100 m illions de lei à 4 0/0 et au prix 
d’émission de 87 0/0; son produit net s’est é levé  à 60.8 millions 
de lei.

L ’emprunt 4 0/0 de l ’année 1910 a été conclu à l ’étranger 
au prix d ’émission 861/2 0/0 avec une durée d’amortissement 
de 40 ans auprès du Syndicat des Banques de Berlin, ci-dessus 
mentionné. Son produit net fut de 110.7 m illions de lei.

L e  capital de la dette publique roumaine s ’élevait au 31 
mars 1912 à 1.582.875.000 lei.

Un simple regard sur les conditions des emprunts con
clus par la Roum anie nous persuade que la Roumanie, en com 
paraison des autres E tats  balkaniques, a contracté des em 
prunts sous des conditions plutôt favorables. L a  politique des 
conversions a permis une diminution sensible du poids de la dette
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publique en Roumanie. A u  surplus, les emprunts roumains ont 
été affectés à des buts plus productifs que les emprunts des au
tres états balkaniques, et particulièrem ent de la Grèce.

E n  1913 la Roumanie prend part à la seconde guerre bal
kanique. Pour couvrir ses dépenses de guerre elle met en cir
culation des bons de T résor  et, après la s ignature de la paix de 
Bucarest, elle contracte auprès du Syndicat des Banques à 
Berlin  un emprunt de 250 millions de lei à 4,5,0/0, am ortissa
ble dans 40 ans (la rente amortissable 4,5 o/ô de 1913).

L a  guerre mondiale survin t.  L a  Roum anie 11’y p arti
cipe pas dès le début..

Au i r  avril  19T4 la dette publique roum aine se composait 
des éléments suivan ts:

1 0/0
Dette in térieure  consolidée lei • 133.862.425 0,7

». .» flottante • 45.000.000 0,3
» extérieure consolidée 1.552.145.877 90,—

■ » » f lottante * . —  —

T o ta l  .» 1 .7 3 1 .0 0 8 .3 0  2 100

L a Roumanie était le seul d’entre les E tats  balkaniques 
qui n ’avait été soumis à aucun contrôle international.Elle avait 
en outre consolidé ses dettes à court terme par les conversions 
réiterées de ses emprunts antérieurs, am éliorant ainsi dans une 
large mesure son crédit public. Ainsi qu’il appert de l ’analyse 
de la dette publique roumaine que nous venons de faire, cette 
dernière avait été en grande partie— 90 0/0 — conclue en monnaie 
étrangère. Il 11’y avait pas de dette flottante étrangère. D ’une 
façon générale, le poids de la dette publique était eu Roumanie 
moins sensible qu’en Grèce ou en .Serbie.

Lti période de La <jrande guerre.—  Pendant la guerre mon
diale et durant les deux premières années jusqu’ à la fin de sa 
neutralité  (16 août 1916) la Roumanie a vécu une période pros
père. L ’économie nationale a pu retirer des bénéfices impor
tants en plaçant chez les belligérants  les produits de son a g r i
culture et de son sous-sol. L ’épargne nationale était florissante 
et ceci a permis au gouvernem ent roum ain de procéder au lan
cem ent d ’un emprunt intérieur 5 0 0 en 1916' Le produit net 
de l ’em prunt fut de 400 m illions de lei.

Pour pouvoir procéder à des commandes de guerre à l ’é
tranger et particulièrem ent en A n g le te rre  et en France, le gou
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vernem ent roum ain dut contracter trois emprunts à l 'étranger, 
soit deux em prunts pour un total de 12 millions de l ivres 
«terlings contre des bons du T résor  remis à la Banque d’A n 
gleterre et un emprunt en Italie se chiffrant par 4T.145.350 de 
lires italiennes contre des bons 6 0/0 remis à la Banque d’Italie. 
L a  Banque nationale de Roumanie a aussi consenti à des avances 
d’un total de 1.600 millions de lei jusqu’ au 18 novembre 1918, 
y  compris les 400 m illions de lei de l ’emprunt intérieur ci-des
sus mentionné.

A u  surplus, le gouvern em ent roum ain, à l ’instar de la 
France, mit en circulation à l ’intérieur des bons de la D é
fense Nationale.

L ’émission des bons n ’a pas été couronnée de succès, des 
bons de Défense N ationale de 150 m illions de lei ayant été 
à peine placés jusqu’ à l’année 1919.

La période immédiate d'après guerre-—  Après l ’armistice la 
Roum anie contracte des emprunts im portants à l ’intérieur (1). 

L a  circulation des bons de la Défense Nationale dans la période 
d ’ après-guerre  se fait, avec succès.

La Roum anie contracte surtout, pendant cette même pé
riode, des em prunts à court terme à l ’étranger. Le gouvern e
ment français a consenti contre des bons du T réso r  un emprunt 
de 200 m illions de francs au gouvernem ent roumain pour le 
paiement de ces coupons en Fran ce et dans les pays alliés. La  
Roumanie, en plus, a émis des bons représentant un total de 
2.875.284.981 lei (au pair) pour le ravitaillem ent de sa popula
tion et pour diverses commandes relatives à la réparation du 
matériel roulant complètement, détruit pendant l ’occupation en
nemie.

La dette flottante à l ’égard de l ’étranger au i r  avril  1921 
est décomposée comme suit :

)
(t) L ’emprunt de l ’ Union 5 0/0 de 1919 dont le p roduit  fut de 900 m il.  

lei; l ’emprunt de la réfection  5 0,0 de 1920 dont le produit  fut  de 2300 mil. 
lei; l ’ emprunt in té r ie u r  5 0/0 de 1920 (rente bloquée) d ’une valeur nom i
nale de 315.000.000 lei en vue de pouvoir e ffectu er  le paiement a u x  fo n c
t ionnaires  p ublics  de leurs émoluments restés en souffrance pendant la 
guerre. D ’autre  part les avances de la Banque Nationale de Roum anie 
s ’élèvent, le 31 mars 1921, à 11.800 millions.
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E n monnaie 
étrangère E n  lei  au pair

Frs.  f r a n ç a i s .......................... 955-620.349.80 955 620.349.80
» b e l g e s ................................ 53.704.259.67 53 704.259.67
» s u i s s e s ................................ 2.000.000.— 2 000.000.—

L iv re s  s t e r l i n g .......................... 33-75Q-737-I2-7 851 193-570-52
Livres  italiennes . . . . 100.984.427.09 100 984.427.09
D o l l a r s ....................................... 9 3 .6 11 .785 .64 498 950.817.45
M a r k s ............................................. 70.000.000.— 88 200.000.—
Couronnes suédoises . . . 6.246.696.65 8 307.996.54
Couronnes tchéeoslov. . . 285.000.000.— 285 000.000.—
E s c u d e s ....................................... 941.192.86 2 447.103.43
P e s e t a s ....................................... 28.876.459.33 28. 876.456.33

2-875 284.981.83

Les bons du T ré so r  libellés en monnaie étrangère furent 
une des causes de la dépréciation de la monnaie nationale de la 
Roumanie sur les marchés extérieurs. C ’est pourquoi la R o u 
manie eut mieux fait de contracter des emprunts à long 
ternie à l ’étranger. La' dette publique de la Roumanie le i  avril  
1921 se présente comme suit, dans la devise où elle a été con
tactée: (1)

Dette intérieure consolidée
» » flottante
» extérieure consolidée
» » f lottante

Total

E n  comparaison avec la période d ’avant-guerre le capital 
de la dette extérieure consolidée ne m arque aucune augm en
tation, tandis que la dette intérieure, et surtout la dette flot
tante extérieur et intérieure présentent une augmentation 
notable. E t  ces deux points constituaient un danger pour l ’é v o 
lution économique du pays.

Pendant les années suivantes, pour consolider sa dette à 
court terme à l ’étranger, la Roumanie contracte tout d ’a
bord un emprunt de 2,5 millions de l ivres  sterling à 40/0 (an
née 1922), dit emprunt Helberg W a g g ,  puis un grand emprunt 
•de consolidation 4 0/0 (1922) de 35 millions de l ivres sterling.

L e i  3.733-862.452.05
» 12.150.000.000.—

» r-552. 145-877-7°
» 2.875.284.981.83

20.311.293.311.58»

(1) V oir  le projet du budget de 1921/22.
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Sur cette somme près de 30 m illions ont été donnés en paie
ment de bons à court terme; le reste a été utilisé pour le paie
m ent des dettes à court terme aux créditeurs de la Roumanie 
qui n ’avaient pas consenti à la consolidation de leurs créances.

En vue de consolider les bons du trésor émis en Italie,
la Roum anie a enfin contracté en Italie  un autre em prunt:
la rente consolidée 6 0/0 1925, de 4.1 145.300 lires italiennes.
L a  consolidation de la dette flottante extérieure a provoqué
un allégem ent au crédit public du pays; en effet, la R o u 
manie n’aurait pas pu contracter un emprunt à l 'étranger avant 
d ’avoir  consolidé ses dettes d’Etat. Il est aussi à signaler la 
conclusion d’un emprunt nécesaire à la stabilisation de la mon
naie nationale ainsi que l ’emprunt de développement 7 i)2 0)0 
1931 des forces économiques du pays. Nous reviendrons plus 
loin sur les deux em prunts que la Roumanie a contractés à 
cet effet, après avoir  examiné les charges qui ont découlé pour 
elle de.s traités de l a .  paix.

D ettes de gu erre interalliées

a.)  à l ’ é g a r d  de là Grande  B r e t a g n e

Avant d’entrer en guerre, la Roumanie a va it  obtenu 
l ’aide de l ’Angleterre  en particulier pour faire ses préparatifs 
de guerre. Après son entrée en guerre et conform ém ent à l ’ac
cord financier de Londres du 31 mars 1917, le T ré s o r  B rita n 
nique ouvrit  eti faveur du T réso r  roumain, par voie d ’escompte 
de bous du T ré s o r  roumain.à la Banque d ’Angleterre, un cré
dit de 40 m illions de livres sterling'. Ce crédit ne fut em ployé 
par la R oum anie que jusqu’ à concurrence de 12 millions.

Su ivan t cet accord la Roumanie devait  payer au 15 novembre
1925 une dette réelle  s ’é levant à 26.069 7oo Üvr. sterling'.

L a  dette envers la Grande Bretagne fut réglem entée par 
l ’accord sig'né le T9 octobre 1925 à Londres. Par ce règlem ent 
la Grande Bretagne a diminué la dette de la Roumanie 
pour une somme de 5.000.000 de l ivres  sterling comme dédom
m agem ent des destructions qu’elle a subies dans ses sondes et ses 
installations pétrolifères. Notons que les alliés s ’étaient déclarés 
responsables des préjudices subis par 4es sociétés pétrolifères 
en Roum anie en vue de la défense nationale.

E n  plus, la Grande Bretagne a consenti à une dim inution
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de 3.000.000 de livres sterling' pour les pertes subies par l ’éco
nomie nationale de la Roumanie durant la guerre.

' Déduction faite de ces deux sommes, la dette nette de la 
Roum anie au 15 novembre 1925 se ch iffrait  par 18.000.000 de 
l ivres  sterling.

La Grande Bretagne a consenti en plus à une nouvelle  di
m inution égalant environ les 2/3 du total dû. De cette façon 
la va leur de la dette, à la même épo.que, était de 6.677.965 l ivres  
sterling', payables, suivant l ’arrangem ent conclu, en 62 an
nuités. •

b. )  à l ’ é g a r d  d e s  E t a t s - U n i s

La dette de la Roum anie envers les E tats-U nis, r é g le 
mentée par la convention du 4 décembre 1925, provient des 
avances de 23,205.819 dollars à 5 0/0 et des commandes de ma
tériel  de guerre de 12.922.675 dollars à 5 0/0. E11 1925 elle se 
chiffrait par 36.128.494 dollars sans les intérêts qui s’élevaient 
à 11.283.378 dollars. Par conséquent la totalité  de la dette rou
maine envers les E tats  U nis était de 47.411.872 dollars ramenée 
à 44,590.000 dollars, à la suite de l ’arrangem ent conclu, payable 
dans 62 années, à 3 0/0 pendant les dix premières années et à
3,5 0/0 pendant les 52 années suivantes.

A u  taux de 3 0 0, la valeur de la dette à l ’époque du r è g le 
ment, soit en 1925, s’é levait  à 29.458.133.

c . )  à l ’ é g a r d  de 1’ I t a l i e  •

La Roumanie, en 1919, aux prises avec des difficultés éco
nomiques sérieuses, avait besoin d’aide surtout pour son 
armée. ,

A la suite d’une décision prise par la Conférence intéralliée 
réunie à Versailles du 26 au 28 mars 1919 la Roum anie a sol
licité l ’aide des Alliés  et a contracté des em prunts en Italie qui 
lui a cédé du m atériel de g'uerre. L a  dette de la Roumanie en
vers  l ’E tat  italien a été fixée globalement à 120.000.000 lires 
italiennes; avec les intérêts à 4 0/0 elle s’élevait au 1er juillet
1926 à 157.911.814 lires. Calculée en or e l ’e se chiffrait à 
98.142.394 lires et elle a été réglementée par l ’accord du 15 
juin 1926.

D urant la scconde Conférence des R épaiation s à La Hâve,, 
l ’Italie a renoncé aux annuités de la dette de guerre roumaine

ï.
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envers elle pour les dix dernières années (i juillet 1967— 1 ju il
le t  1976).

d) à l ’ é g a r d  de  l a  F r a n c e

La dette de la Roumanie envers la France a été rég le
mentée par l ’accord du 28 mars 1928. E lle  provenait de la ces
sion de matériel durant la période de neutralité  roumaine en 
accord avec la convention m ilitaire du 4 août conclue entre la 
Roum anie et la France. L a  Fran ce  a, en plus, cédé du m até
r ie l  à la Roum anie pendant la période de la guerre et de l ’ar
mistice. L a  dette roumaine en vers  la France est basée sur les 
contrats du 8 mars 1915 et du 18 janvier  1916 entre les gou
vernem ents français et roumain.

Lors  de la réglem entation de la dette roumaine une somme 
de 5.000.000 de livres sterling fut défalquée; cette somme re
présentait les dégâts et les destructions subis par l ’industrie 
petrolifère de la Roumanie, durant la guerre, en faveur de la 
défense des Alliés.

L a  dette roumaine finalement fut fixée à 525.000.000 de 
fr. français. U n point de contestation sérieux fut la fixation de 
la monnaie dé paiement, la Roum anie ayant prétendu, de même 
que la Grèce, que sa dette envers la Fran ce était due en francs 
papier et non en francs or, ainsi qu ’il a finalem en t été f ixé .(i)

Pendant la seconde conférence de La H aye, concernant les 
réparations, la France suivant l ’accord relatif du 20 jan v ier
1930 a réduit  en viron  56 0/0 de la dette roumaine pour les 
37 premières années et a renoncé aux deux dernières annuités 
pour les deux dernières années, qui dépassent la durée du plan 
Youn g.

L a  France a égalem ent diminué la dette de la Grèce en
vers elle.(2).

(i)  V oir P. Dertilis: L a  reconstruction  f inancière de la Grèce et la
S. de N. Paris 1929. Nous ren voyons le lecteur à cette étude pour tout 
ce  qui concerne les dettes de la Grèee envers ses A lliés .

(2) Voir à ce sujet notre étude: le problème des réparations b u lg a r e s  s 
p. 153 et suiv; nous y  iu liquons les raisons des nouvelles ré g le m en tat io n s  
et  nous signalons l ’étendue des diminutions. Nolons enfin que la R o u m a 
nie, ainsi que les autres pays, a suspendu le paiement de ses d ettes  de 
g u e rre  en ju il let  1932 à suite du m oratoire  Hoover pour les dettes inter
gouvem em entales. Depuis lors le paiement de» cette dette continue d ’être 
•uspendu en conséquence de la cessation du paiement des réparations 
p ar  l 'A llem agne.
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t i t i o n  de la  d e t t e  p u b l i q u e  a u s t r o - h o n g r o i s e  

d ’ a v a n t  g u e r r e

La participation de la Roumanie à la répartition de la 
dette publique autrichienne et hongroise d ’avant guerre p r é 
sente un grand intérêt. Il est vrai que le principe de la r é p a r
t ition  de cette dette entre les Etats qui ont annexé des terr i
toires de l ’ancienne Monarchie ou les E tats  nés de son partage 
fut accepté sans difficulté lors de la conclusion du traité de 
Saint-G erm ain (art. 203) et de celui de T rian o n  (art. 186). Ces 
deux articles avaient imposé aux E tats  successeurs de l ’an
cienne monarchie austro-hongroise l ’obligation de prendre à 
leur charge une partie de la dette publique de celle-ci.

E n  accord avec les deux articles précités la Commission 
des Réparations répartissait la susdite dette austro-hongroise 

d ’avant guerre en deux grandes catégories: la dette gagée et 
la dette non gagée.

L a  dette non gagée comprenait les emprunts contractés 
pour les besoins généraux de l ’E tat  et la dette gagée  comprenait 
les emprunts qui garantissaient aux porteurs un droit de gage  
ou d’hypothèque sur un bien déterminé.
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Cette dernière dette retom bait à la charge de l ’Etat, sur 
le territoire duquel se trouvait  le bien gagé, tandis que le 
pourcentage de la répartition de chaque E tat à la dette non 
g ag ée  a été fixé eu rapport du rendement des impôts des c ir 
conscriptions annexées à chaque état successeur.

Les titres estampillés de ces dettes détenus par les étran
gers ont été rétirés de la circulation et échangés ensuite par la 
Commission des Réparations contre des titres de rente de l ’E tat  
roumain, pour -une valeur nominale égale; ceux détenus par les 
Roum ains ont été  échangés en proportion de 2 couronnes— i  lei.

L a  Commission des Réparations chargée du calcul et de 
la répartition de cette dette, dans son rapport du 2 juin 1922, 
arr iva  aux conclusions suivantes; . ■

Datte tracée de l ’ A utrich e  couronnes 2.229.461.800 
plus les annuités non payées » 38.645.700

total » 2.26'i. [07.500

» 411.177.600
plus les annuités non payées » 2.695.490

total  » 413.873.090

L a dette non gagée  de l ’Autriche s’é levaient à couronnes- 
or 1.459 530.952 et à 6.307.854.813 couronnes-papier. L a  dette 
non gagée hongroise s’é levait  à 4.581.963.150 couronnes-pa
pier et à 2.159.459.524 couronnes-or.

L a  participation de chaque E tat  successeur à la dette 
d ’avant-guerre  de l ’ A utriche-H ongrie  a été réglée par le Pro
tocole d’Innsbruk et de Prague.

S u iv an t  le rendement des impôts des différentes cicons- 
criptions de la veille  Monarchie austro-hongroise, qui a été  à 
la  base de la dette.non gagée, la cote de cette dette attribuée 
à chacun des E tats  successeurs fut la suivante:

D ette autrichienne non gagée

République d ’ Autriche (actuelle) 36.827 0/0

I t a l i e ............................................................  4.087 »

P o l o g n e .................................................... 13-733 »

R o u m an ie  . ...........................................  1.610 »

Y o u g o s la v ie ........................................... .  . 2.043 *

T c h é c o s l o v a q u i e ................................... 41.700 »
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D ette hongroise non gagée
H o n g r i e  (a c tu e l le )  . . . • 4 9 5 2 9 0, 0 ~-  45-735 0/0
R o u m a n i e .............................................. • 23-659 » 21.802 »
Y o u g o s l a v i e ..................................... 6.800 » I4-I 16
T c h é c o s l a v a q n i e  . . . . • 17-384. > 15-94-5 »
A u t r i c h e ..................................... .. . » 1.581 »
E t a t  de ‘ (Italie) 0.812 » 0.748 »

P o l o g n e .............................................. 0.075 »

L a seconde colonne comprend le pourcentage de la répar
tition, si l ’on prend en considération les em prunts suivants:

1.) obligation 40/0 pour le d égrèvem ent du sol (émission 
hongroise).

2.) obligation 4,5 0/0 1889 (émission hongroise).
D ’un autre côté une partie des dettes ci-dessus émise par 

la Croatie S lavonie fut mis entièrem ent à la charge de la Y o u 
goslavie.

Le protocole d’Innsbruck et l ’accord de Prague ont con
fié le service financier de la dette d’avant guerre austro-hon
groise à la Caisse commune des dettes autrichienne et hongroise 
d’avant guerre.

L a  participation de chaque E tat successeur à la dette fut 
càlculée à partir du 1er jullet 1919.

L es  quotes-parts de la dette en question attribuées à la 
Roumanie conformément au protocole d ’Innsbruck et à l ’a c
cord du Prague s’é lèven t comme suit :

Dé»ignation de la dette

Pourcentage  
des a m o rt is

sements et 
des coupons

Capital nominal

R ente autrichien ne en or et 
hon groise  4 0)0 en or . . 32 0)0 fl-or 143.884.877

R ente  hongroise  en or 4 0)0 
1920 perpetuelle . . . . 27 0)0 Cour-or 63.195.660

E m p ru nt 3 0)0 Soc. St. Iï. E. 27 0)0 frs-or 66.540.074
Rentes atrichiennes et hon

groises 4 1)2 0)0 1913)1914. 27 0)0 Cour-or 35.368.996
Rentes hongroises 4 0)0 1914 

a m ortissables.......................... 27 0)0 Cour-or 103.436.038

D ’autre part les annuités dues à la Soc. St. E .G. pour che
m ins de fer particuliers excepté la ligne A rad -Tim isch  s’éle
v a ien t en jan vier  1931 à 25.036.868. fr.

A in si qu’il appert du tableau ci-dessus le paiement des
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amortissements et des coupons des emprunts non gagés  autri
chiens en or a été fait jusqu’en 1930 à base de 32 0/0 de leur 
va leur  nominale (1). Cet arrangem ent est valable jusqu’en 1935 
inclusivement.

L a  question de la répartition de la dette en question a été 
discutée aux deux conférences de La Haye, ainsi qu’à celle de 
Paris  (2).

L ’accord de Paris du 31 octobre 1930 règle  définitivem ent 
la dette en question. S u iv an t  cet accord toutes les rentes de
viennent amortissables dans une durée de 50 ans à savoir de
1931 à 1988. Cet accord diminue presque de moitié le capital 
des rentes. L ’accord de Paris du t i  février  1931 fixe que les 
titres de rente perpetuelle seront rachetés dans lin délai de 
25 ans.

Actuellem ent la dette en question de la Roum anie remonte 
à 14,8 m illiards de lei environ.

L a valeu r des biens cédés et autres charges

Une autre obligation de la Roumanie découlant des traités  
de paix est celle qui concerne la valeur des biens cédés par 
l ’E tat austro-hongrois. Ces propriétés sises sur les territoires 
libérés ont été transmises à la Roumanie. Leur valeur, selon 
L’estimation du gouvernem ent roumain, s’élevait à 1100 m illions 
de couronnes or, tandis que selon celle de l ’Autriche et de la 
Hongrie, elle s’é leva it  à 4.000 m illions de couronnes-or pour 
les propriétés de T ra n sy lva n ie  et 532,9 millions de couronnes- 
or pour les propriétés sises en B ukovine. Par l ’accord de 
L a  Hays du 20 janvier 1930, qui a, presque annulé la dette 
de libération, cette dette fut aussi définitivem ent annulé.

Dans le cadre des dettes dont elle s ’est chargée après la 
guerre, et ayant un rapport avec les provinces libérées ou en 
général avec la guerre, nous pouvons mentionner les dettes 
résultant du rachat des chemins de fer privés, dont l ’exploita
tion a été reprise par l ’E tat roumain.

Nous pouvons également mentionner l ’annuité à la Société

(1) V. Bulletin  de la Banque N ationale  de R o um an ie  avril  1932 p. 337
(2) V . L ’art.  V I I  de l ’accord de L a  H a y e .d u  20 janvier 1930 avec 

l ’Autriche  ainsi que l ’art. 2 de l ’accord de Paris du 28 avril  1930 conclu 
avec  la Hongrie.
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St. E. G. pour les voies ferrées qui se trouvent sur le territoire 
roumain. L ’E tat a dû égalem ent indemniser les entreprises 
privées pour les dommages subis du fait de la guerre. U a éga
lement contracté une dette importante (12 milliards environ) 
pour appliquer la réforme agraire poursuivie depuis la guerre.

Comme on le sait, pendant la période d’après-guerre, avait  
surgi une fameuse et très épineuse question relativem ent à l ’in
demnisation des optants hongrois dont les terres en R oum a
nie avaient été expropriées en application de la réforme agraire. 
Les points de vue hon grois  dans cette question étaient fondés 
sur les dispositions des traités de paix (art. 250 du traité de 
Trianon). Cette question a été définitivem ent reglée, après une 
lutte acharnée de part et d’autre, par les accords de La Haye 
du 20 janvier  1930.

L a  d ette  de libération

L a Roumanie, comme les autres pays qui annexèrent leurs 
provinces libérées de l ’ancienne monarchie dualiste austro-hon
groise, dut prendre à sa charge une partie des dépenses qu’on ju
gea avoir  été faites par les Alliés pour la libération des dites pro
vinces. Cette obligation de la Roumanie est prévue dans le traité 
de Sain t-G erm ain  et dans des accords spéciaux signés par la 
Roumanie le 8 décembre 1918 et le xo septembre 1919. Cette 
dette fut appellée dette de libération. .

Le total de la dette de libération pour l ’ensemble des Etats 
successeurs de l ’Autriche-Hongrie fut fixé  à 4 448 millions 
de francs-or.La Commission des Réparations fixa à 235 m illions 
francs-or la participation de la Roum anie à cette dette. A la 
Conférence des R éparations de La Haye, la dette de libération 
a été l ’objet de nombreuses discussions. Finalem ent, suivant 
l ’accord de La Haye du 20 janvier  1930 (arrangement entre les 
Puissances créancières, Autriche, Hongrie, B ulgarie , dette de 
libération, art. 1), cette dette de la Roumanie a été complète
ment et défin itivem ent annulée.

L e s deux derniers em prunts extérieur»  

de la Roum anie

Dans la série des emprunts que la Roumanie a conclus à 
l ’étranger pendant la période d’après-guerre, il faut m entionner

5
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les deux em prunts su iva n ts :  a )  L ’emprunt de stabilisation et 
de développem ent de 1929 et b) L ’emprunt de développe
ment de 1931.

L ’emprunt de stabilisation et de développem ent 1929 a été 
conclu par la Caisse autonome des monopoles, créée à l ’occasion 
de la stabilisation monétaire. L ’E tat  lui accorda l ’exploitation 
des monopoles fiscaux dont les revenus servirent de garantie 
pour l ’emprunt en question. L ’Etat garantissait également le 
service de cet em prunt.Le capital del ’emprunt est de 100.733.000 
de dollars à 7 0/0 amortissable en 30 ans et le cours d ’émission 
88 0/0 pour la tranche en dollars (69.000.000), 92 0/0 pour la 
tranche en frs. (561.638.000) et 88 0/0 pour la tranche en livres 
sterling (2.000.000).

L a  Svenska  Taendstickrakriebolaget ayant acheté pour 
30 millions d’obligations en dollars, le reliquat de la tranche 
en dollars, soit 39 millions, a seul fait l ’objet d’une souscription 
publique.

L ’emprunt de développement 1931 a été conclu par la Caisse 
autonome des monopoles autorisée à cet effet par l ’Etat; ce^der- 
nier a garanti le paiement du service de cet emprunt dont le 
capital s’élevait à 1.325.000.000 frs. à 71)2 0/0, au cours d ’ém is
sion de 86,5 0/0 amortissable en 30 ans.

Le produit de cet emprunt a été utilisé de la manière 
suivante  :

1.) 200 m illions frs. fr. pour la Société de Crédit H yp o 
thécaire agricole.

2.) 250 millions frs. fr. pour la réfection des chemins de fer.

3.) 220 millions frs. fr. pour la réfection des routes.

4.) 200 millions frs. fr. ont été restitués à l ’E tat  pour le 
paiement des échéances extérieures.

5.) 200 m illions frs. fr. pour des tra va u x  d’intérêt agricole.

L e  capital de la dette publique roumaine

Nous publions ailleurs les données relatives au capital de 
la dette publique roumaine d’avant-guerre. Pendant la pé
riode d’après-guerre, la dette publique de la Roum anie évolue 
comme suit (en m illions de lei).
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Dates Consolidée Flottante Total

1 avril I9 U 133-9 45 - — 17S.9
3i décembre 1923 16.892.2 12.225.7 29- I I 7-9
31 » 1924 14.892.2 11 .6 8 0 .— .26.572.2
3 i » 1925 25-423-3 664.7 26.088.—
31 » 1926 24.822.2 687.7 25-509-9
31 » 1927 25-778.— 687.7 26.465.7

D ’autre part, la dette extérieure totale convertie  en lei or 
s ’é levait  aux montants suivants en m illions de lei or, à la fin . 
des exercices, (i)

I I .  D e t t e  e x t é r i e u r e

Années

1914
1924
1925
1926 
rg27 
1928

Consolidée

1 • 5S2- 1 
2.278.7 
2 .2 10 .—  
3 . 1 1 0 . —  
4.234.6 
5.056.9

F lo ttante

1-315-8 
i .418.4 
1 .1 1 4 .2  

215-9 
168.6

Total

r - 552. 1
3 -594-5 
3.628.4 
4.224.2
4 -450.5
5-225-5

L ’augmentation de la dette publique extérieure en 1928 est 
plus grande com parativem ent aux années précédentes parce que 
pendant cette année ont été déterminées beaucoup de dettes 
ayant rapport avec la liquidation de la guerre.

L ’analyse détaillée de la dette publique intérieure au 31 
décembre 1927 présentait les résultats suivants:

(1) S u iv an t  la publication de la S. d. N. sur les finances publiques 
1928— 35 ( X X I V  p. 14), la dette publique roumaine s ’é lève en millions 
de le i  :

Dette intérieure
Année Consolidée F lo tta n te D ette  extérieure Total

1928 25.164.6 686.7 I5I-798-8 177.651.1
1929 J5-975-I 687.7 121.325.1 137.987.9
1930 15.961.6 687.7 159.100.4 175-749-7
1931 16.456.5 687.7 162.182.4 176.326.6
1933 16.805.2 2.501.0 114.317.5 133-623-7
1934 17.873.1 2.501.0 115-085-5 135-459-6
1935 22.159.0 2.501.0 114.392.0 139.052.0
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D ette Intérieure

I . Dette consolidée 
En millions de lei

1. Rentes émises de 1889 à 1933 inclusivement 479.—
2. R e n te  perpétuelle  Brasov 4 0)0 1 . — ■
3. R ente  forêts 4 0)0 1 9 1 0 .................................  1 3 .—
4. Rente intérieure 4 0)0 1 9 1 0 ...............................  38.5
5. Rente pâturages communaux 5 0)0 1910 . 20.—
6. R ente  perpétuelle  4 0)0 pour le paiement des

biens des institutions de m ainm orte  . . 13.5
7. Em prunt des chemins de fer départementaux 27.6
8. Rente 5 0)0, emprunt national 1919. . . 379-4
9. Rente 5 0)0, emprunt de l ’ Union 1916 . . 1.092.4

10. Rente 5 0)0, emprunt de la réfection 1920 . 2.616.6
11. Rente bloquée s 0)0, fonctionnaires 1920 . 3 1 5 .—
12. Rente 5 0)0, de l ’expropriation 1922 . . . 12.000.—
13. Emprunts contractés auprès de la Banque

N a t i o n a l e ............................................................  8.782.—

Total . . . .  2 5.778.—

I I . Dette flottante

1. Em pruts contractés auprès de la Banque .
N a t i o n a l e ............................................................  — . —

2. Bons du trésor i n t é r i e u r s .................................. 687.7

Total . . . .  687.7

Total de la dette intérieure . . . 26.465.7

Dette Extérieure
7 . Dette consolidée  
E n  millions de lei 

r. Emprunts émis de 1889 à 1913 inclusivement F r. 499-1
2. Em prunt de consolidation 4 0)0 1922. X ŝtg. 30.—
3. Emprunt extérieur 4 0)0 1922 . . Lstg .  2 .—
4. Rente extérieure de consolidation 6 0)0

1 9 2 5 ............................................................ L i n  36.5
5. Rente extérieure 5 0)0 1926 (Tranche A)

pour le rachat des chemins de fer privés Lstg . 7 .7
6. Emprunt italien 7 0)0 1926 . . . Lir. 180.—
7. Dette interalliée  :

a) Envers la Grande B rétagne 1 . . Lstg. 3 1.1
b) » les Etats-U nis  d ’Amérique Doll. 122.1
c) » l ’ Italie . . . . . L ir .  245.2

8. Charges attribuées à la Roumanie sur
les dettes autrichiennes et hongroises "  
d ’avant-guerre conformément au Pro
tocole d ’Innsbruck et à l ’Accord de 
Prague :
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en L i v r e s J S t e r l i n g .................................. Lstg. 2.3
en D o l l a r s ................................................... Doll. 22.2
en F ra n c s  f r a n ç a i s .................................. F r .  19.4

9. Indemnités pour les dommages subis
en 1916 par l ’ industrie  pétrolière  . Lstg .  9.9

10. Annuité S. T. E . G. pour les voies fer
rées en te rr ito ire  roumain . . . F r . f r .  28.7

11 .  Engagem ents spéciaux dérivant de la
consolidation des Bons du trésor :
Grande B r e t a g n e .................................. L stg .  5 .1
E tats-U n is  d ’Amérique . . . • . Doll. 2.4
F r a n c e ............................................................. F r . fr .  23.2
S u i s s e ............................................................ Fr.s . 3.2
Italie ....................................................L ir .  13-3
B e l g i q u e ....................................................Fi-.b. 45.8
P ays  s c a n d i n a v e s .................................. Cour. — .4

I I .  Dette flottante

Bons du T résor extérieurs non présentés
à la c o n v e r s i o n ...........................................F r . f r .  12.9

Total de la dette extérieure  F r .  499.1, Lstg. 81.1,  Lir . 4.75 
Doll. 146.7, F r . fr .  84.2, Fr.s. 3.2, Fr.b. 45.8, Cour.o.4

A u  cours des années suivantes on constate une augm enta
tion principalement dans la dette extérieure du pays par la 
conclusion des deux grands emprunts extérieures de stabilisa
tion (1923) et de développement. •

Au 1er Janvier 1931 la dette publique de la Roumanie se 
présentait airisi dans les diverses monnaies où elle a été con
tractée : (x) 1

Valeur en monnaie

Etrangère 
et en or (2) En lei

L e i .................................................... 3 2.978.613.190
L ivres  s t e r l i n g .......................... 82.556.393 67.167.055.781
D o l l a r s ............................................. I89-594-52I 31.696.412.021
F r s - o r ............................................. 1.229.900.662 39.674.135.555
L e i - o r .............................................. 682.890.590 22.028.684.652
L ires  i t a l i e n n e s .......................... 373.844.942 3.289.087.800
F r s  s u is s e s ....................................... 233-31° 7 -529- I I 4
F r s  b e l g e s ....................................... 17.566.666 81.586.624
Cour. suéd. dan. et norvég. . . 360.178 16.137.005

28.098.102 951.708.003
F lo rin s-o r  ....................................... 47.482.009 3.829.186.616
F rs  f r a n ç a i s ................................ 581.121.818 3.806.347.908

Total lei 185.526.484.269

(1) P ro jet  du budget de l ’E ta t  pour l ’exercice  f inan cier  1931.
(2) D’après le cours fixé par la loi de la stabilisation monétaire.
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L a dépréciation de la l iv re  sterling  et du dollar a réduit 
de beaucoup la charge de la dette publique de la Roumanie. 
E n  effet, comme l ’indique le tableau ci-dessus, plus de la m oi
tié  du capital de la dette roumaine est dans les deux devises 
précitées.

L a  charge de la dette publique de la Roumanie est moins 
sensible, si l ’on prend en considération que les dettes interal
liées sont virtuellem ent supprim ées a la suite du moratoire à 
H oover en juin 1931 et de l ’accord conclu de la Conferance 
de Lausanne en juin 1932. Mais ce soulagem ent de l ’éco
nomie roumaine est compensé par le fait que la Roumanie 
subit la perte de ses revenus provenant des réparations.

L ’analyse suivante  du capital de la dette publique de la 
Roum anie est caractéristique: .

S i t u a t i o n  de  l a  D e t t e  p u b l i q u e  
c o n s o l i d é e  roumaine  au 1er  j a n v i e r  1934 (1)

1. Em prunts co n tractés  avant-guerre, pour des
investissements (accords de Paris-B erlin -L on - Milliers de lei 0)0 
d r e s ) ............................................................................. 18.602.088 14.80

2. Emprnnts faits pour subvenir aux dépenses 
de ta guerre:

a) dettes in tera ll iées .......................................35-756.331 28.46
b) relif  bond........................................................  1.389.315 1 .1 1

3. Em pr. pris en charge  par la Roumanie en
exécution  des traités de p a ix ................................ 14.232.249 n - 3 3

4. Emprunts ré su ltan t  de la consolidation des
bons du T résor ém is pendant et im m é d ia te 
ment après la g u e r r e .................................................15.829.267 12.60

5. A rran gem en ts  s p é c i a u x ........................................ 5.750.844 4.57
6. Emprunts émis des investissements (et pour

la liquidation de certaines ch a rg es  b u d g é 
taires) ...........................................................................  20.562.215 16.36

T o ta l  des emprunts extérieurs  . . . 112.122.309 83.23

E m prunts Intérieurs
I. Emprunts faits  avant-guerre pour des inves

tissements ................................................................... 531-255 0.42

Lei-or=32.258. Frs-suisses=32.58, Liv. st.=8i3.59, F r .  or=32.285, D o l l a r =  
167,18, F r .  f r .= 6 .5 5 ,R .  Mk —39 82, Belges=23-22, Couronnes suédoises, da
noises, norvégiennes=44.8o, Couronnes h o n groises— 1.05, F r.-or= 33,57,
f lorins autrichiens-0r=2.50, Fr.-or=8o.Ô4 lei. •

(I) Les emprunts libellés  en monnaies étrangères ont été calculés  les
sur la base des cours suivants : Lts. 560 lei, Dollar 120 lei, F rs  suisses 
32,28 lei, Lei-or=32.25, L ire= 8,9o, F r s  fr.=6.35.
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2. Em prunts conclus pour subvenir auxdépenses
de la gu erre  et de la réfection  du pays . . 4 .101.984 3.26

3. Em prunts coclus après la gu erre  pour la réa
lisation des réformes à caractère social . . 8.899.000 7.09

Total des emprunts intérieurs . . . 13-532.239 10.77

Total général . . . 125.654.548 100

Ce tableau montre la grande proportion de la dette publi
que de la Roumanie libellée en devises étrangères, qui est à 
peu près la même qu’en 19x4. L a  dim inution du capital de la 
dette publique par suite de la dépréciation de la l ivre  sterling 
et du dollar est appréciable. De même la suspension des p aye
ments au titre des dettes intéralliées réduit sensiblement le ca
pital et la charge de la dette publique roumaine.

La situation de la dette flottante n’est pas du moins suffi
samment satisfaisante. E n  avril  1934 cette dette dépassait 20.120 
millions de lei.(i)

Les conditions des em prunts roumains conclus très au des
sus du pair, ( i)étaient très lourdes ainsi qu’il apparaît de l ’exa
men du tableau suivant:

Cours durée
s’émission d ’amortissement

4 0/0 1889 intérieur 80 0/0 44 ans
4 » 1910 » 9i-5 » 4o »
5 » 1916 » 85 » 40 »
5 » 1919 » . 90 » 40 »
5 » 1920 » 84 » 40 *
4 » 1934 » 80 » 40 »
4 1)2 » 1889 extérieur 84 » 44 >
4 » 1890 » 84 1)4 » 33 »
4 » 1891 » 83,37 » 45 »
4 » 1894 » 81 » 45 »
4 » 1896 » 83 » 44 »
4 » 1898 » 90 1)2 » 60 »
4 » i9°5 » 87 » 40 »
5 » 1903 » 94 » 40 »

4 1)2 » 1913 » 87 3)4 » 40 »
7 » 1929 » 88 » (2) 30 »

7 J)2 » t93i » 86 » 40 »

Si nous comparons ces emprunts roumains aux emprunts 
des autres E tats  balkaniques, tels que la Grèce et la Bulgarie 
nous constatons que la Roum anie a réussi à obtenir des condi

(1) V o ir:  Annual Report of the Council  of the Corporation of the F o- 
reign Bondholders for the y ea r  1924.

{2) L a  tranche française  étant émise au cours de 92 0)0,
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tions de beaucoup plus favorables et des prix  moins éloignés 
du pair que n ’ont réussi à obtenir les autres E tats  balkaniques 
que nous venons de citer.Seuls les deux derniers emprunts e x té 
rieurs roumains ont été conclus à des conditions plutôt onéreuses.

E nfin  il n ’est pas sans intérêt de noter que les dettes des 
départements et des communes urbaines et rurales s ’élèvaient 
au ie r  jan vier  1933 à 3.721.000.000 de lei.

L e  service de la dette publique

Le service de la dette publique marque cependant une 
augm entation constante depuis la guerre. Cette augmentation 
devient plus onéreuse et plus sensible après la baisse des prix 
notamment des produits agricoles du pays. Le  service de la 
dette extérieure augm ente en particulier après 1928 lorsque, 
par suite de la crise et de la baisse des prix, il absorbe un 
pourcentage important de la valeur des exportations et du re
venu national. (1)

L e  tableau suivant indique le montant du service de la 
dette (intérêts et amortissements) :

Année

S ervice  de la d e t t e

Montant en m il
lions de lei

In d ic e  d ’au g m e n ta tio n  
p a r  ra p p o rt à 1983

1923 ........................................... 2 . 534-6 100.—
1 9 2 4 ........................................... 3 -339-9 131.8
1 9 2 5 ....................................... 3 .676.4 I45 - —
1926 ....................................... 4 -473-1 176.5
1927 ........................................... 5 -734-1 . 226.2
19 2 8 ........................................... 5 -47° - —  , 215.8
1927 ........................................... 6 .1 2 0 .— 244.—
1930 ........................................... 6 .500.— 244.—
1931 ........................................... 6 .700.— 265.—
1932 ........................................... 6 .7 6 4 .— 270.--
1933—34 ................................... 3-500.— I4O.—
1934—35 ......................• . 2.284.— 91 . ~

Nous constatons ainsi que l ’augm entation du service de la 
dette publique est constante et rapide. En proportion, le service

(2) Le service de le dette exté rieu re  évolue de la manière suivante : 
1928=4 m illiards de lei, 1923=5,4 m illiards de lei, T9.?b=5,2 milliards de 
lei, 1931=6,1 m ill iards  de lei. En 1932, par suite de divers règlements, 
ce  service est raméné à 4,8 m illiards de lei, et pendant les années sui
vantes la réduction du service de la dette publique est encore plus grande.
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de la dette publique augmente plus rapidement que le capital de 
celle-ci. L e  service des deux derniers emprunts contractés par 
la Caisse des Monopoles dépasse les 2 m illiards de lei 
par an.

Pendant la période de la crise économique par suite de la 
baisse de prix et par conséquent aussi de la diminution de la 
va leur des exportations, il est intéressant de noter le rapport 
du service de la dette extérieure avec la va leur des exportations. 
Car alors qu’en 1927 le service de la dette extérieure absorbait 
ix  0/0 de la valeur des exportations, en 1932 il en absorbe les 
28 o/'o. C ’est-à-dire que la charge du service de la dette publi
que augmente fortement et de façon dangereuse. C ’est pour
quoi la Roumanie a cherché à alléger la charge du service de 
la dette extérieure.

L e ta u x  de capitalisation des rentes d’E ta t

Egalem ent caractéristique est l ’augm entation du taux de 
capitalisation des rentes d’Etat, comme l ’indique le tableau 
suivant :

Année Rentes (l’Etat
Obligations des d é 
partements et des 

communes

L ettre s  de gage 
[hyp othécaires

0)0 ■ 0)0 0)0

1929 7 .9 —  9.4 8 . 1 —  9.2 8 .5 — 10.2
1930 9 -i  — 10 .s 8 .3 —  9.2 ro.3 — 1 1 .1
I 93i 9 -8— 13-3 9.0— 13.0 9 .2 — 10.7
1932 13-3— 18.5 12 .4 — 17.5 14 .2 — 15.7
1933 16.4— 18.2 1 2 . 5 - 1 5 - 9 14-2— 17.4
1934 12,25 9-5— 13 .1
1935 11.81 12— 93

L ’augmentation du taux de capitalisation des valeurs mo
bilières à revenu  fixe s ’explique par la baisse constante et 
forte du prix de ces va leurs pendant la période de crise. Malgré 
le grand rendement de ces valeurs, la crainte d ’une suspension 
du payement des intérêts et en général le manque de con- 
fiancejdans la situation financière du pays contribuent à mainte- 
tenir ces valeurs à des niveaux bas. Mais, comme le montre 
le tableau ci-dessus, le rendement des rentes d’E tat est 
appréciable en temps normal car un revenu de 9 0/0 (en 1929 
et pendant les années précédentes) est suffisant pour exercer 
une influence défavorable sur l ’économie d’un pays surtout 
lorsque ce revenu s’écoule à l ’étranger. E t après la baisse des
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p rix  le revenu effectif des rentes d’Ktat est encore plus grand^ 
car il permet au porteur de ces va leurs d’ acheter avec ce re
venu une plus grande quantité de marchandises, puisque le prix  
de celles-ci a baissé.

E t  c’était là une raison de plus qui m ilitait  en faveur du réa
ménagement du service de la dette extérieure de la Roumanie.

A vant d ’exposer les récents règlem ents de la dette publi
que extérieure  roumaine, nous considérons nécessaire d’é- 
tudier les arrangem ents in terven us re lativem en t à la dette 
publique extérieure depuis la guerre mondiale.

S E C T I O N  C

L e règlem en t de la dette publique extérieu re  

de la Roum anie.

La s u s p e n s i o n d u  s e r v i c e  de  l a  d e t t e  e x t é r i e u r e  
d u r a n t  l a  g u e r r e .

L a dette d’avant guerre  de la Roumanie peut être divisée 
en deux grandes catégories: celle de la dette intérieure et celle 
de la dette extérieure.

Les emprunts extérieurs avaient en leur fav eu r  l ’option 
du change : c ’est-à-dire le droit d’être payés selon le choix de 
leurs détenteurs sur les différents m archés étrangers soit en 
or, soit en francs français ou belges, soit en livres sterling, soit 
en marks, au cours de la parité de ces monnaies.

Comme avan t la guerre aucun écart n ’existait entre la mon
naie nationale de la Roumanie et le franc or, le service de la 
dette publique était fait en or, en lei, francs français, l ivres 
anglaises, francs suisses, suivant le pays d’émission des titres 
de la dette.

A u  cours de la guerre et aussi longtem ps que la monnaie 
n ’était pas dépréciée, le paiement du coupon et l ’amortissement 
des emprunts extérieurs  se sont faits en lei or, dans les mon
naies ci-dessus indiquées, à la parité or. Cependant quand la 
Roumanie s’engagea dans la guerre mondiale,le déséquilibre fi
nancier était inévitable ainsi que la baisse de la monnaie. L e  
gouvernem ent roumain, dès la prémière période de la guerre,
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s ’est vu  obligé- de suspendre au début l’amortissement de ses 
dettes et plus tard le service même de leurs coupons.

2. L ’ e s t a m p i l l a g e  d e s  t i t r e s

A p rès  la fin de, la guerre, aussitôt que l ’ordre a été rétabli 
dans la vie économique du pays, le premier soin du gouvern e
ment roumain fut de recommencer peu à peu à rem plir  ses en
gagem ents envers l ’étranger dans la mesure de l ’amélioration 
économique du pays. A cet effet la Roumanie, en ce qui con
cerne ses emprunts d’avan t guerre, a décidé de prendre des me
sures de vérification  concernant la nationalité de ses créan
ciers et à estampiller les titres dans les divers pays alliés, afin 
de préciser les obligations de l ’E tat dérivant des titres apparte
nant aux alliés et neutres et de f ixer  aussi les droits qui allaient 
revenir à l ’E tat  d’après les traités concernant les titres détenus 
par les sujets des E tats  adversaires pendant la guerre mondiale.

L es  titres détenus par des nationaux ex-ennemis ne fu
rent pas estampillés et le service n ’en fut pas repris, (i)

En vertu de la loi du 28 mars 1922, entre le 15 a vr il  1922 
et 15 juin 1922 étaient appelés à l ’estam pillage tous les titres 
des emprunts extérieurs et intérieurs, contractés de 1889 à 1913 
(y compris l 'emprunt 4 1/2 0/0 de 250 m illions lei de 1913) et 
ayant appartenu jasq uesau  4 aoiît 1914 aux alliés etjusques au 
14 août 1916 aux neutres et aux citoyens roumains; il est à 
noter en plus que pour ce qui est des titres acquis par les ci
toyens roumains pendant les années 1914-1916, ces titres  de- 

'va ien t être soumis à la révision de la Commission Centrale 
qui d evait  se prononcer définitivem ent à leur sujet.

Le résultat de l ’estam pillage fut le suivant: (2) •

S to ck  a l l ié  401 324.000 lei-or payables en frs français 
» » 91.246000 » » » » belges .
» » 3-309.000 » » » l ires  italiennes
» » 20.167.000 » » » l ivres  s te r lin g

516.046.000 lei or total du stock allié.

D ’autre part le stock roum ain était de 479.062.000.

(1) Voir l ’article: L a  dette  publique roumaine dans la Revue «l’Europe 
Nouvelle» du 16 février 1929.

(2) Voir : L a  dette  publique de l ’E ta t  Roum ain par S i lv e s tru  Netta 
Paris, 1935 p. 65.
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Plus tard la dette extérieure de la Roum anie ayant au g
m enté était  calculée :

En monnaies étrangères comme ci-dessus lei 570.000,000
En l e i ...............................................................650.000.000

T o ta l  lei 1.220.000.000

L a  dette extérieure nominale de la Roumanie s’élevait à 
r.816.988 de lei (2). L e  reste, soit 577, avait  été amorti ou se 
trouvait  entre les mains des Allemands et de leurs alliés.

Il est à noter que l ’estam pillage des titres des emprunts 
intérieurs et extérieurs d’avant guerre a été fait de façon qui 
indiquait que le service des emprunts intérieurs se réaliserait 
en lei. Les titres des em prunts extérieurs ont été d ivisés  en 
diverses catégories estampillées par des estampilles spéciales 
indiquant que le paiement serait fait pour une partie en francs 
français, belges, lires italiennes, l ivres  anglaises, suivant la 
nationalité du possesseur, et pour une autre partie en lei.

Dans cette dernière catégorie des titres qui allaient être 
desservis en monnaie nationale roumaine, étaient compris non 
seulement les titres qui se trouvaient entre les mains des ci
toyens roumains,- mais même ceux dont les posseseurs n ’étaient 
pas sujets des pays comme la F ran ce, la Belgique, l ’A n 
gleterre et l ’Italie qui avaient obtenu le paiement en leur mon
naie nationale. (2) .

L ’ a c c o r d  p r o v i s o i r e  du 20 j u i n  1921
E n  même temps qu’il adoptait l ’estam pillage et m ême,dès 

l ’année 1921, le gouvernem ent roum ain a commencé les n ég o 
ciations dans les d ivers  pays avec les créanciers de la R ou m a
nie en vu e  de conclure un arrangem ent de sa dette publique 
extérieure. (3)

S u iv an t le discours de M. V entila  I. Bratiano à la Cham 
bre roumaine le 20 juin 1921 le gouvern em en t roumain a con

(1) Avant la gu erre  le paiement de la  dette publique extérieu re  r o u 
maine était rép arti  entre les différents  pays dans les proportions s u i 
vantes : 50 0)0 en A llem agne; 33 0)0 dans les pays alliés; 160)0 en R o u 
manie.

(2) V o ir  dans le Bulletin  d ’inform ation  et  de ■documentation de la 
Banque Nationale  de Roum an ie  de mai 1932 un artic le  sur la dette p u b li
que de la Roumanie.

(3) V o ir  le journal de Bucarest «L’indépendance roumaine» du 29 
ju i l let  1928.
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clu un accord provisoire avec les représentants des porteurs 
étrangers de rente roum aine (l’accord provisoire  du 20 juin 
1921). Cet accord p révo y ait  le recouponnement des 
titres, la suspension des amortissem ents d’a vr il  1918 à 1922, 
le renoncement de la part des porteurs pour un an, jusq’en 
a vr il  1922, à l ’obtention du change qui était en leur faveur.

Dans ce même discours M. Bratiano rapporte que la Rou
manie après le recouponnement, en échange, a repris le paie
ment du coupon en francs français dans tous les pays alliés, 
associés ou neutres dans lesquels la monnaie était égale  ou su
périeure au franc français.

E n  A n gleterre ,  uniquement, le paiement de l ’emprunt de 
4 1)2 0)0 de 1913, le seul placé sur ce marché, a été, de tout 
temps, effectué en l iv re s  sterling pour les titres vér if iés  et 
estampillés. (1)

L e  même arrangem ent provisoire  de 1921 p révo y ait  qu ’à 
partir d’avril  1922, les porteurs étrangers rentreraient, en vertu  
de leurs contrats originaux d’émission, dans tous leurs droits 
découlant de l ’option du change. Cet arrangem ent n’a pas pu 
être prolongé par un nouvel accord et, comme le fait remarquer 
M. Bratiano, la situation de fait est restée la même jusqu’en 
mai 31 1927.

Les arrangem ents définitifs de la Roum anie  

pour ses em prunts d’avant-gfuerre

1) L ’ a c c o r d  du 31 mai 1928

Après l ’arrangem ent provisoire de 1922 la Roumanie,grâce 
à l ’esprit de conciliation de la part des porteurs étrangers, a 
pu é v iter  le service des coupons et de l ’amortissement confor
m ém ent aux prévisions initiales des contrats d’emprunts.

Cependant le rétablissement de la confiance au paiement 
du service de la dette publique de la Roumanie ainsi que la res
tauration intégrale de son crédit imposaient la conclusion d’ar
rangements définitifs pour écarter ainsi l ’incertitude qui régnait 
autour des titres d’emprunts roumains à l ’étranger. E n  dehors 
de cela, l ’arrangem ent défin itif  de la dette d’avant guerre de 
la Roumanie faciliterait les règlem ents de dettes de guerre

(1) Discours (1e Bratiano dans l ’ Indépéneaace Roumaine du 29-7-1928.
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envers ses alliés. C ’est pour cela que la commission envoyée 
en 1928 en France pour le règlem ent des dettes de guerre a été 
chargée d’entamer des pourparlers avec les représentants des 
porteurs étrangers de rente roumaine.

Les négociations respectives qui ont duré trois mois, se 
sont terminées par l ’accord jusqu’au 31 mai 1928 (1 ) avec les re
présentants des porteurs français, suisses, italiens, belges et hol
landais. A u x  termes de cet accord les coupons des titres 4 1/2 
1913  estampillés par le gouvernem en t roum ain en une 
autre monnaie que le lei seraient payés pour leur pleine v a 
leur en livres sterling. Les titres de rente extérieure d’avant 
guerre (4 0/0 1889, t 89o , 1891 , 1894, 1896, 1898 les rentes 
4 0/0 1905 A et B; 40/0  1905 co n verties ;  extérieure 40/0 
1908, 1910  et 5 0/0 1903) estampillés dans les mêmes conditions 
bénéficieront:

1) du paiement du coupon en francs-or pour un pourcen
tage de leur valeur nominale s’élevant de 40 0/0 en 1929 à 
100 0/0 en 1951.

2) d’une nouvelle  échelle d’amortissement expirant en 1970 
avec remboursement en francs-or par un pourcentage de la v a 
leur nominale égal au pourcentage appliqué aux coupons.

L ’échelle est la suivante:

pour les a nn éesl929 et 1931 40 0)0 1942 61 0)0
1932 41 0)0 1943 64 0)0
1933 42 0(0 1944 68 0)0
1934 43 0)0 1945 72 0)0
1935 44 0)0 1946 76 0)0
1936 46 0)0 1947 80 0)0
1937 48 0)0 1948 85 0)0
1938 50 0)0 1949 90 0)0
1939 52 o)u 1950 95 0)0

' 1940 55 0)0 de 1951 100 0)0
1941 58 0)0

L ’accord fixe (art. 9) que le franc or dont on fait m en
tion ci-dessus, .correspond à o, 32258 gram m es d’or au titre 
de o, 900.

(1) Voir le texte  de cet accord dans l ’Eu ro p e  N ouvelle  du 16 fé
vrier 1929.
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Par cet accord signé à Londres entre le gouvernem ent 
roumain, représenté par M. V ictor Radulesco, et la Banque J. 
Henri Sehroeder and Co ,il est stipulé que les titres de l ’em
prunt roumain 4 1)2 0)0 de l ’année 1913, inscrits à la cote de 
la Bourse de Londres en 1914, devaient être payés à partir du 
1 Octobre 1928 en l ivres  sterling, sauf si leurs possesseurs 
étaient sujets roumains. Ce même accord a réglé les diffé
rends surgis à la Bourse de Londres relativem ent à l ’emprunt 
ci-dessus mentionné de sorte qu ’il a été permis à la rente rou
maine d’être à nouveau inscrite sur la cote officielle de la 
Bourse de Londres.

Il est prévu  eu plus par cet accord que les paiem ents qui 
n ’ont pas été effectuées au 1 1  d’avril  1 9 2 8  ou avant ce jour en 
ce qui concerne les bons en l iv re s  sterling ci-dessus m ention
nées et cotées au stock-exchange de Londres, le gouvernem ent 
rôumain s’engage à payer par l ’entremise de Sehroeder à tous 
les porteurs de ces bons ou coupons présentés pour être payés 
le t  octobre 19 2 8 ,  ou après, une somme en livres égale à 20 %  

du total nominal de ces bons désignés par le t irage  pour être 
payés et qui ne l ’ont pas été, et de tous les coupons arriérés et 
non payés ou à payer (au choix  du gouvern em ent roumain) 
en bons en sterling (1).

3. C o n v e n t i o n  d e s t i n é e  à m e t t r e  f i n  aux d i f f é 
r e n d s  f i n a n c i e r s  e x i s t a n t  e n t r e  l ’ Al l emagne  

e t  l a  Roumanie ,  s i g n é e  à B e r l i n  
l e  10 n ov emb re  1928

L a  plus grande partie des titres de la dette extérieure de 
ia Roumanie se trouvait,  ainsi que nous l ’avons déjà mention
né, entré les mains des Allemands. L a  Roumanie ayant des li
tiges économiques en suspens avec  l ’A llem agne à la suite des 
traités de la paix, ne s ’empressait pas de régler ses rap
ports avec  les porteurs des titres de sa dette extérieure. E lle  
a fini pourtant par arriver  à une réglementation par l ’accord du 
10 novembre 1928.

(1) V o ir  également le tex te  de cet accord dans la Revue: «L'Europe 
Nouvelle» du 16 février  1929. p. 218
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Dans cet accord qui vise  la solution des différends écono
miques existant entre la Roum anie et l ’A llem agne, il est sti
pulé que les titres  des em prunts roum ains (4 0/0 de 1889, inté
rieur 4 0/0 de 1889, 4 0/0 de 1890, 4 0/0 de 1891, 4 0/0 de 1894 

4 0/0 de 1896, 4 0/0 de 1898, 5 0/0 de 1903, 4 0/0 de 1905, 40/0 
de 1908, 4 0/0 de 1910, 4 1)2 0/0 de 1913, les titres non estam 
pillés, du fait qu’ils appartenaient à des sujets allemands, seront 
échangés contre des titres 4 0/0, 5 0/0 et 4 1)2 0/0 d’un nou
veau type payable en m arks-or ou en lei-or.

Dans cet accord le pourcentage versé par le service de 
l ’emprunt roumain 4,5 0/0 de 1913 est f ixé  à 35 0/0 de la v a 
leur nominale en or pour la période du 1 octobre au 30 novem 
bre 1931: il augm ente progressivem ent par échelons et arrive 
au 100 0/0 à peine à partir  de 1970. L ’échelle de paiement con
venue après la dim inution du service de l ’emprunt 4,5 0/0 de 
l ’année 1913 est la suivante: -

En or

De 1.10.28— à 30.9.31 35 0)0 1954—1955 54 0)0

1931— 1934 36 0)0 1955— 1956 56 0)0

1934— 1937 37 0)0 1956— 1957 58 0)0

1937— 1940 38 0)0 1957— 1958 61 0)0
1940— 1942 39 0)0 1958-1959 64 0)0
1942— 1944 40 0)0 1959— 1960 67 0)0
1944-1946 41 0)0 1960—1961 70 0)0

1946-  1947 42 0)0 1961— 1962 74 0)0

1947— 1948 43 0)0 1962— 1963 78 0)0

1948—1949 44 0)0 1963—1964 82 0)0

1949— 1950 45 0)0 1964—1965 86 0)0

1950— 1951 46 0)0 1965—1966 90 0)0

1951—1952 48 0)0 1966—1967 94 0)0

1952— 1953 50 0)0 1967— 1968 98 0)0

1953—1954 52 0)0 1968— 1970 100 0)0

Quant aux autres em prunts mentionnés plus haut et dont 
les titres appartiennent aussi à des Allemands, le pourcentage 
à verser, fixé à 2 0 %  et augm entant progressivement, finit par 
monter à 50 °/o à peine en 1970 et reste après stationnaire.

La diminution suit l ’échelle indiquée dans le tableau ana
lytique suivant :

*
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E n  o r

Du 1 Avril 1929 au 31 Mars 1933 20 0)0
» » » 1933 » » 1938 21 0)0
» » » 1938 » » 1943 22 0)0
» 1943 » » 1946 23 0)0
» » » 1946 » » 1949 24 0)0
» » » 1949 » » 1952 25 0)0
» » » 1952 » » 1956 26 0)0
» » » 1956 » » 1959 28 0)0
» » » 1959 » » 1961 30 0)0
» » » 1961 » » 1962 32 0)0
» » » 1962 » » 1963 34 0)0
» » » 1963 » > 1964 36 0)0
» » » 1964 » » 1965 38 0)0
» » » 1965 » » 1966 40 0)0
» » » 1966 » » 1967 42 0)0
» » » 1967 » > 1968 44 0)0
» » » 1968 » » 1969 46 0)0
» » » 1969 » » 1970 48 0)0
» » » 1970 et après 50 0)0

Les coupons des titres et emprunts ci-dessife qui n ’avaient 
pas été acquittés jusqu’au i  octobre 1928 et qui n ’avaient pas 
été annulés au 14 août 1916 sont payables, suivant cette con
vention, au 1 avril  1929 au taux de 2 °/0,en or de la valeur no
minale du coupon, s’il s’agit  des emprunts 4 0)0 et s 0)0, et au 
taux de 4 1)4 0)0 s ’il s ’agit  de l ’emprtont4 1)2 0)0 de l ’année 19x3.

4) A c c o r d  r ou m ano - be l ge  du 30 j a n v i e r  1931

L e gouvernem ent roumain procéda à l ’estampillage de 
rentes d’avant guerre des porteurs roumains et étrangers à 
l ’exception de titres possédés par ses anciens ennemis res
tés, sans estampillage. Pour procéder à cet estam pillage la R ou
manie exigeait  de ses créanciers, la preuve d ’avoir  acheté ces 
titres avant le mois d ’août 1914, s’ils étaient sujets d’Etats alliés 
avant le mois d’août 1916, s ’ils étaient sujets d’E tats neutres. 
L a  Belgique était occupée par les A llem ands en août 1915, lors 
de l ’entrée de la Roumanie en guerre. Par conséquent la décla
ration au gouvernem ent roum ain relative  aux titres de sa dette 
extérieure n’avait pas été connue en Belgique, déclaration d’a
près la quelle tous les titres roumains en possession de porteurs 
ennemis devenaient indisposibles. D ’ où plusieurs difficultés 
surgiren t au moment de l ’estam pillage des titres roumains au

6
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détriment des porteures belges. E n  1924 un accord a été signé 
entre la Roumanie et la Belgique, assurant une solution pro
visoire de la question.Cette solution resta en v igueur jusqu’en 
1929, époque à laquelle fut conclu l ’accord de Berlin; par cet 
accord l ’E tat roum ain'a  établi avec ses créanciers allemands 
l ’échange des titres roum ains estampillés ou nos estampillés.

Cet accord ne satisfaisait pas les porteurs belges qui, par 
l ’ intermédiare de leur gouvernement,demandèrent un règlem ent 
spécial. Ainsi fut signé l ’accord du 30 janvier  1931 à Bucarest.

Par cet accord il est stipulé que les titres d’emprunts rou
mains portant une estampille carrée et appartenant à des sujets 
belges sont échangés contre des titres d’un nouveau modèle sui
vant l ’accord de Berlin, mais en accordant , aux porteurs belges 
un supplément en titres de 40 0/0 de la valeur nominale des ti
tres de la 'catégorie  prévue par l ’accord. Les coupons des ces 
nouveaux titres sont payables en francs belges au prix  du 
franc-or ainsi qu’il est inscrit sur les coupons.

Efforts récents de la Roum anie pour obtenir  
là dim inution de ses charges

a) R e c o u r s  à l a  S o c i é t é  d e s  N a t i o n s

M algré la dim inution notable de ses charges provenant 
soit de sa dette extérieure d ’avan t-gu erre  soit des traités de 
la Paix, le gouvernem ent rc/umain n ’a pas tardé à poursuivre 
la réglem entation de sa dette d’avant-guerre. L a  chose paraît à 
première vue étrange, car il est vrai que la R oum anie a an
nexé par les traités de la P aix  des provinces riches et a vu  
ainsi ses richesses nationales s ’accroître considérablement. Mais, 
d’un autre côté, par ces mêmes traités la Roum anie a assumé 
des charges lourdes qui ont eu un contre-coup défavorable sur 
son budget. Après la guerre la Roum anie a de plus contracté 
de nouveaux emprunts à l ’étranger à des conditions onéreuses; 
de cette façon l ’économie du pays n ’a pas su tirer un bénéfice 
analogue du capital étranger. E n  tout cas, si la Roumanie avait 
pu compléter son organisation avant la crise mondiale, son 
crédit aurait pu rester intact, grâce aux grandes richesses du 
pays.

(A suivre) P. B. D E R T I L I S
P ro fesseu r-a gré gé  à l ’Université d ’Athènes
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BU LG AR IE

Bulletin politique. — Une nouvelle  crise  de cabinet— la  quatrième 
depuis la journée du 19 Mai 1934— a été résolue par la formation d ’ un 
nouveau «ministère d ’apaisement» présidé cette  fois - c i  par M. Kiog- 
«éivanov, ministre des A ffa ires  étrangères dans le cabinet démission
naire. .

Les motifs qui ont poussé M. T o chev à résigner le pouvoir sont 
assez confus. Il fau drait  peut-être les chercher dans l ’ impatience de l ’opi
nion publique en présence des aterm oiem ents du cabinet sur la question 
essentielle de la nouvelle Constitution. En effet, en dépit  des assurances 
réitérées de M. T ochev, les mois se sont succédé depuis son avènement 
au pouvoir sans que l ’élaboration  de la nouvelle charte  avançât au delà 
de la rédaction d ’ un texte d ’àvant-projet. En outre ,  M. T o c h e v '  eut à 
faire  face à un nouveau coup de force, vite réprimé sans doute, mais qui 
n ’a pas été sans porter atteinte  à l ’autorité  de son cabinet. L a  veille de la 
fête qui a lla it  être  célébrée à 1’ occasion de l ’ anniversaire  du rois Boris, 
le colonel de réserve  Damian V e ltc h e v — l ’anim ateur du mouvement du 19 
Mai 1934 et le principal soutien du gouvernement G héorguiey qui en avait 
été issu— pénétrait  c landestinement en .territoire bulgare  où ses complices 
étaient  déjà prêts à 1’ action. Le colonel V eltch ev était surtortt soutenu 
par le groupe politique «Zvéno», celui-là  même qui a va it  été le noyau du 
mouvement du 19 Mai, et par la fraction extrém iste  de l ’ union agrarienne. 
Arrêté  avec une foule des ses com plices le colonel V eltch ev a été  tra 
duit  devant le conseil  de guerre.

M. T ochev a urait  peut-être réussi à conserver l ’autorité  nécessaire, en 
dépit de ce tte  secousse, si deux de ses collaborateurs les plus distingués 
ne l ’avaient'pas quitté. L a  démission du ministre  des Finances, M. Rias- 
cov, et du ministre de chemins de fer, M. K o jo u k h a r o v ,  révé lait  en effet 
que le cabinet n ’ avait plus la cohésion indispensable pour continuer sa 
tâche. .

Appelé  à prendre la succession de M. T ochev, M. Kiosseïvanov, jusq a 
lors ministre  des Affaires étrangères, réussit  à s ’entourer  de collabora
teurs ayant rompu, ou n ’ ayant jam ais  eu d ’ attaches avec les partis  poli
tiques. I l  s ’agit  d ’un vrai cabinet de service, composé de techniciens et 
de spécialistes ayant pour mission de poursuivre  l ’appication du plan 
d ’assainissement que le roi Boris établissait par son manifeste du 21 avril  
dernier. A défaut de Parlem ent, c ’est dévaut les représentants de la presse 
que le nouveau président a fait  l ’exposé de son program m e.

«Dans, le dom aine de la politique intérieure, a-t-il dit, le gou vern e
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ment que j ’ai l ’ honneur de présider, se pose comme tâche fondamentale 
d ’apporter un apaisement complet, de rafferm ir l ’unité de la nation et de 
n orm aliser définitivement la situation du pays. U s’efforcera de donner 
un pouvoir sain et créateur, m oyennant un m oral plus consolidé, l ’ordre, 
la légalité  et la justice, en étudiant simultanément les conditions et les 
possibilités pour la partic ipation  plus opportune du peuple au go u ve rn e 
ment. En même temps, il se laissera guider par le. souci constant de ga 
rantir, dans les cadres des possibilités financières, un plus grand bien-être 
pour les la rges  couches du peuple. Dans cette  l ign e  de conduite, le go u
vernement espère pouvoir compter sur l ’appui et sur la collaboration 
active de toutes les forces solides du peuple».

On voit que M. Kiosseïvanov ne se laisse pas aller à des précisions 
sur la façon dont il entend assurer la «participation opportune du peuple 
au gouvernement». Ses déclarations  sont muettes sur la question tant dé
battue de la nouvelle Charte. Néanmoins la constitution  de son cabinet 
a été saluée par des tém o ig n a ge s  sympathiques aussi bien à l ’ intérieur 
du pays que dans la presse européenne qui y  voit un pas de plus dans 
la voie de retour au régim e parlementaire. En m atière  de politique 
étrangère M. Kiosseïvanov a donné l ’assurance qu ’à l ’ instar des go u vern e
ments qui l ’ont précédé, i l  s’ inspirera de la ferme volonté «de v ivre  dans 
1' entente et la paix avec tous les peuples», notam m ent avec les peuples 
voisins. /

GRÈCE.

Bulletin politique.—  Les événements qui se sont succédé en 
Grèce, au cours de ces de u x  derniers  mois, ont entièrement transformé 
l ’aspect de la vie politique. Le  pays s’est trouvé  tout à coup devant une 
situation nouvelle, en présence de laquelle  l ’att itude  respective des p ar
t is  a été littéralem ent déconcertante. Il se produisit  un déplacement de 
forces politiques qui a profondément altéré  les données consacrées par 
quinze ou v in gt  ans de luttes  intestines.

Tout est fait pour surprendre  dans l ’ h istoire  politique de ces deux 
derniers  mois, à commencer par le plébiscite qui est au seuil de la re s
tauration. Cette consultation populaire a été opérée dans des conditions 
dont le moins q u ’ on puisse dire c ’ est que les l ibertés élém entaires  en 
étaient complètement absentes. Organisé par un gouvernement révolution
naire — celu i du gén éra l  Condylis  qui avait renversé le cabinet Tsalda- 
ris dans des con dition s  dram atiques—  le plébiscite du 3 novem bre avait 
été considéré  a priori comme nul et non avenu par tous les anciens par
tis républicains qui décidèrent de s ’en abstenir. Les chefs de ces partis 
adressèrent même deux lettres ouvertes au roi Georges pour le d issuader 
de remonter sur le trône dans ces conditions. M algré cette abstention 
en masse, les résultats réunis et com m uniqués par le ministère de l ’Inté
r ieur portèrent le nombre des votants à 1.527.714. dont 1.491.992 en fa
veur de la restauration . Ces ch iffres  apparaissent d ’a utan t  plus exorbi
tants et improbables que le total des électeurs n ’a été que de 1.017.000 en 
1928 et de 1.171.000, environ, en 1932. Quoiqu’il en so it ,  la majorité o f f i
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ciellement constatée en faveur de la restauration s ’est élevée à 98 0/0 
des suffrages exprimés.

Le 4 novembre, M. Théotokis, alors m inistre  des Affaires étrangères 
adressait au ministre de Grèce à Londres la  dépêche suivante:

«Je vous prie  de remettre personnellement la dépêche suivante à Sa 
Majesté le roi:

«Sire, nous avons l ’honneur d ’informer respectueusement V o tre  M a
jesté q u ’aujourd’hui a é té  e ffectu é  dans tout le pays, au milieu de l ’en 
thousiasme du peuple hellène, le plébiscite dont le résultat en faveur de 
la  royauté s ’élève à plus de 90 0/0 des suffrages exprimés. A ucune abs
tention n ’a été constatée. Le président du conseil et  les membres du 
gouvernement soumettent à V otre  Majesté  leurs félicitations et  leurs 
vœ ux les plus chaleureux an nom de la nation et du gouvernement.

«Mercredi partira une délégation pour annoncer de vive v o ix  à V o tre  
Majesté le résultat  et la prier de reven ir  sur son trône, dont elle fut 
éloignée par la force. Le  peuple hellène et le gouvernem ent sont sûrs que 
le retour de V o tre  Majesté m arquera  l ’ouverture  d ’ une nouvelle  ère de 
prospérité  pour la nation».

Le lendemain, 5 novembre, le G ouvernem ent recevait  de Londres 
une dépêche par laquelle le ro i  transm ettait  au peuple le message que 
voici:

«Avec l ’aide de Dieu et la volonté du Peuple hellène je retourne au 
pays. L a  séparation fut cruelle  et les épreuves de nous tous nombreuses. 
Je clos le passé récent et je porte les regard s  seulem ent vers l ’avenir, 
me fondant sur les sentiments de mon peuple bien-aimé et sur l ’aide 
loyale de tous. F id è le  observateur du régim e, j ’emploierai tontes mes 
forces à la réalisation de nos idéaux.

Hellènes, rappelez-vous ce que la Nation a accompli lorsque, sous 
la  conduite de mon inoubliable Père, e lle  a m arché à la réalisation de 
nos rêves. Je suis sûr q u ’en tra va il lan t  tous ensemble, dans un but corn- 
mun, la grandeur de la Patrie ,  nous parviendrons à rendre la Grèce digne 
de son passé. •

Hellènes, la devise de mes aïeux sera  la  mienne: Ma force consi
stera dans l ’amour de mon peuple.

Georges I I

Dès lors le pays tout entier fut dans l ’expectative .  Le  gén éra l  ConL 
dylis  déclarait  que si le roi, dont l ’arrivée était fixée au 23 novembre, 
lui confiait le mandat de re co n st itu e r  le cabinet, il se proposait de dissou-- 
dre l ’ Assemblée Nationale  et de procéder à de nouvelles élections. Par con
tre M. T saldaris  et ses amis, forts de leur majorité parlementaire, a ff ir
maient que l ’Assemblée n ’ayant pas terminé sa tâche constituante ne pour
rait être dissoute que par sa propre décision. Sur ces entrefaites  une 
scision o ffic ie l le  Se produisit au sein du parti populaire. Les députés et 
les m inistres qui avaient suivi  M. Condylis dans son coup d ’E tat ,  furent 
radiés  des cadres du parti populaire. Peu après ils  form èrent un nouveau 
p arti  sous M. Théotokis.

Cependant, une délégation  spéciale, composée de M. Mavromichalis, 
de M. Balanos et du gén éra l  Papagos, partait  pour Londres afin de com 
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muniquer officiellem ent au roi les résultats du plébiscite. M. Kotzias, 
Maire d ’Athènes et président de l ’Union des Dèmes, se rendit égalem ent 
à L on dres  pour présenter au ro i  les fé licitations des communes. Au cours 
de la cérémonie qui s ’est déroulée dans l ’ hôtel de la L égation  de Grèce à 
Londres, le roi a dérechef manifesté son désir de «tirer le voile  sur le 
passé». S ’adressant aux membres de la délégation  spéciale il a déclaré 
accepter avec plaisir l ’assurance que les forces armées du pays restent 
attachées à leurs devoirs. «C’est là, dit-il, un heureux commencement de 
la contribution que je demande à tous pour que nous puissions, avec 
l ’aide de Dieu, voir notre  patrie prospère».

Après a v o ir  pris congé de la Cour et des personnalités officielles 
britanniques le roi Georges, accompagné du prince héritier, quitta L on 
dres le I4 novembre. Le  même jour il a rr iv a it  à P a r is  où le président de 
la R épublique et M. Laval lui réservèrent un accueil  particulièrem ent cor
dial. L ’itinéraire du roi com portait  ensuite, entre Paris et Athènes, un 
bref arrêt à F lorence , où reposent les dépouilles  du roi Constantin et de 
la re in e  Sophie, et une visite au roi d ’Italie  et à M'. Mussolini, à Rome. 
Le 22 novembre le ro i  s ’embarqua à Brindisi,  à bord du croiseur Helli, à 
destination de Phalère où il débarqua dans la matinée du 25.

Le  problème l im in aire  qui se posait à l ’arrivée  du roi  était celui  de 
l ’attitude des partis  républicains, conjointem ent avec celui de l ’amnistie 
aux condamnés à la suite de l 'insurrection du 1er mars. Peu après que 
le roi  eût quitté Londres, un journal athénien r é v é la it  que, bien avant le 
plébiscite, des pourparlers étaient intervenus entre le roi  Georges et M. 
Vénizélos. Le  contact aurait  d ’abord été essayé par l ’entremise de sir A r 
thur Crossfield, ami personnel de M. Vénizélos. Un peu plus tard, M. 
Athos Romanos, ancien ministre des A ffa ire s  étrangères, et M. Condomi- 
halos, négociant, aura ien t  repris les pourparlers  entamés; enfin, pres
que à la veille  de l ’arrivée du roi, les journaux p ub lia ien t  un extrait 
de lettre adressée par M. V én izélo s  à M . L. Rouphos, ancien ministre des 
A ffa ires  étrangères. M. V én izé lo s  y laissait entendre que son parti  pour
rait tolérer la restau rat io n  pendant un certain temps, si le roi rétablissait  
entièrement les libertés constitutionnelles et s ’ il accordait  une am nistie  
générale  pour la sédition du 1er mars. M.Vénizélos ajoutait qu’il s ’excep- 
t e r a i t  volontiers  de cette  amnistie générale afin d ’ éviter les réactions des 
ses adversaires. En même temps le parti libéral, d ir ig é  par M. Sophoulis 
depuis les événements de mars, livrait à la presse le communiqué s u ivan t 

«Le parti  des L ib é ra u x  a proclamé à plusieurs reprises ses convictions 
républicaines et a f idèlem en t servi la  République; il ne cesse, même à 
présent, d ’être un parti républicain. Mais étant un parti parlementaire 
qui n ’ a pas la révo lu tio n  comme moyen de réussite  politique, mais la 
propagation de ses idées par les voies légitimes et par son intervention 
active dans la vie publique du pays, il ne peut ignorer la réalité nouvelle 
qui s ’est créée.

» Bien q u ’il ne reconnaisse aucune légalité  ni à la résolution  de 
l ’Assem blée Nationale du 10 octobre par laquelle  fut décidé  le change, 
ment de ré g im e  ni aux résultats du plébiscite  de 3 novembre, il pourrait  
tro uver une manière de prendre en temps voulu des décisions qui servi*
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raient la tranquillité du pays et la nécessité de con courir  à sa recon struc
tion économique, s ’ il y  était aidé par les décisions que prendra à son 
arrivée le roi  Georges».

Il  devenait  évident, à la suite  de ces publications, que le parti de 
M. V én izélo s  s’orientait nettement vers une politique nouvelle, fondée sur 
un accord préétabli de co llaboration  éventuelle. D ’autres indices n ’allaient 
pas tarder à corroborer cette impression.

Dès son arrivée, qui donna lieu à des m anifestations populaires et 
officielles, le roi  adressa au peuple nu nouveau message. Après avoir 
brièvement rappelé les tristesses de son exil  le roi  co n cluait  en ces termes:

«Aujourd'hui, appelé de nouveau à mes hautes fonctions, je su is  en
tièrem ent prêt à employer toutes mes forces, mon exp érien ce  et mon 
énergie  pour le progrès moral et matériel de mon peuple, de mon p e u 
ple tout entier, sans aucune exception. Je livre le passé à l ’o u bli  et je 
suis résolu d ’assurer une égalité  et une justice  absolues à tous.

Le  rétablissement de l ’ unité et de la  solidarité morale, la c o l la b o 
ration sincère de tous les Grecs sous la conduite  et la d irect io n  de mes 
gouvernem ents rendront à notre Grèce des jours de bonheur et de glo ire  
semblables à ce u x  qu’elle  a connus sous les règnes de mon inoubliable 
Grand’père et de mon glor ieux  Père. .

V i v e  la Patrie!»
Le lendemain de son arrivée  le roi  commença ses consultations. Il 

reçut en premier lieu le président du Conseil, général Condylis, qui lui 
soumit la démission de son cabinet, accom pagnée d ’un mémoire par lequel 
le président démissionnaire exposait, ses points de vue sur la solution de 
la crise. Suivant M. Condylis il convenait de dissoudre l ’Assemblée na
tionale  et de proclamer des élections pour une nouvelle Assem blée qui 
aurait pour tâche de reviser la Constitution. Ces nouvelles é lections d e 
vaient être  effectuées au scrutin  de l is te  m ajoritaire  par larges  c i r c o c -  
scriptions électorales. M. Condylis  ajoutait que, s i  le souverain parta
geait ses points de vue, il se ch a rg e r a it  d ’assurer l ’ordre et la  liberté 
des nouvelles élections. Quant à la question de l ’amnistie le cabinet dé- 
inissionaire formulait des réserves  importantes. Le  roi  se borna à écouter 
les points de vue du général-président q u ’il pria de continuer l ’expédi
tion des affaires courantes jusq u ’à la solution de la crise. L ’après-m idi 
du même jour le roi reçut en audience M. T héotokis, vice-président du 
conseil  et  chef du groupe des populaires dissidents. M. T héotokis  appuya 
les points du vue soutenus par M. Condylis.

M. Tsaldaris  fut  reçu le lendemain. Le  chef du parti populaire  e x 
posa au souverain des points de vue nettem ent opposés à ce u x  du cabi
net démissionnaire. Il  soutint que la dissolution de l ’Assemblée, corps 
souverain, se r a it  contraire  à la constitution et que, de plus, la trip le  tâ  ̂
che à laquelle e lle  était  appelée, n ’avait  pas été remplie. E lle  avait en 
effet  pour mission de sanctionner les lois de nécessité promulguées 
depuis les événements de mars, d ’arrêter des dispositions pour le r è g le 
ment de la question du régime et, enfin, de reviser la Constitution. Cette 
dern ière  tâche restait  encore à remplir.  Concernant la solution de la 
cr ise  m inistérie lle  M. T s a ld a ris  revendiqua pour son parti le droit e x 
clusif  de former le nouveau cabinet avec l ’appui de la  majorité parle*
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m entaire  qui lu i  é ta i t  acquise, tout en adm ettant la possibilité de c o l la 
borer avec les partis qui voudraient travail ler au rétablissement de l ’u 
nion nationale. ,

L e  chef du parti  des «Elefthérophrones», M. Métaxas, reçu dans 
l ’après-midi du même jour, recommanda instamment l ’amnistie générale, 
la formation d ’ un cabinet de service, la dissolution immédiate de l ’Assem
blée et le reco urs  à de nouvelles élections au scrutin  de liste propor
tionnel.
' M. Michalacopoulos, ancien président du Conseil s ’ est aussi  prononcé 
pour la dissolution immédiate de l ’ Assemblée, non seulement parce que 
c e l le -c i  était issue d ’élections u n ilatéra les  mais aussi parce q u ’e lle  se 
trouvait dans l ’ impossibilité  de fournir un gouvernem ent parlementaire, 
attendu que ce lui  qui en provenait  avait  été déposé par un gouvernement 
révolutionnaire, ce lu i  de M. Condylis, qui lui-même réclam ait de nouvel
les élections. Concernant l ’amnistie M. Michalacopoulos a recommandé 
de n ’y  mettre  aucune réserve. f ,

Entretemps M. Con dylis  était  reçu en audiences réitérées. Le  prési
dent démissionnaire maintenait ses réserves concernant l ’étendue de 
l ’amnistie projetée. L e  roi, de son côté, dem eurait  inflexible. Une solu
tion rapide s’imposait en présence de cette d ivergen ce  de vues, d ’autant 
plus que la prise de contact d irect  entre le souverain et les chefs  des 
partis  républicains semblait dépendre de la  prom ulgation préalable du 
décret d ’amnistie.

Les invitations adressées aux chefs des parties républicains n ’ eurent 
pas toutes le même sort. M. Sophoulis, dont l ’attitude, à la suite de celle  
de M. Vénizélos, dut subir une modification radicale, répondit qu ’il se 
présenterait au palais dès que son état de santé le lui perm ettrait . 
Entretemps il fa isa it  parvenir au roi un long mémoire dans lequel il déve
loppait les pensées résumées dans le communiqué du parti libéral que nous- 
avons reproduit  un peu plus haut. Il y d isait  notamment que la distance 
entre la démocratie couronnée et la république d im in uera  dans la mesure 
où le roi se montrera attaché aux dispositions constitutionnelles. Il co n 
c luait  en recommandant la dissolution immédiate de l ’Assemblée, des é le 
ctions au scrutin  de liste  proportionnel et l ’amnistie générale.

M. Caphandaris, répondit  q u ’il ne pouvait procéder à une démarche 
pouvant être interprétée comme une approbation de la manière dont la re 
stauration a été opérée. Il a joutait  que, du reste, il ne vo y a it  pas l ’utilité  
des recommandations qu’il pourrait  faire dans cette circonstance.

M. Papanastasiou, dont la  déportation avait  été entretemps le 
vée, exposa longuem ent ses points de vue par une lettre  adressée 
à l ’aide de camp de service. «Le p art i  agraire-ouvrier, écriv it- i l ,  attribue 
une importance prim ordiale  à l ’aplanissement de la  situation politique et 
à l ’apaisement des passions pour le progrès du pays et pour la consolida
tion de sa situation internationale. C ’est pourquoi en 1924, avant 
comme après le plébiscite par lequel la libre  volonté populaire consacra 
l ’instauration de la République, nous avons procédé à des propositions 
sincères, animées d ’un esprit aussi large  que favorable à nos adversaires  po. 
litiques. Ces propositions avaient malheureuseument été re jetées. Toujours 
dans le même esprit, nous avons été constamment les partisans tenaces du
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Système de représentation proportionnelle, nous avons déployé des efforts 
sincères pour la  réconciliation des partis et nous avons souvent proposé 
des réform es radicales et pratiques, favorables à la stabilité  des go u ver
nements et à la collaboration des partis . A présent nous sommes égale
ment prêts à faire tout ce qui est raisonnablem ent possible pour aplanir 
la situation politique de notre patrie. Mais le régime récemment instau
ré constitue un énorme mensonge. Sans parler de la violation des pro
messes officielles données au peuple par les partis  représentés au sein 
de l ’Assemblée unilatérale, ce régime est un p ro duit  de violence et de frau
de, imposé sans aucune nécessité  nationale qui puisse en atténuer le mal 
et sans aucune conviction  de principe. Cependant, la G rèce est une 
création de l ’esprit, du labeur et des luttes de la nation tout entière ; 
elle a une histoire  glorieuse  et une civilisation antique ; les institutions, 
les fonctions et les personnes, n ’y  peuvent a vo ir  d ’autorité  fondée sur la 
violation de la volonté de la grande majorité  populaire. Ce qui importe, 
par conséquent, c ’est de rétablir la souveraineté nationale, c ’est de faire 
respecter par tout le monde la volonté du peuple. C eux qui aiment v r a i
ment lé pays doivent faire en sorte que cette volonté s o i t ' la  loi suprême 
et que la violence et la fraude en soient extirpées,  si nous voulons a rrê 
ter la dégradation  morale de la nation et empêcher que l ’ E tat  soit e x 
posé comme une proie  accessible aux incursions de l ’intérieur aussi bieu 
que de l ’e xtérieu r. T out parti d ign e  de ce nom et de la confiance du 
peuple, et surtout le parti  a g ra ire -o u v rie r ,  l ’ancienne «Union Dém ocra
tique» ne pouvant faire abandon de ses convictions politiques, a l ’o b l ig a 
tion de lutter pour le rétablissement de la Justice  dans le sens indiqué 
plus haut. Après les calam ités de la gu erre  civile  et les abus de pouvoir 
effrénés d e 'c e s  derniers mois, seul ce ré tab lissem en t p o urrait  marquer 
le point de départ d ’une ère nouvelle pour le pays. V o u s  comprendrez, 
j ’en suis sur, q u ’animé de ces convictions, je ne puisse répondre à l ’au
dience accordée, pour laquelle  je vous exprime mes remerciementts».

M. Papandréou répondit aussi dans le même sens en a joutant t o u t e 
fois qu ’il recommandait la constitution d ’un cabinet de service, l ’amnistie 
générale  et la dissolution de l ’Assemblée.

A la suite de ces consultations successives le roi aboutit  à la ré 
solution de confier' le gouvernement du pays à un cabinet e x tra p a r le 
mentaire. L a  présidence de ce cabinet de service fut assumée le 30 no
vembre par M- C. Démerzis, professeur d’Université, ancien ministre. Le 
nouveau président exposa en ces term es la mission de son cabinet:

«Le programme fondamental du go u vern em ent est de ré tab lir  en 
tièrement l ’ordre normal dans le pays et, sous la bienfaisante influence 
du souverain comme a rb itre  et régulateur suprême du régime, d ’assurer 
l ’égalité  complète des partis  politiques au m oyen de libres é lections. Le 
gouvernement est convaincu que ce résultat ne peut être obtenu que par 
le libre régim e parlementaire, fondé sur des bases réellem en t dém ocrati
ques. I l  travaillera de toutes ses forces pour atteindre ce but. Dans la 
mesure du possible, il é lim inera toutes les anomalies provenues de la 
lu t te  aigtië des partis  et des abus de pouvoir qui fu ren t  le résu ltat  de 
la  cr ise  politique de ces dernières années.
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»Le gouvernement a ccordera  une am nistie  complète aux c iv ils  qui ont 
participé au dernier mouvement séditieux et une grâce  complète aux o f
f ic iers  e t ’ fonctionnaires c iv ils  condammés. IL restituera  à tous leurs biens 
confisqués. Il se réserve néanmoins de maintenir la confiscation  seule
ment sur les fortunes qui furent incontestablement acquises en violation 
des règles  élémentaires de la morale.

«Pour atteindre ce but, le gou vern em ent se présentera à bref délai 
devant l 'Assemblée Nationale et lui dem andera un vote de confiance qu’il 
espère obtenir. Le gouvernem ent a conscience  de la gra v ité  de la tâche 
qui lui échoit . Pour la mener à bonne fin, il a besoin du renfort  moral 
de tout le peuple hellène et  de l ’entière sym pathie  du monde politi
que du pays. A l ’écart des luttes des partis, nous ne revendique
rons pas le  pouvoir par le suffrage  du peuple. Aucun des m inistres ne se 
présentera aux élections. Mais dans ce fa it  nous puisons la force morale 
pour faire appel au concours  de tous, afin que le pays sorte de ses cruel
les épreuves uni et fort  à l ’intérieur,  se préparant sans relâche pour sa 
défense, afin q u ’il devienne une source de prospérité  pour les Hellènes 
et  un instrument de p a ix  et de progrès parmi les nations. Le go u vern e
ment est persuadé que la  confiance du roi, l ’appui m anifeste  du peuple 
hellène et l ’a ltitude sym pathique à son endroit  du monde politique du 
pays le conduiront au succès.

Au sujet de la politique extérieure, M. Démerzis a s imultanément d é 
c la ré  aux correspon iauts  de la presse étran gère , que son gouvernement 
persistera dans les engagem ents  internationaux antérieurs, notamment 
dans l ’attachem en t de la Grèce à l ’Eutente B alkanique et dans une poli
tique de s incère  amitié envers les grandes Puissances et les  pays voisins.

Ainsi iuvesti de la confiance du roi et accu e ill i  avec une bienveil
lance quasi unanime par l ’opinion  publique, le gouvernem ent Démerzis 
com m ença par rem plir  la première partie  de sa tâche. Deux décrets fu
rent aussitôt promulgués. Le  premier accordait  l ’amnistie à «tous ce u x  
qui furent condam nés par les conseils  de gu erre  comme ayant participé 
d’une façon quelconque à la sédition du 1er mars» à l ’exception des m i
litaires  et des fonction naires  publics. Le second faisait  grâce à tous les 
officiers, sous-officiers, soldats de l’armée de terre, de mer, de l ’air, de 
la gendarmerie, de la  police, et aux fonctionnaires publics». Une loi de 
nécessité stipulait en même temps l ’annulation de la confiscation des 
biens saisis.

A partir de ce moment l ’animosité à peine déguisée de M. Condylis 
et de son parti contre la politique de co n cil iat io n  imposée par le ro i  
se manifesta presque sans aucune réserve. Les journaux du parti 
ne dissim ulaient plus leur désappointement. A défaut du roi ils prirent 
à partie les membres du gouvernement. En revanche M. Vénizélos mani
festait  de plus en plus ouvertem ent ses sympathie» royalistes. Dans une 
nouvelle lettre  adressée à M. Rouphos, faisant allusion à l ’ intervention  de 
l ’ancien ministre  des Affaires étrangères, M. V én izélo s  lui écrivait  entre 
autres : «Si tu  n ’avais  pas insisté depuis tant de mois pour me faire don
ner, m algré  ma retra ite  de la d irection  des libéraux, l ’orientation 
appropriée à la situation, la restauration de la royauté, réalisée de façon



LA V IE  EJ0 L lT ig t7 E 387

anorm ale, au Heu de devenir bienfaisante pour le p a y s . . .  a ura it  au con
tra ire  a g g ra v é  le déchirem ent intérieur*.

Dans une autre lettre adressée au directeur du «National Herald» de 
New  YorkJ M. Vénizélos, précisait  mieux encore sa pensée : «On est,
é c r iv a it- i l ,  en présence d ’ un dilemme : ou bien facil iter le roi dans
son effort de devenir un vr a i  ro i  de démocratie  couronnée et le conso
lid e r  sur son trône ; ou bien, par une intransigeance absolue, jeter 
le ro i  dans les bras de la d icta tu re  du général Condylis,  ou d ’un autre 
représentant des partis r o y a l i s t e s . . .Je  préfère m il le  fois éviter  ce second 
d a n g e r . . . »

La question de l ’amnistie  a yan t été réglée, M. D ém erzis  envisagea - 
les autres problèmes qui, eux aussi, réclam aient  une solution rapide : ré
vision de la charte, dissolution de l'Asseïnblée, système électoral. Le pré
sident du Conseil commença par recueillir  les avis de tous les chefs  des 
partis avant d ’aboutir à ixne décision. Les consultations de M. Démerzis  
révélèren t  que, sauf le parti populaire qui revendiquait toujours ses 
droits de majorité  parlem entaire, tous les autres partis, q u o iq u ’animés 
de points de vue  différents, s ’accordaient pour demander la dissolution 
im m édiate  de l ’ Assemblée et la représentation proportionnelle  pour les 
prochaines é lections. \

A la suite de ces consultations qui furent assez laborieuses M. Dé
merzis reconnut qu ’ il ne pouvait plus être question, pour son cabinet, de 
co llaborer avec l ’Assemblée du 9 juin  qui, m algré  son caractère  u n i la té 
ral, entendait soumettre à un contrôle  souverain les actes du gouverne
ment. Mais ce qui p récipita  la solution, ce fut une demande de convoca
tion immédiate de l ’Assemblée, formulée par 166 députés du parti popu
laire. En présence de c e tte  initiative le gouvernement appréhenda des 
com plications q u ’ il importait d ’écarter à tout  prix. Le 17 décembre l e *  
d écret  de dissolution paraissait dans de Journal Officiel. En  même temps 
les électeurs étaient appelés à é lire  le 26 janvier une nouvelle  Chambre 
pour la révision  de la charte  constitutionnelle. Le décret  en question était 
accompagné du message ro yal  suivant :

«Revenu sur le trône où m ’a rappelé la volonté du Peuple Hellène 
j ’a i  considéré comme le premier de mes devoirs de créer  ■ les conditions 
nécessaires  à la collaboration  harmonieuse de tout le monde politique du 
pays. C ’est ce que j ’ai annoncé dans mon message du 25 novembre 1935 
en promettant d ’assurer l ’égalité  et la justice à tous.

Pour atteindre ce but, j ’ai formé un cabinet de service qui, entrant 
plus facilem ent en communication avec tous les partis, aurait  pu contri
buer à l ’achèvement plus rapide du travail de révision de l a '  Constitution 
après quoi, il aurait procédé aux élections. 1

Mais le temps qui s’est écoulé me persuade qu ’en raison de la n a 
ture des choses et malgré les bonnes dispositions manifestées par les p a r 
tis, il est indispensable de reco urir  im m édiatem ent aux élections, afin que 
tous les partis  y  prennent part et que le peuple confie  par sou vote à ses 
élus la révision des dispositions non fondamentales de la Constitution qui 
régira  le gouvernement du pays.

Dans cet esprit, j ’a i  décidé la disso lution  de la représentation du
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Peuple et ta proclamation d'élections pour une C ham bre révisionniste, 
me fiant au patriotisme des Hellènes et à l ’aide de Dieu.

Les événements que nous avons essayé de retracer  à grands traits 
dans les pages qui précèdent, ne forment sans doute que le préambule 
d ’une nouvelle évo lutio n  politique. L ’amnistie et la grâce  des condamnés, 
aussi  bien que la dissolution de l'Assemblée du 9 juin, con stituaien t  des 
conditions préalables à tout e ffort  m éthodique de ré co n cil ia t io n  natio
nale. Mais c ’est à partir de cette  étape qu ’il faut considérer l ’évolution 
ultérieure. Il est de fait que, à la suite du coup de barre v ig o u re u x  de M. 
Vénizélos, le parti  l ibéral  a déjà,regroupé ses cadres. Il est égalem ent 
certain  que le parti  populaire  de M. Tsaldaris  conserve la  confiance 
d ’ une bonne p artie  de l ’opinion publique. R este  à savoir ce que le dépouil
lement des scrutins du 26 janvier réserve au parti  de M. Condylis qui c o l 
labore avec ce lui  de M .Théotokis  e t  qui conserve des attaches  solides avec 
l ’armée.On peut aussi se demander dans quelle mesure la réprésentation pro
portionnelle  favorisera  le front uni des partis  républicains  de.M .M . Papa- 
nastasiou, Cafandaris, M ylonas et Papandréou, ainsi que le nouveau parti 
«IJnioniste> placé sous M. P. Canellopoulos, ci-devant professeur d ’Uni
versité, qui essaye de gro up er sous le drapeau de l ’ Union nationale les 
personnalités les moins compromises dans les discordes de ces dernières 
années. L a  Chambre qui sera issue des prochaines éléctions sera t-elle en 
mesure de fournir un gouvernem ent viable? Les transactions nécéssaires 
pour un cabinet de coalition, ou même pour un cabinet «œcuménique», 
seront -elles possibles ? L ’ œ uvre  de réconcialiation nationale aura-t-elle 
avancé au point que les discordes d'hier ne soient pour demain qu’un 
souvenir pénible également a bhorré  ? T elles  sont les questions fondamen-

* taies qui se poseront au lendemain des élections du 26 janvier.

LES LIVR ES

La Grande Bretagne et la politique de la Convention de 
Chypre de 1878.—  Par D w ig h t  E. Lee, P rofesseu r-A djoin t  d ’histoire de 
l ’ Europe moderne à l ’ un iversité  de C la rk  (H arvard H istorical  Studies, 
V o lu m e  X X X V I I I )  (Cambridge, Haward U n iversity  Press, 1934, p. p. 
X ,  230).

Le volume bref m ais  substantiel ’ du professeur Lee est une étude sur 
la  politique britannique dans le Proche Orient de 1875 environ à 1880, 
quoique son intérêt principal, comme son t i t r e  le suggère, consiste dans la 
description des événements qui ont abouti  à la Convention de Chypre  de 
juin 1878. L ’auteur commence son travail, à proprement parler, avec l ’achat 
des actions du canal de Suez appartenant au K h éd iv e  en novembre 1875; 
il conduit  le lecteur à travers l ’ histoire  de l ’acquisition de l ’Ile de Ch yp re  et 
conclut avec l ’application de la «politique de Chypre» de 1878 à 1880. Il 
démontre d ’ une façon concluante que depuis 1875 l ’opinion britannique a va it  
la tendance de re g a rd er  d ’un œil favorable  un partage  de l ’Empire O tto 
man, dans lequel la grande Bretagne a urait  obtenu une part de terres 
de l ’«homme malade de l 'Europe», en E g y p te  ou ailleurs. Le  re ssen ti
ment du gouvernem ent britannique provoqué par la  formation de l ’A l l i 
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ance des T ro is  Em pereurs entre l 'A llemagne, l ’ A utrich e-H on grie  et la 
Russie, avec ses possibilités de contrecarrer l ’action britannique, est c la i 
rement dépeint. L ’auteur analyse aussi  les plans britanniques développés 
pendant la Conférence de Constantinople  de 1876 pour préserver l 'inté
grité  de l ’ E m p ire  Ottoman ou pour assurer les intérêts anglais au cas d ’ un 
partage  éventuel de cet édifice politique chancelant. Une des parties les 
plus intéressantes de ce volume est ce lle  qui tra ite  des projets des che
min de fer dans les provinces asiatiques de l ’E m p ire  Ottoman— projets qui 
furen t  plus tard réalisés et développés le plus souvent par les intérêts 
allemands finan ciers  et com m erciaux, avec l ’appui de l 'A llem agne Im pé
ria le.

L ’ou v ra ge  se compose de cent soixante c inq pages de texte, écrites  
dans un style  c laire  et l ittéraire, et de quarante pages environ de m até
r ia u x  documentaires jusqu’ ic i  en grande partie introuvables. Il y  a là 
une bonne bibliographie de m atériaux  de première source sur toute la 
période traitée.

Les politiques de la Russie  et de la Grande B retagne  dans cette r é 
gion étaient si inextricablement entrem êlées que c ’est, peut-être, re 
grettab le  que l ’auteur n ’ait pas publié  les docum ents russes ayant trait  
à cette même question. L a  lacune, sans doute, est due au  fait que ce 
travail  a été strictem ent l im ité  à l ’examen détaillé  du développement de 
la politique britannique dans l ’acquisition de Chypre, en se basant prin 
cipalement sur les papiers de [Sir  Austen H enry L ayard, l ’ambassadeur 
britannique auprès de la Sublime Porte de 1877 à 1880, et sur les papiers 
du Général Sir John L intorn  A. Simmons, inspecteur-général des fo rt i f i
cations (1875-1880).

Le  volume du professeur Lee est une contribution précieuse à l 'h is 
toire de la polit ique anglaise  dans le Proche-Orient pendant le Congrès de 
Berlin  et intéresse tous ce u x  qui approfondissent spécialement les d e r
nières phases du partage d ’un des plus grands empires du monde.

(Miami University) i i a r r y  n .  h o w a r d

*
A rt politique ottoman. Le livre des Conseils pour Vizirs et Gou

verneurs. (Nasa'ih ûl-vvzeva ve’ l-ihnera) d.e Sari Mehmed Pacha, le 
Defterdar. T exte  turc  avec  introduction, traduction et notes par Walter 
L iv in gston  W right, Jr. Professeur-adjoint d’Histoire à l ’ Université de P r in 
ceton. (Princeton Oriental Texts, V olum e II) (Princeton, Princeton Uni
versity Press, 1935, p.p. X V ,  172). -

Sari Mehmed Pacha é ta it  Defterdar eu chef, ou ministre des F in a n 
ces, de l ’E m pire  Ottoman à plusieurs reprises pendant les deux premiè
res décades du d ix -h u it iè m e  siècle, et pendant plusieurs années membre 
du Divan, ou Conseil d ’Etat. Il  faisait partie  de ce petit  nombre d ’hom 
mes d’E tat  ottomans qui étaient gravem ent préoccupés du d éclin  de l ’em 
pire depuis la fin du seizièm e siècle. Dans Le livre des Conseils pour 
Vizirs et Gouverneurs q u i  est a in s i  traduit  pour la première fois  dans 
une langue occidentale, l ’auteur nous a donné des descriptions e x c e l le n 
tes des conditions dans lesquelles l ’empire v iva it  et des suggestions  de 
réforme dans ce même Empire Ottoman.

La première partie du superbe volume du Prof. W h righ t  consiste eu
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une introduction savante au travail  de Sari  Mehmed Pacha. M .W h righ t  
examine non seulem ent le texte de l ’homme d ’ E tat  turc, mais il fournit 
aussi au lecteur une description objective,  en brefs termes, du systèm e 
entier ottoman politique, social  et économique, description  qui att irera  l ’ in
térêt  de tous ce u x  qui étudient l ’E m pire  Ottoman. En plus, les notes 
cr itiques  et exp lica tiv es  qui accom pagnent la traduction  sont indis
pensables pour la com préhension du texte même.

Le travail de Sari  Mehmed Pacha est une introduction d ’un prix  
inestim able sur les causes de la  décadence de l ’E m pire  Ottoman et sur 
l ’appréciation du complexe système politique et adm inistratif  en T urquie  
durant le dix-huitièm e siècle. L e  l iv r e  a neuf chapitres. Le premier 
exam ine «la conduite, les habitudes et les actions de l ' i l lu s tre  
Grand Vizir»; dans ce chapitre  Sari  M ehm ed déclare que les 
vizirs  devraient, en général, se confiner à assurer la paix aux ser
v iteurs  de Dieu, sans récompense et sans profits  personnels». L a  partie 
suivante du l ivre  traite  des «Postes officiels et des dangers de la co rr u p 
tion». L a  corruption, pense l'auteur, est la source de la plupart de dan
gers politiques. «Quand la corruption est evitée et q u ’on y  a remédié et 
quand les gouvernants sont justes, les sujets ne sont ni opprimés ni m a l
traités.» Le tro is ièm e chapitre traite de la  dignité qu ’il avait assumée 
tant de fois, celle  du D efterdar ou chef de la trésorerie, et de m em bre du 
Divan. Sur le Defterdar il remarque :

«Ceux qui sont defterdars  doivent ê tre  extrêmement circonspects 
dans leur conduite, équitables et pieux, exempts des défauts d’avarice  et 
de rancune. Ils  doivent se co n te n te r  des revenus que leur accorde le 
Sub lim e gouvernem ent et ne pas désirer des présents ou être  avides d ’a 
masser des richesses et des profits. Ils doivent suivre les sentiers de la 
droiture  et em prunter le large  chemin de la sagesse».

Le quatrième chapitre  explique l ’état du corps des Bektachis  et de la 
soldatesque en général. L ’auteur é ta it  très  au courant de la décadence 
des Janissaires, autrefois un des m eilleurs  corps militaires du monde entier. 
La  condition  des rayas ou de la paysannerie et la tyrannie  et I’ op 
pression des pauvres a tt ire  l ’attention au cin quièm e chapitre  et l 'au- 
tenr affirme sa croyance  que ces gens, avec un traitem ent équitable et 
juste, pourraient devenir des sujets lo yaux  e t  dévoilés du Sultan. En 
effet, S a r i  Mehmed nous rapporte une vie ille  maxime très intéressante 
à ce sujet. Après avoir prêché la justice  et la modération pour le vizir, 
il c ite  :

«Sans hommes conséquents, il n ’y  a pas de gouvernants, et sans pro
priété il n ’y  a pas d ’hommes conséquents, et sans prospérité il n ’y a pas 
de richesse, et sans justice  et bonne administration il n ’y  a pas de 
prospérité».

Le sixième ch a p itre  est con sacré  à l ’état des «frontières toujours 
vic torieuses et des qualités  des commandants» et pourait être lu avec 
profit  par les militaires d ’a u jo u rd ’hui. L a  section suivante, d ’un c a r a 
ctère plus général, traite «de l ’ava rice  et de la l ibéralité , de l ’a v id ité  et 
de la convoitise, de l ’orgueil  et de l ’envie, de l ’humilité  et de l ’arrogance, 
de la bonne et de la mauvaise humeur et de l 'hypocrisie». L 'auteur de-



LA V IE  POLITIQUE 391

mande que «l’éminent gran d  vizir» ne soit pas avare, m ais  juste, libéral 
et généreux. Cet examen des qualités morales est s u iv i  d ’un chapitre sur 
l ’am itié  fidèle  et sur la diffamation et la calom nie nuisibles. L a  de r
nière partie du li,vre traite  de l ’état du Zlamet et du Timar, la  posses
sion des propriétés féodales dans l ’Empire Ottoman. •

E n  somme, Sari  Mehmed Pacha a vu en quelque sorte clairement 
les m aux qui assiégeaient l ’Em pire  Ottoman et il sollic itait  du Sultan  des 
réformes.

«Puisse la Créateur (il est g lo r ieu x  et majestueux) rendre possible la 
réforme et puisse-t-i l, de la manière  la plus simple, accorder au Sublime 
Gouvernem ent bon ordre  et régular ité  dans toute affaire. Tant que nous 
sommes co m blés  des b ienfaits  de l ’E t a t  S u b lim e  nous devons pratiquer 
la lo y au té  et la probité qui nous incombent, de sorte q u ’au Jour dn Ju
gem ent nous ne soyons pas m oralem ent responsables et nous ne méritions 
par le blâme. A chaque aube, le commencement de notre rouleau de lo u 
anges doit être des prières afin que nous soyons attentifs  a u x  ordres de 
cet être  sacré, pareil à la perle, de ce personnage aux attr ibuts ro y a u x  
qui est l ’ornement du trôn e et l ’ embellissement du siège  où demeure 
ce lui  qui gouverne la dynastie ottomane. Puisse le Maître Suprême l ’acce 
pter et le purifier et nettoyer, avec le balai de la bonne politique, le  ja r
d in  de la  prospérité  bénie des épines et des m auvaises herbes des traî
tres Amen.

Deux appendices et le texte  turc com plètent le volume du professeur 
W r ig h t  que nous devons sincèrement louer de nous avoir fait connaître ce 
très intéressant ouvrage dû à la plume de Sari M ehm ed Pacha, le Def- 
terdar. '

(Miami U niversity)  i i a r r y  n .  h o w a r d  '

i
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GRÈCE

, Questions budgétaires.— Par suite des événements intérieurs qui 
ont si profondément bouleversé la vie nationale  hellénique pendant l ’a n 
née 1935, la s ituation f inancière  et économique du pays s ’en est tout 
naturellement ressentie. Ainsi il est certain  que le mouvement vénizéliste 
du 1er m ars n ’a pas été sans occasionner une ch a rg e  supplémentaire sur 
le budget de l 'E t a t — cette  charge  demeurant, cependant, d if f icilem ent 
appréciable  et contrôlable  ; il est aussi non moins certain  que la d icta
ture établie  depuis le mois de mars et notamment les cinquante jours de 
la dictature Condylis (10 octobre —  30 novembre 1^35), ont provoqué, à 
leur tour, une a g g r a v a t io n  de la  situation financière  du pays, surtout 
du fait  des «lois obligatoires»  promulguées en abondance par le g o u 
vernement Condylis et qui ont, semble-t-il, augmenté les dépenses de 
l ’ E tat d ’un dem i-m illiard de drachmes environ.

En attendant de p o uvo ir  fo urn ir  des renseignem ents précis  sur le 
contre-coup financier de cette  année si aventureuse pour la Grèce, nous 
donnons c i-après  les résultats  o f f ic ie ls — publiés dans le*Journal Officiel 
du 31 mars dernier— de l ’exécution  dn B udget  de l ’exercice  1 avril  1934—  
31 mars 1935. Ils accusent, comme on le verra, par rapport à l ’exercice  
précédent une a ugm en tation  d ’environ dr. 770.000.000 de recettes, mais 
une augm entation encore plus fo rte  de dépenses de dr. 1.043.000.000.

V o ic i  comment recettes et dépenses se décomposent pour les deux 
exe rc ice s  :

’ Recettes

9 
10. 
11.
12.
13

1 4 .

1934— 1935 1933—1934

. Dr. Dr.

C on tributions  d irectes  . 1 .776.170.975 1.512.856.108
» indirectes . 4.886.438.234 4.524.634.281

Monopoles . . .  . 59I - 578.437 562.184.465
Droits  d e tim b re  . . 664.951.539 626.788.536
Droits de l ’E tat  . . 257.424.229 192.320.671
Services publics e x p lo i
tés par l ’ Etat  . . . 361.312.324 345-337-921
Revenus des domaines de
l ’E t a t .................................. 125.591.114 133.141.426
Récupération sur dépenses 97.652.146 99.193.745
R isto urm es . . . . 37.310.636 43.189.527
Dixièm es additionnels  . 22 .521.107” 24.122.647
Recettes  de Caisses spé
ciales .................................. 42.226.787 46.367.077
Revenus d ivers.  . . 46 -539-830 26.106.967
Recettes extraord. ca té 
gorie I .................................. 208.172.110 180.941.360

» ordin. et exraor-
dinaires ca tégo rie  II . . 120.531.371 150.902.499

Total . . 9.238.420.839 8.468.087 230

I
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Dépenses

D rs Drs
I. Corps L égis la ti fs 68.624.690 67•359•29r
2. M inistère  des Finances 2.712.902.250 1.938.123.924

3- » des Affaires  E trangères 161.400.061 163.284.865

4- » de la Justice 284.808.922 248.787.880

5- » de l ’Intérieur 666.292.870 643.876.075
6. » des Com m unications i- I59 -533-2Ô9 1.150.350.782

7- » de l ’Instruct. Publique 867.292.995 694-577-3I4
8. » de l ’ Economie Nationale 108.553.879 94.598.183

9- » de l ’A gricu ltu re 337.874.278 277.291.469
10. » de l ’ Hygiène 634.525.016 622.S73.031
11. » de la Guerre 1.317.880.572 1.156.867.892
12. •» de la Marine 283.668.590 509.654.851

13.. » de l ’Air 146.041.833 138.338.767
Total 8 -749-399-225 7.705.984.324

1934— 35 1933— 34

U ressort de ces ch iffre s  que, dans l ’exercice 1934-35, l ’excédent net 
des recettes sur les dépenses du budget a été de dr. 489.02 r.614.

Dette publique extérieure.—  Au début de l ’année, les pourpar
lers ont repris entre le gouvernem ent hellénique et le Conseil  des obli
gataires anglais,' pour la  déterm ination  du pourcentage qui sera payé aux 
p o rteu rs  é trangers  (le fonds d ’ E tat  grecs pour l ’année 1935-1936. Leurs 
représentants pensaient que l ’am élioration— importante, selon e u x — obtenue 
dans les finances de la Grèce- permet de payer un pourcentage plus élevé 
qu’auparavant. Ils ont commencé par demander 60 0)0 de l ’ intérêt pour le 
réduire en su ite  à 50 0)0. Quant au gouvernem ent hellénique, i l  a cru utile  
d ’insister pour q u ’ils réduisent encore plus leurs prétentions et il a sou- 
ligné^qu’ il ne pouvait pas o ffr ir  plus que 350)0.' U a ajouté, en outre, qu’il 
donnait l ’assurance que, si la s ituation  économique et financière de la 
Grèce accusait  une amélioration constante, i l  augm enterait  proportion
nellement ce pourcentage. Malheureusement, d ’une part, les porteurs de 
titres n’ont pas voulu céder audelà des 50 0)0, et d ’a u tre  part le m ouve
ment du 1er mars a empêché l ’amélioration économique et financière qui 
eût permis à la Grèce d ’offr ir  plus que le 35 0)0.

Ainsi, si la G rèce n ’a pu payer sur sa dette extérieure que 27,5 0)0 
pour l ’ année I933"34 et que 35 0)0 pour l ’année 1934-35, si dans ce der
nier e x e r c ic e — en ve rtu  de l ’a cco rd  de novembre 1933— le service  de la 
dette extérieure a représenté une somme de 793 millions de drachm es, en 
vertu  du même pourcentage, de 350)0, il fut inscrit,  dans l ’exercice  1935
1936, une dépense de 915 m ill ions, ce qui déjà  correspondait à un a ccrois
sement de 122 millions.

Ht cela constituait  et constitue un sacrifice déjà  considérable  pour 
la Grèce. Surtout lorsqu’on pense que, contrairement à d ’autres pays, elle 
s ’est abstenue de disposer des revenus nationaux pour améliorer ses condi
tions sociales  intérieures et renforcer ses armements; elle a imposé d’a i l 
leurs des sacrif ices  même aux porteurs de titres  de sa dette intérieure1

7

«
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pour le service de laquelle elle ne paie que 75 0)0, malgré la dépréciation, 
de la monnaie nationale. E t  à deux autres  grandes catégories  de ses 
c itoyens elle  n ’a versé que 7 à 8 0)0 des sommes adjugées: aux v ictim es 
de dommages de gu erre  et a u x  ayants-droit des biens abandonnés par eux 
en Turquie.

T oujours  est-i l  que les n égociatio ns  s ’en sont arrêtées là, sans pou
voir aboutir. Le  gou vern em ent hellénique estime néanmoins que lors
que la  situation financière  de la Grèce se sera stabilisée, de nouvelles 
négociations pourront être  engagées. E t  sans doute on jugera préférable, 
alors, qu ’au l ieu  de règlements provisoires, la s ituation soit liquidée défi
n itivem ent par le ra justem ent de la dette extérieure grecque. C ’est là 
le désir  non seulement de la G rèce, mais aussi des portenrs étrangers qui 
sont sincèrem ent attachés à l ’ idée de consolider et d ’assurer leur «avoir».

Si, dans un avenir prochain, un nouvel a cco rd — provisoire ou d é f i 
n it i f— n’in tervien t  pas, dans ce cas, pour l ’exe rc ice  1936-37, le pourcentage 
à p ayer sera encore de 35 0)0, augm en té— comme pour l ’exe rc ice  actuel —  
de la plus-value des recettes  affectées réalisées pendant l ’exercice  1936-37.

L ’activité industrielle.—  L ’activ ité  industrielle  hellénique durant 
le 1er semestre de 1935,- comparée à ce lle  du sem estre  correspondant de 
1934, a présenté, d ’après les indices établis  par le Conseil Supérieur E co '  
nomique, le mouvem ent suivant:

I. L ’indice général de la production  industrielle  établi à la suite e 
d’une enquête sp écia le  parmi 91 gran des  entreprises industrielles re p ré 
sentant 77 0)0 de la production g lo ba le ,  présente pour le prem ier sem es
tre de 1935, com parativem ent au semestre correspondant de l ’ année pré
cédente, une a u gm en tation  quantitative de 11.18 0)0, l ’indice étant passé 
de 124.60 à 138,53 (année de base 1928=100).

L ’examen des indices sp éciaux  par branches industrielles fait con sta
ter une diminution de production pour certaines industries. Ainsi, comme 
il  appert du tableau analytique ci-après, si on remarque une augm e n ta 
tion de la production pour les industries : mécaniques, du bâtiment, des 
produits alim entaires, de la peausserie, du tabac et de la production du 
courant électrique, on re lève, par contre, une diminution pour les indus
tries: m étallurgiques, textiles, chimiques et du papier.

Par catégories, les indices sont les suivants:

Indices de la production industrielle.
(Année de base 1928= 100)

Premier semestre D if fé 
Catégories .......- rence»

1934 1935 0)0

Industries m éta l lu rg iq u e s  . . . 103,20 86,70 15.99
» m écan iq ues  . . . . 81,13* 609.64 + 651,43
» du bâ tim e n t  . . . . 121,27 123,55 t  1,88
* t e x t i l e s .............................. 151,12 145,49 -  3,72
» a lim entaires  . . . . 92,12 H 3, i 7 4 - 22,85
» c h i m i q u e s .............................. 131,59 128,98 -  1,98
» des peaux . . . , . 90,90 97,15 +  6,87
» du p a p i e r .............................. 195— 155,63 -  20,19
» d ’ habillement . . . . 42,71 35,3° -  17.35
» du t a b a c .............................. 99,84 105,73 - 5.90
» électriques . . . . 228,35 269,59 - 17,96

Indice g é n é r a ! ...................................... 124,60 138,53 -  11,18
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II. L ’in dice de l ’im portation de p roduits industriels fin is  présente 
pour les cinq prem iers mois de 1935, comparativement à la période c o r
respondante de 1934, une augm entation  quantitative  de 17.44 °)°> l ’ indice 
étant passé de 56.48 à 66.33 (année de base 1928=100).

Cette augmentation est due à une plus grande im portation  de pro
duits finis de presque toutes les branches industrielles (sauf celles du bâ
timent, du bois et du tabac), notamment de celles  des industries: m éca
niques, textiles, articles d ’ habillement, papier et produits alimentaires.

L ’accroissement, lent mais ferme, qtie l ’on constate depuis les de r
niers mois de l ’année dernière dans l 'importation de produits  industriels 
f inis doit être  attribué non seulement au re lèvem ent de la faculté  d ’achat 
de la population mais, surtout, à la réduction  de la  d if féren ce  entre 
les prix  de l ’ intréieur et ce u x  de l ’é tranger et, par conséquent, à la dimi- 
tion de la capacité de concurrence  des industries  indigènes.

Cela ressort aussi d 'a illeurs de la  comparaison entre la production 
et l ’im portation des articles  de certaines branches industrielles. Ainsi, 
tandis que la p roduction  des industries  du papier a baissé de 20,19 0)0 
l ’ importation de produits similaires accuse une augmentation de 42,95 0)0. 
La production des industries de l ’habillem ent a f léchi de 17,35 0)0 alors 
que l ’importation de produits finis de la même branche a augm enté  de 
31,59 0)0. Il en est de même pour d ’autres branches industrielles,  notam
ment pour l ’ in dustrie  textile  où, pour une dim inution  de 3,72 0)0 de 1b

production, on note une augmentation de 13,09 0)0 de l ’importation.
Les indices de l ’importation de produits industriels f in is  s ’é ta b lis 

sent, par catégories, comme suit:

Indices de l ’ importation de produits industriels finis.
(A nnée de base 1928= 100)

Industries
C in q  p re m ie rs  m ois de

1934 | 1935
D ifféren ces

0)0

M écau iqu es................................................... 38,26 53,63 ■4“ 40,17
du B â t i m e n t ........................................... 2,24 1 — 55,36
T e x t i l e s ................................................... 54,46 6i ,59 + 13,09
Produits alimentaires . . . . 74,89 81,29 t 8,55
C h i m i q u e s ................................................... 111,89 127,36 •i- 13,83
de la P e a u s s e r i e ................................... 38,64 46,05 + 19,18
du P a p i e r ................................................... 80,95 115,72 + 42,95
de l ’H a b i l l e m e n t .................................. 70,05 92,18 + 31,59
du B o i s .................................................... 57-76 6,84 — 81,16
du T a b a c ................................................... 49,78 26,61 — 46,54
Indice général . . . . . . . 56,48 66,33 + 17,44

III.  L ’in dice de l ’exportation de produits industriels grecs accuse, 
pour les cinq prem iers  mois de 1935, une augmentation de 1,93 0)0, par 
rapport à la période correspondante de 1934, l ’ indice re latif  étant passé de 
104,01 à 106,02 (année de base 1928=100). Cette légère  augmentation est 
due principalement à nn relèvem ent des exportations d ’ huiles de grignons, 
tandis que celles  de presque tous les autres produits in dustrie ls  ont été  en 
décroissance ainsi qu ’ il ressort  du tableau ci-après:
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Indices de l ’exportation de produits industriels
{année de base 1928= 100)

Industries
Cinq premiers mois de Différence»

1934 1935 0)0

1. M étallurgiques . . . . 19.64 1-34 - 93-17
2. de B â t i m e n t .......................... 22.637.96 9.484.41 -58.10
3. T e x t i l e s ................................ 57-41 49.98 -12.9 4
4. Produits  alim entaires . 139-40 94.16 - 32-45
5. » chim iques . . 123-38 154.06 -24.87
6. de T a b a c ................................ 128.78 136.80 - 6.23

Indice général 104.01 106.02 -  i -93

IV . L ’im portation de m atières prem ières industrielles  marque 
une augm entation qui est la conséquence de celle  de la production in
dustrielle. Les quantités de matières in dustrie lles  importées pendant les 
cinq premiers mois de 1935 ont augmenté de 17,90 0)0 par rapport aux 
mois correspondants de 1934, l ’ indice re latif  étant passéde 98,55 à 116.45.

V. Salaires, chômage.-— Pour les salaires, l ’enquête effectuée par le 
Conseil supérieur Econom ique a révélé une augmentation de 4,66 0)0 pour 
les ouvriers, et une dim inution de 3,08 0)0 pour les ouvrières.

Quant au chômage, on ne possède pas de nom breux indices c a r a 
ctéristiques. L e  seul élément important est l ’indice  re lat if  à la main d ’œu- 
»re employée par l ’industrie; cet indice présente, par rapport au semestre 
précédent, une augmentation de 5,58 0)0.

Le commerce extérieur.— Durant les sept premiers mois de 1935 
les ch iffres  du commerce extérieur, comparés à ceux de la p ériode'corres-  
pondante de 1934, ont été les suivants:

1 .  Janvier-Juillet  1935 Import. : Ton. OOmM Dr. stab. 5.942.067.000
2. » > 1934 » » I . 055.948 » » 4.759.197.000
3. » » 1935 E x p o r t .  » 398.874 » » 2.950.570.000
4. » » 1934 » » 382.718 » » 2.160.149.000

Les principaux a rt ic les  importés durant les sept premiers mois de
1935 furent :

1.  Blé Ton. 277.156 Dr. 846.799.061
2. Bois de construc. » 241.064 "  » 304-403-353
3. Houille  » 390.259 » 217.186.075
4. Sucre  » 38.883 » 156.907.420
5. F e r  brut » 48.155 » 150.204.702
6. F e r  en lames » 16.280 » 104.163.158
7. Coton égrené » 5-075 » 154.408.271

D ’autre part les prin cipaux  articles exportés ont été durant cette  
même période :
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I. Tabac en f e u i l l e s ................. Drach. 1.636.731.535
2. H u ile  d’ol ive s .......................... . . 6.885 » I 77-4I5 -022
3- Rais ins  secs n o irs ................. 15-416 » 173-734-755
4- O l i v e s ....................................... 7-°35 » 139.676.157

5- 268.526 » 114.505.000
6. V i n s ........................................... 20.916 » 90.816.041
7- Raisins secs (sultanines) . . . . » 3-9°3 » 47-547-105

Considérations générales sur l ’économie g recqu e.— D’une 
façon plus générale, il importe de noter que l ’économie grecque, allégée 
dans une certaine mesure par la  réduction des coupons de ses fonds pub

lics, se meut au milieu des complications et des d iff icultés  susmention
nées ; elle tâche de donner une solution à ces grandes questions en souf
france ; par la loi du r août 1935 , elle  a fa it  un g ran d  pas vers le rè g le 
ment de divers points en contestation de la d rach m ification  ; par un a rra n 
gem ent à l ’amiable, elle a fa i t  réduire  le tau x  d ’intérêt des Em prunts 
contractés à l ’ E tra n g er  par la Banque Nationale de C réd it  F o n cie r  (Lstg.
5.000.000) de 7 0)0 à 4. 3/4 0)0, tout  en prolongeant leur délai d ’amortis
sement ; un décret annoncera  prochainement la réduction  de 8 0)0 à 4 0)0 
par an de l ’Em prunt de Dollars 10.000.000, E aux  d’Athènes et du Pirée 
(Ulen), arrangem ent qui est sujet à l ’approbation d ’ un nombre déterminé 
des obligataires  ; d ’autre part, l ’assentiment du Comité des porteurs des 
fonds helléniques, en Grande Bretagne, pour la fixation  à 35 0)0 du pour
centage à payer pour les autres Emprunts extérieurs  helléniques, fait 
encore défaut.

Sans p rétendre  que la s itu at io n  soit bril lante , on ne saurait  nier 
qu’ i l  y  a eu des progrès en ce  qui concerne le développement de l 'a rm a 
ture économique du Pays; g râ c e  surtout  aux grands travaux  publics e f-  
tectués, et à la  vu lga risatio n  de procédés scientifiques faite par le M in i
stère de l ’A gricu lture , la  Grèce a considérablement augm enté ses récoltes  
de céréales  (de 1924 à 1934 l ’a u gm e n ta t ion  a été  de plus de 250 0/0) et 
la  production des autres produits  de la ,terre  consommés dans le p a y s ;  
elle voit son industrie  prospérer, pour le moment, et améliorer ses pro
duits à la faveur des droits de douane et des restrictions sur l ’importa
tion : l ’aisance qui en résulte  pour les classes p ro ductr ices  a eu, n aturel
lement, une influence favorable sur les recettes du Budget. E n fin  la m a
rine marchande hellénique s ’est accru e  en importance grâce  à la sobriété 
de ses marins et à la dépréciation  de la drachme. D ’autre  part, on s ’e f 
force  d’enrayer  la diminution de l ’encaisse-or de la Banque de Grèce, 
diminution qui s ’est déclenchée après mars 1935, par une compression 
des importations et des cessions de change.

R O U M AN IE

1. La situation de l ’agriculture.— L ’année 1935 n ’ a pas été assez 
bonne pour les agricu lteurs  roumains, car la sécheresse des premiers 
quatre mois, ainsi que les ensem encements, de beaucoup plus réduits  que 
ceux  de 1934 à cause du m auvais  temps, ont profondément découragé la 
population agricole  du pays qui trouve d iff ic ilem ent une rentabilité  dans 
le travail des champs.
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Pour que la production soit  plus grande, afin de compenser un peu 
les pertes dues à la baisse des prix  du blé, les a gricu lteu rs  ont a u g 
m enté chaque année leurs emblavures, de sorte que les surfaces cultivées 
se sont agrandies presque continuellement, fa it  qui ressort d ’ailleurs des 
chiffres  suivants :

Années Em blavures (hectares) Production (quintaux)

1929 2.737.146 27.148.476
1930 3.055.904 35-590-379
1931 3.466.417 3 6 .8 2 t .925
1932 2.869.632 15 .114 .766
1933 3.079.452 20.834.584
1934 3 -438.337 26.246.694
1935 2.250.000

Ainsi on se rend compte que pendant l ’année a grico le  1934— 1935, 
les emblavures ont dépassé de 358.885 hectares les em blavures faites en 
1933— 1934, et o n t  été  supérieures de 568.905 hectares à ce lles  effectuées 
en 1932— 1933. En ce qui regarde les catégories de ces emblavures, il faut 
souligner tout particulièrem ent que sur les 3 438.337 hectares emblavés, il 
y  eut 3.132.479 hectares de blé  d ’automne et 305.858 hectares de blé de 
printemps. L a  moyenne par hectare a été de 7,9 quintanx pour le 
blé d ’automne et seu lem ent de 4,4 quintanx pour l ’hectare de blé de 
printemps, ce qui fit que la  production moyenne par hectare a été cette 
année de 7,6 qu in tau x  de blé, c ’est-à-dire supérieure de 90 kilogram m es 
par rapport à l 'année agricole  1934, mais inférieure de deux  qu in tau x  à 
la  m oyenne des années 1929— 1933.

Les superficies ensemencées avec du seigle, de l ’orge, de l ’avoine et 
du m aïs ont été les suivantes en 1935 par rapport à ce lles  de 1934 :

Céréales H e c t a r e s Différences

1935 1934
S e ig le  . . 388.653 368.876 +  19-777
Avoine 797-354 827.129 —  29.775
Maïs . 5.168.819 5.005.075 +  *63-744
O rge  . . . 1.650.733 I . 752-958 —  102.225

Quant à la production de seigle, d ’orge  et d ’avoine, les moyennes 
par hectare  ont été supérieures à celles  de 193^ mais inférieures par 
rapport à la moyenne établie pour ces céréales du ran t  les derniers cinq 

ans (1929— 1933)'

Céréales Moyennes (Q uin taux  par hectare)

1935 1934 1929— 1933

Seigle 8-3 5-7 10.1
O rge  . . . 5-6 4-9 10.3
Avoine 7-5 6.8 9-7



LA VIE ECONOMIQUE 399

Four le maïs ou ne possède pas encore de ch if fre s  précis quant à 
la production mais, vu le fait que en général la récolte a été bonne dans 
plusieurs régions du pays et que l ’étendue ensemencée a été  supérieure à 
celle  de 1934, on peut com pter sur une production au moins é ga le  à celle  
de l ’année antérieure, de sorte que cette céréale remplacera probablement 
le blé à l ’exportation.

L e  gouvernement, dans le but de ven ir  en aide à la population a g r i 
cole  gravem ent atteinte par cette  faible récolte, a essayé de mettre en 
valeur le blé à peu près par les mêmes moyens qu ’en 1934, c ’est-à- 
dire par l ’intervention de l ’ E ta t  en faveur d’une hausse des p r ix  sur le 
marché intérieur, à l ’aide surtout des coopératives qui acheta ien t  le blé 
des a gricu lteurs  à un prix  plus élevé que ce lui  offert par les acheteurs 
de céréales et g râ c e  égalem ent aux mesures prises pour éviter aux p ay
sans de vendre leur blé au dessous d ’ un certain p r ix  considéré comme 
rénumérateur.

II. L ’exportation des céréales.—  A cause du manque de grosses 
quantités de céréales disponibles et d ’offres de la p rem ière  main, ainsi 
q u ’à cause de l ’ instabilité  du ré g im e  du com m erce  extérieur, l ’exporta
tion des céréales de la Roum an ie  a été réduite, m algré  les primes d ’e x 
portation accordées par l ’Etat. Le rôle de ces primes a été de niveler 
l ’écart entre le prix  du m arché extérieur et le prix du m arché inté
rieur majoré par la prime, dans le but de venir en aide aux produc
teurs nationaux.

Durant les d ix  premiers mois de l ’année 1935, la R o u m a n ie  a e x 
porté environ 968.763 tonnes, tandis que duraut la même période de l ’an
née 1934, elle  avait exporté seulement 896.900 tonnes. Les principaux pays 
qui ont acheté  ces céréales par ordre d ’importance des quantités de cé
réales, légumineuses, o léagineuses et dérivées, se classent comme i l  suit

1.  A u trich e 226.027 tonnes
2. Italie 154-999 »
3. Suisse 124.290 »

4. A ngleterre 121.598 »
5. Hongrie 118.119 »
6. Allemagne 51.710 »
7. Grèce 40.632 »
8. Tchécoslovaquie 34-358 »
9. F ran ce 24-337 »

10. Belgique 15.908 »

Les accords de payem ent au c lear ing  avec l ’Autriche et la Hongrie  
ont favorisé un échange de marchandises avec ces deux  pays surtout  en 
céréales qui, sur la base du régime actuel de notre com m erce extérieur 
ne peuvent trouver de convenance à être exportées vers d ’autres pays 
même à devises libres qui se laissent gu ider par la lo i  de l ’offre et de la 
demande.

Le blé roumain a été importé par :

1. l ’ A n gleterre  77 . toi  tonne*
2. l ’ Italie  55-151 »
3. la Suisse  52.886 »
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4. l 'A utriche 4-725 »

5. les Pays-Bas 3.082 »

6. Malte 2.700 >
7. Gibraltar 2.424 »

8. le Portugal 1.990 *

9. la F ra n ce  , 1.668 >

Si les débouchés que nous avions en Belgique, aux Pays-Bas et en 
d 'autres pays encore, semblent être perdus, il est à s ign aler  qu ’i ls  ont 
été partie llem en t remplacés par les m archés de l ’Autriche  et de la H on
grie,  pays qui par suite de leurs récoltes déficitaires ont pu s ’approvision
ner avec nos céréales  et principalem ent avec le m aïs  dont on croit  pou- ' 
voir exporter à l ’é tr a n g e r  environ 1.000.000 de tonnes.

D ’ailleurs pour les huit  p re m iers  mois de cette  année l ’exportation 
du maïs  a pris les d irect io n s  suivantes par ordre d ’importance des quan
tités :

1 .  A utrich e 87.174 tonnes
2. Hongrie 57-366 »
3. Ita lie 48.392 »
4. Grèce 25.000 »

5. A n g leterre 18.777 »

6. F ra n ce 4-536 »

7. Suisse 4.441 »

Comme, d’après les derniers rapports sur le rendement du blé de la 
nouvelle récolte, il résulte  une production com portant un excédent exp or
table au m axim um 300.000 tonnes, il est certain  que c ’est par les autres 
céréales seulement que la Roum anie  pourra  a tte in d re  le niveau de ses 
exportations de céréales  effectuées durant les années 1929-1933.

III. Le commerce extérieur.— Grâce aux différentes restrict ions  
imposées aux importations et grâce  à la politique de l ’ intensification des 
exportations, le commerce extérieu r de la Roumanie a enregistré  une 
grande amélioration durant les premiers d ix  mois de l 'année 1935, par 
rapport à la même période de 1934. L ’e x cé d e n t  de la balance commerciale 
de la Roum anie se c h if fre  à 4.377.200.000 lei pour les d ix  premiers mois 
de 1935, tandis q u ’en 1934, durant les mêmes mois, il a été de 292.700.000 
lei seulement. Ce fait est dû à la  baisse de l ’ im p o rtatio n  (— 2.204.000.000 
lei) et à l ’augmentation de l ’exportation  (-{- r,880.000.000 lei) et l ’on peut 
constater la tendance à l ’équilibre de la balance des payements. Dans le 
tableau de la page c i-co n tre  on vo it  l ’évolution  des échanges co m m e r
c ia u x  de la Roumalnie avec tous les pays étrangers en 1935 par rapport à 
1934 (10 mois 1935 par rapport à 10 mois de 1934); dans ce même tableau les 
soldes des balances com m erciales  de la Roum anie avec chacun de ces pays 
dém ontren t  la tendance dç la  politique menée v is-à-vis  de tous ces Etats 
qui consiste à p lacer l ’ importation à un niveau in férieur.p ar  rapport à 
l ’exportation ;



P A Y S

IM P O R T A T I O N  
(en m il l ie r s  de lei)

E X P O R T A T I O N  
(en m illiers de lei)

S O L D E  
(de la balance com m erciale)

1935 1934 1935 1934 1935 1934

A lbanie  . . . . . . . — 19 5 -75° 6.052 6.750 +  6.033
A n g l e t e r r e ...................................... 845.689 1 . 8 i 5 . 179 1.220.551 1.118.807 - 374-872 -896.372
A u t r i c h e ...................................... 887.006 1.032.368 1.52 1.76 4 966.831 - 634.758 -  68.537
B elgique et L u x e m b o u r g  . 239.404 553-022 104.469 3M -337 -  134-935 -238.685
B u l g a r i e ...................................... 9 .119 13-194 77-255 73-550 +  68.136 +  60.356
T c h é co s lo v aq u ie .............................. 956.229 1.102.667 708.286 533-854 -  247.543 -568.813
D a n e m a r k ...................................... 24.S96 50.406 16.568 46.870 8.328 -  4-036
S u i s s e .............................................. 290.605 295.482 445-394 119.900 +  154-788 -175.582
E s t h o n i e ....................................... — 691 — 526 — 165
F i n l a n d e ....................................... i -538 5-752 11 .147" 2-337 +  9-609 -  3-415
F r a n c e .............................................. 662.438 1.206.085 575-194 1.123.362 86.244 -  82.723
A l l e m a g n e ...................................... 1.907.237 1.234.808 1.836.774 1.549.266 70.463 - 14-458
G i b r a l t a r ...................................... — — 174.800 5-243 4 “ 174.800 - 5-245
G r è c e .............................................. 16S.693 109.024 530.286 332-374 +  4H -573 -223.350
I t a l i e .............................................. 632.156 841.9 1° 2.134.728 888.828 4- 1.602.572 - 46.918
Y o u g o s l a v i e ...................................... 49.803 63•384 131.764 133.818 -f- 81.961 -  70.434
L e t t o n i e .............................................. 2.854 16.695 6.675 8.580 +  3-719 -  8.115
L i t h u a n i e ....................................... 2-999 2.164 — 2.586 _ 2.999 +  422
N o r v è g e .............................................. 7-387 I3-963 208 110 7.179 -  13-853
P a y s - B a s ....................................... 114-311 340.014 255-492 594.660 +  141.181 +  254.679
P o l o g n e .............................................. 151.200 334- ! 52 81.198 172.667 70.002 --161.485
P o r tu g a l .............................................. 6.498 18.871 3-474 106.201 3.024 - 92-33°
U. R. S. S .......................................... — — — 3 — 3
•E s p a g n e .............................................. 144.023 77.888 229.105 255-788 +  85.082 -177.900
Suède . . .  ............................... 51-933 78.7S9 32.024 107.335 19.909 - 28.546
T u r q u i e .............................................. 19-322 52.780 59.689 105.359 +  40.327 - 52.579
H o n g r i e .............................................. 552-875 404.424 874.287 625.227 +  320.412 -220.803
Argen tin e  ....................................... 30 2.938 — 5-520 30 - 2.562
B r é s i l .............................................. 355 727 260 i -936 85 - 1.209
C h ili  . _ .............................................. 34i — — 41 341 +  42
Canada . . ............................... 2-373 891 44 52 2.329 839
E t a t s - U n i s ....................................... 276.596 452.427 28.591 10.188 248.005 -442.239
M e x i q u e ...................................... — 405 — 263 — 142
A lg é r ie  . . -............................... 1.444 2-397 57.926 104.648 +  36.482 -(-102.251
E g y p te  .............................................. 234-379 79.019 516.603 589-394 -j- 282.224 + 510-375
M a r o c ............................................... — 287 78.885 5i - i 75 +  78.885 +  50.888
C h i n e .............................................. 90 560 23 2 67 548
I n d e s .............................................. 16.939 5-858 4.276 39-167 12.663 H - 33-309
In dochin e  ....................................... -- 527 — 13-381 — . -  12.854
Japon .............................................. 2.084 7 - I7I 91 11 2.003 -  7.I60
Pa lest in e  . . . . . . 5^-582 35-444 330.710 242.920 278.128 +207.476
O c é a n i e .............................................. — — 286 — 286 --
Autres p a y s ...................................... 8.307 9-951 237-8I9 272.916 229.512 + 262.967
Usage des navires . . . . — 276.854 327.411 +  276.854 +327-411

T O T A L  . . 8 -354-272 i o - 557-343 12.730.508 10.850.029 +  4-376-871 + 291.686
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La balance com m erciale  de la Roumanie est demeurée excédentaire 
avec l ’A lbanie, la Bulgarie, la Grèce, l ’Italie, la You g o sla v ie ,  les Pays Bas, 
l 'E sp ag ne, la Turquie, la H ongrie, l ’A lgérie,  l ’E gy p te , le Maroc, la P a le
stine et est restée passive avec  l 'U nion douanière Belgo-Luxem bourgeoise, 
la Tchécoslovaquie, le Danemark, I’Esthonie, la F ran ce, la Pologne, le C a 
nada, les Etats-U nis, le Mexique, la Chine, le Japon et la Norvège.

Des changements importants ont été  enregistrés dans la position de 
la Roum anie seulem ent v is-à-vis  de quelques pays avec lesquels la b a 
lance com m erciale  est devenue excédentaire,  011 bien défic ita ire ,  tandis 
qu'en 1934 elle avait un caractère co n traire .

C'est ainsi q u ’avec la Lithuanie , le Portugal, la Suède, le Brésil, 
l 'A rg en tin e , le C h ili  et les Indes, la balance com m erciale  est devenue dé
f icitaire  en 1935, tandis qu'en 1934 elle  é ta it  excédentaire. Avec l ’A n g le 
terre, l 'A utriche, la Suisse, la F inlan de et la Lettonie, la balance c o m 
merciale  de la R o u m an ie  a été pour les premiers d ix  mois de l'année 
passée active, tandis qu’en 1934 pour la même période e lle  était passive.

IV . La réglem entation des devises. Le 1er décembre 1935 est 
entré en v ig eu r  le nouveau régime des paiements exté r ieu rs  dont la p r in c i
pale disposition à effets immédiats est ce lle  relative à la prime de change 
perçue par la  Banque Nationale  pour les devises  fortes et qui est de 380/0 
en rem placem ent des auciennes prim es d’exportation qu’on payait jusqu'à 
cette date. Ces primes variables selon les marchandises tenaient compte de 
l 'écart  entre  les p rix  intérieurs  et les prix mondiaux des produits 
exportables de la Roum anie  et avaient réussi à iutensifier l ’exportation 
sans imposer de grands sacrif ices  au budget roumain.

Le nouveau r é g im e  essaye, en abandonnant le système des prime* à 
l ’exportation, de d ir ig e r  les exportations vers les pays à monnaies fortes, 

.m ais  il ne tient pas suffisam m ent compte du fait que les pays à devises 
fortes n ’importent pas beaucoup de nos p ro duits  et que d ’autre part, à 
cause des conventions en vigueur et des clearings établis avec la R o u m a 
nie, une balance commerciale  fortem en t excédenta ire  en faveur de la 
Roumanie est impossible.

E t  pour démontrer le bien fondé de cette  a ff irm ation  il est suffisant 
de soulign er que dans les premiers 9 m ois  de 1935, sur un total de
7.993.000.000 lei  entrés par l ’exportation, il n ’y  eut que 183.000.000 lei de 
devises libres et que la balance com m erciale  de la R o um an ie  a été  e x cé 
dentaire pour la plupart avec les pays à devises dites faibles.

D ’a i lleurs  la  prime valutaire  à l ’ importation et la taxe d ’exportation 
de 12 0/0 pour le p étro le ,  faussent à leur tour le co urs  réel des devises, 
de sorte que les détenteurs de devises seront toujours attirés vers la 
«bourse noire», où les cours sont plus élevés.

La négociation libre des devises faibles  n ’est pas définitive  et stable 
car  la Banque Nationale  de Roum anie peut la révoquer le jour où elle 
aura it  de l ' in térêt  à ces devises.

Pour l ’adm inistration  des devises, 011 a crée  un office, qui f ixera  le 
cours des devises fortes selon les c r ité r iu m s et les considérations d ’ordre 
budgétaire  en stricte  connexion avec les besoins et les obligations de 
l ’E tat  à l ’é tran ger.

Le* devises faibles ne p résentant de ce point de vue aucun in térêt
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pour l ’Etat, ont été laissées libres à la disposition des particuliers, q u o i
que du point de vue légal la Banque Nationale Roum aine détien t  en ver
tu de la  loi des devises de 1932 et en tant que mandataire de l ’Etat, le 
même droit  de monopole que sur les autres devises. On peut ainsi con si
dérer le nouveau régim e des devises comme une étape vers la l iberté  d e là  
négociation générale  des devises.

Les traités de com m erce.— Le 4 octobre 1935,0111 été signés à An
kara un accord commercial ainsi q u ’un accord de paiem ents entre la R o u 
manie et la Turquie dans le but de facil iter  les échanges com m erciaux entre 
ces  deux  pays, sans toutefois porter préjudice au traité de commerce et de 
navigation qui existait  entre  ces Etats, depuis le 11 juin 1929. E n  dehors 
des accords il a été établi  deux listes de contingents, l ’une pour les con
tingents accordés par la T urquie  et l ’a u trf  pour les contingents a c c o r
dés par la Roumanie. Les contingents accordés à la  R oum anie sont’.

10.000 kg . fromages, 45.000 kg. de gélatine  et objets, 300.000 kg. de 
peaux, 1.000 kg. formes de chapeaux, 500 kg. plantes médicinales, 4o.ooo 
kg . de parquets  et bois de placage, r.000 tonnes de paille pour emballer 
les œufs, 2.000 tonnes de douves, 5.000 t. de tonneaux de bois, 5.000 kg. 
d ’objets en bois, 2.000 kg. de clous de bois, 5.000 kg. bois  d ’allumettes, 
pièces minces de bois, 3.000 k g .  de brosses, balais, 500 t. papier goudronné
10.000 kg. de papier à dessin, à f i ltrer , buvard, 10.000 kg. cartons fins 
jolis, 6.000 kg . de fils, 10.000 t. asbeste et bitume, 3.000 1118. de bois pour 
allumettes, 10.000 kg. isolateurs, 2.000 t. de verre pour vitres, 5.000 kg  
de m iroirs, 20.000 kg . de plaques de tôles de fer, 100 t. de fils de fer et 
ac ier  galvanisés au cuivre , 5.ooo kg. chaînes de fer, 100 t. de fils de fer 
acier galvanisé au cuivre, 5000 K g .  chaînes de fer, 300.000 kg. de tubes 
de fer, 20.000 kg. de radiateurs pour chauffage, 3.000 kg. ustensiles de 
cuisine, 100 t. de chaudières à vapeur, 30 t. moteurs de pétrole, essence,
5.000 kg. accum ulateurs et fils, 50.000 t. combustibles m inéraux, 50.000 t. 
essence, pétrole lampant, roo.ooo t. de mazout, motorine, huiles lu b r i
fiantes 300 t. paraffine, vaseline, 300 kg. Carbide.

Les contingents accordés à la  Turquie sont les suivants :
30 t. de poisson frais, 150 t. de poisson saumuré, 30 t. ombres et 

m aquereaux de mer fumés, 40 t. sardines, anchois, 80 t. de maquereaux, 
5 t. de caviar noir frais ou salé, 500 t. peaux de buffles, boeufs, vaches, 
veaux, brebis et moutons, 50 t. huile de poisson, 500 t. de pois-chiches 
sec9, 500 t. grain es  de sésame, 20 t. huile d ’olives, 1.200 t. extraits de 
quebracho et autres m atières  destinées au tannage, 30 t. no'ix en coques, 
200 t. de n oix  nettoyées, 50 t. oranges, 150 t. châtaignes, 10 t. amandes en 
coques et 10 t. nettoyées, 15 t. de pistaches en coques, 200 t. de raisins 
secs, 100 t. des f igu e s  en sacs, 20 t. de figues en boîtes, 500 t. d ’olives 
salées ou en saumure, 150 t. de coton brut, 200 t. de chiffon, 20.000 t. de 
houille  et coke.

En outre on a accordé à la  Turquie  des fortes réductions tarifaires  
variant de 25 à 30 0)0 pour l ’ importation en Roum anie de carpes, s a r
dines, thon, maquereaux, caviar noir, sardines en bottes, haricots, petits- 
pois, lentilles, pois-chiches secs, semences de sésame, glands, bois de P a 
nama, extra it  de quebracho, noix, figues en sacs et en caisses, amandes
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nettoyées et eu coques et pistaches, mais pour des quantités a l lan t  jus
q u ’à 100 kilogram m es. L a  convention de paiements dans son artic le  3 
prévoit que la Banque Centrale  de la République T urque créditera  au 
nom de la  Banqne Nationale de Roum anie les encaissem ents effectués, en 
ajoutant aux avis d ’encaissement l ’exemplaire estam pillé  du certi f icat  
d ’origine. A son tour la Banque Nationale  de R oum an ie  transmettra jo u r
nellement à la Banque Turque ses ordres de paiement, conformément aux 
disponibilités  du compte que ce l le -c i  ouvrii'a  au nom de la B. N. R . et  
dans l ’ordre chronolog'que des versements effectués en Roumanie.

L a B. N. R. transm ettra à la Banque Centrale  de. la République T u r 
que ses ordres de paiements exp rim és en la monnaie qui se trouve s t i 
pulée sur la facture de l ’e xp o rta te u r  turc et dont l ’ équivalent eu livres 
turques sera payé à qui de droit, sur la base du cours d ’achat de la 
Banque Centrale  de Turquie, aalculée  d ’après les dern iers  cours connus à 
la Bourse de Paris. La contrevaleur en l ivres turques des marchandises 
roumaines importées en Turquie sera ca lcu lée  sur la snême base et sera 
passée au crédit du compte de la B. N. R.

Dr F L O R I N  C O D R E S C O  
C on seiller L ég is te  de la Cham bré de Commerce 

et d ’ industrie Interbalkanique en R o um an ie
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B U L G A R IE

Cent ans d’art b u lgare .—  S o u s  le haut p a tro n a g e  de S. M. le
R o i  et  sur l ’ in i t i a t i v e  du C e r c le  «Association des am is  des a r t s  re p ré 
sen tat ifs  en B ulgarie»  u n e  im p o rtan te  m a n ife sta t io n  a r t is t iq u e  a été  o r 
gan isée  au  M a n è g e  R o y a l ,  à Sofia.

L es  o r g a n i s a t e u r s  de ce tte  m a n ife sta t io n  o n t  vo u lu  p résen ter  l ’é vo 
lu t io n  des arts  re p ré se n ta t i fs  en B u lg a r ie  pen dant une période de ce n t  ans 
depuis  l’apparition des p re m ières  é c o le s  art is tiqu es  ju s q u ’ à nos  jours  
(1820— 1920).

L ’ e x p o s it io n  g r o u p ait  les  œ u v r e s  d ’e n v iro n  80 a rt is tes .  L a  période 
d ’a vant la  l ib é r a t io n  n atio n ale  é ta it  s u rto u t  c a ra cté r isé e  par les  écoles  de 
S a m o k e v  et de  T re v n a ,  p et i ts  ce n tre s  ré g io n a u x  qui o n t  s erv i  pendant 
une longue période de f o y e r s  a r t is t iq u e s  en B u lg a r ie .  L es  œ u v r e s  p r o v e 
n ant de ces école s  sont p r in c ip a le m e n t  des icô n es  et  des estam pes à th è 
m es r e l ig ie u x  e t  c o n se rv e n t  s o u v e n t  les t ra d it io n s  lo inta ines  du m o y en  
âge.

Pour la  seconde pér iod e  q u i  va  de 1879 à 1920 l ’exp o sit io n  a  p ré 
senté le s  d if féren tes  é ta p e s  p a r c o u ru e s  p ar  l ’ a rt  b u lg a re .  A ca d é m iq u e  e t  
ré a lis te  d ’abord sous l ’ in f lu e n c e  des  prem iers  pein tres  après la  l ibéra
t io n ,  l ’a r t  b u lg a re  y  est r e p r é s e n té  par une série  de ta b le a u x  de mæurs, 
p o rtra its ,  p e in tu re  m il i ta ir e ,  n atu res  m o rte s  et  p a y s a g e s  d ’a rt istes  tels 
que V e s c h i n  et  M r k v i t c h k a ,  tc h è q u e s  de naissance, M ito v, A n g h élo v ,  
P e tro v  e. t. c.

P u is  l ’a rt  b u lg a r e  é v o lu e  et l ’e xp o sit io n  «Cent Ans» e n r e g is t r e  les 
p rogrès  ré a l is é s  et  les étapes  m a rq u é es  pendant c e tte  d ern ière  période.

L ’exp o sitio n  dans son  e n s e m b le  et m a lg r é  les  la cu n es  in h é r e n te s  à 
to u te  m a n ife sta t io n  de ce  g en re, f u t  une in té re ssa n te  d o cu m e n ta t io n  q u i  
nous a donné une idée e x a c t e  des o r ig in e s  et de l ’é v o lu t io n  de l ’a rt  b u l 
g a re  co n tem p o rain .

L e Salon  d’Autom ne.— Le Salon  d ’A u to m n e  q u i  a eu  lieu d e r n iè 
re m e n t  à S o f ia  a p ré se n té  440 œ u v r e s  de 170 peintres app arten ant à 
s ix  association s  a r t is t iq u e s  g r o u p é e s  en une o rg an isatio n  g é n é ra le  sons le 
nom d ’ Union des pein tres  b u lg a r e s .  Ces a ss o c ia t io n s  sont le s  su iv an tes :  
les P e in tres  m odernes, l ’A sso ciation  des peintres de la B u lg a r ie  de  Sud, 
l ’A ssociation  de R o d n o  Is k o u s tv o ,  lA sso c ia tio n  des In dépen dan ts,  l ’ A ss o 
c iation  des p e in tre s  en  B u lg a r ie  et l ’A s s o c ia t io n  des Arts  C o n tem p o ra in s . 
C h a cu n e  d ’e l le s  a va it  sa se c t io n  p ro p re  au  M a n è g e  R o y a l .

P e n d an t  la  d u r é e  de l ’E x p o s i t io n  un c y c l e  de  co n fé re n c es  sur l 'art  
a été  donné.

Un exem ple à su ivre.— N o u s  rep ro duiso n s  c i-dessous les p r in c ip a 
les d isp osit io n s  d ’une co n ve n tio n  s ign ée  à So fia  e n tre  la  B u lg a r ie  et la 
Pologne, c o n cern a n t  la  co l la b o r a t io n  in te l le c tu e l le  des  deu x  pays.
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L a  convention institue une Commission m ix te  composée de deux 
sous-commissions dont l ’une siégera  à Sofia  et l ’autre à Varsovie. Chaque 
sous-Commission sera composée du ministre de l ’Instruction publique res
pectif , de deux délégu és  du même ministère, d ’un délégué du ministère 
des Affaires  étran gères  et d ’un membre de la Légation  de l ’autre partie 
contractante. Les sous-Commissions auront pour tâche :

a) d ’établir un contact suivi  entre  les représentants de l ’enseigne
ment p rim aire  et secondaire  des deux Etats  Contractants  et contribuer 
dans la mesure du possible, à l ’ introduction, dans les program mes d ’en
seignement de leurs Etats, de l ’étude de leur géographie et de leur 
histoire ;

b) de fa c i l i te r  les visites réciproques et les échanges de professeurs 
de l ’enseignement supérieur a insi  que de fonctionnaires des Bibliothèques 
et des Musées des de u x  Etats  ;

c) de favoriser les rapports  et la collaboration entre les représen
tants de la science, de la littérature, des arts, du théâtre, de la musique, 
de la presse, du f i lm  et de la radio des deux Hautes Parties Con
tractantes ;

d) de facil iter l ’échange des élèves des écoles primaires, secondaires 
et supérieures des deu x  Etats Contractants ;

e) d’établir des arrangem ents spéciaux pour régler,  conformément 
a ux lois et règlem ents en vigueur dans les deux Etats  Contractants, les 
équivalences de s co lar ité  et de grad e permettant aux nationaux d ’un des 
deux  Pays de suivre, dans les établissements de l ’autre, les cours et d ’y  
subir des examens, sans aucun retard ou empêchement pour leurs études. 
Il  est entendu que l ’accès de certaines carrières ne restera  ouvert aux 
ressortissants de l ’autre  Haute Pa rtie  Con tractan te  que dans la mesure 
où cela  est ou sera autorisé  par les lois et règlements en v ig u e u r  ;

f) d ’o rganiser des conférences et des cours de vacances, des e x c u r 
sions touristiques, des colonies de vacances pour jeunes gens, la co l lab o 
ration des associations d ’étudiants, des expositions locales, des tournées 
d ’artistes des théâtres nationaux et des visites d ’hommes de lettres é m i
nents, afin de m ieux faire connaître le pays et la cu ltu r e  d ’un des Etats  
Contractants par les nationaux de l ’autre  ;

g) d ’organiser l ’échange des publications scientifiques, l i t téra ires  et 
a rt is tiqu es;  de favoriser la propagation des traductions des chefs d ’œuvre 
l it téra ires  de l ’un des P a y s  C ontractants  dans l ’autre ; de favoriser et 
d ’organiser les rapports entre  les in stitutio ns  scientifiques, bibliothèques 
publiques et autres centres d ’in stru ct io n  nationale».

TU R Q U IE

Deux expositions de peinture.—  Au cours de ces derniers mois 
deu x  grandes expositions de peinture organisées dans la capitale ont p ro 
voqué le vif  in té rê t  en même temps que la surprise émerveillée de p lu 
sieurs milliers de visiteurs. Ce fut d ’abord l ’exposition de l ’Union des 
Beaux-A rts ,  organisée au Palais des expositions et, plus tard, l 'exposition 
de toiles re latives  à l ’Indépendance, organisée au siège de la Maison du 
Peuple.
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Fondée en 1908 sous le nom de «Société des Artistes-peintres Otto
mans» l ’Union a organisé  en 1916 sa première exposition, à Istanbul. Elle 
en est au jourd ’ hui à  sa i2ème manifestation. L ’Union n ’est pas un cé 
nacle à tendances exc lu siv es . C ’est un groupem ent artistique qui s’e f 
force de réunir et de présenter aussi bien les œ uvres d ’artistes ' conserva
teurs que celles  de jeunes récem m ent rentrés d’Occident. Toutefois, le 
groupedes indépendants n ’y  participe pas.

Ces deux expositions ont con tr ib ué  à rem ette  en lumière les œuvres 
d ’artistes distingués tels que Halil, Chevket, Djalli, Sam i, F eya m a n , Na- 
m ik  Ismail, Hikmet, Nazm i Ziya, et à révéler le talent d ’une foule de 
jeunes psin tres parmi, lesquels on a rem arqué les œuvres de Chéfik, Saïb, 
Malik, Süruri, Seyfeddin, Hixsnü, Asamal, Kiisim, Muhtar A y k im , Djizel, 
Duran, Edib, Dogu, A l i  Halil  etc. etc.

Y O U G O SL A V IE

Une exposition M estrovitch à Vienne. —  L ’illustre artiste you
goslave Ivan Mestrovitsch à présenté au public viennois une série de ses 
œuvres dans le pavillon de la «Hagebund». Cette exposition qui provo
qua les commentaires enthousiastes  de la cr it iq u e  d ’art autrichienne a 
donné lieu en même temps à des manifestations am icales  entre les deux 
pays. L a  cérém onie  du vernissage a été présidée par le m in istre  de l ’I n 
struction publique en présence de Mme Miclas, épouse du président fédé
ral, du corps dip lom atique  et de nombreuses personnalités artistiques et 
mondaines de la capitale  autrichienne.

LES LIVR E S

A nthologie de la Poésie yougoslave des X IX e  et X X e  
siècles; traduction, introduction  et notices par M. Ibrovats, professeur 
à l ’Université  de Belgrade, et Mme S a vk a  Ibrovats, professeur a gregée  
des lettres, 392 pages, chez Delagrave, Paris  1935.

La collection «Pallas», à qui l ’on doit  une précieuse série de t r a 
ductions françaises de littératures étrangères, s ’est enrichie  cette  année 
d ’ un nouveau volume qui complète, sans l ’achever, le cy c le  des l i t té ra 
tures balkaniques commencé avec l ’Anthologie  de la littérature  ro u m ai
ne de M .M . N. Iorga  et Septime Gorceix. Cette fois-ci il s ’agit de la 
poésie yougoslave, e xce llem m en t présentée par un couple de savants dont 
le nom est fam ilier aux lecteurs de cette revue. C ’est en e ffe t  M. M. 
Ibrovats, dont nous avons publié ici-même quelques traductions qui a 
entrepris, en co llab oration  avec son épouse prématurém ent disparue, de 
présenter au public é tranger ce beau ch o ix  de poèmes yougoslaves.

Dans un bref avant-propos l ’auteur explique les considérations qui 
l ’ont gu idé  dans son choix. Il  a délibérém ent écarté, à très peu d ’excep
tions près, les pièces historiques, satir iques ou enfantines, pour mieux 
fairë ressortir le pur lyrism e de la poésie serbe, croate  et S l o v è n e ,  du 
commencement du X I X e  s ièc le  à nos jours. T o u t  en respectant le rythm e 
des poèmes le traducteur n ’ a rien voulu sacrifier à la rime «qui doit  res-
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ter réservée à la création  orig inale.»  E n  revan che  il s ’est e fforcé  de 
m aintenir  dans le texte  français  les tours de langage  et les images qui 
re lèven t du fo lk - lo re  yo u go sla ve  et qui sont pour beaucoup dans la sa
veur des poèmes présentés au lecteur étranger.

L e  mouvement poétique antérieu r au X I X e  s ièc le  est examiné 
dans une introduction sommaire m ais  savante. E l le  permet au lecteur 
de s 'orien ter  dans cette  profusion de tendances, en apparence co n tra
dictoires, qui caractérisent la l ittérature yougoslave.

E cclé sia st iqu e  et r itu e l le  aux premiers s iècles  de la v ie  nationale, 
la l it térature  yougoslave  est longtemps restée fermée au x  masses popu
laires. Après l ’écroulem ent de Kossovo on assiste  à un b ri l la n t  épanouis
sement de l ittérature élégante dans la vieille  c ité  de R agu se  et dans les 
villes du l it toral  dalmate, avec Ivan GunduLitcli et une pleïade d ’artistes 
authentiques qui essayent d ’é lever  l ’ idiome serbo-croate en une vraie 
langue littéraire. Peu à peu le réveil  de la conscience  nationale apporte 
de nouvelles richesses au fond commun de la l i t té ra tu re  yougoslave. 
E n  Slovénie le réform ateur Tru bar publie une trentaine d ’ouvrages éd i
fiants dans l ’ idiome''  slovène. En Croatie  le com te  F ran ko pan , dont les 
ouvrages sont restés ensevelis  pendant de u x  siècles dans les a rchives  
impériales de Vien n e, écrit  des strophes lyriques que l ’on s ’accorde 
au jo u rd ’ hui pour tenir dans la plus haute estime. En même temps on 
découvre  l ’admirable poésie populaire. Des poètes, comme R eljk o vitch  
et  K atchitch-M io ch itch , s ’en inspirent si entièrem en t que les esprits 
les plus avisés les confondent a vec  les auteurs anonymes des poèmes po
pulaires. Au X V I I I e  siècle nouveau d éplacem en t'du  centre de gravité  de 
la lit térature  yougoslave. C ’est dans la Voïvodine serbe qu ’éclot a lors  une 
l it té ra tu re  h y b r id e  faite d ’ ’ influences l iturg iques  russes et  serbes et 
c ’est alors qu’apparaissent l ’ un après l’autre les deux grands ré fo rm a 
teurs, ou pour m ieux dire les véritables créateurs de la  langue l ittéraire  
y ougoslave , O bradovitch et su rto u t  V u k  Karardjitch, «éclaireurs» du 
peuple, qui préconisent et qui imposent le retour à la langue populaire 
et qui en fixent les formes et l ’o rthographe. L ’unité littéraire  serbo- 
croate  est p arallè lem ent secondée par le mouvement de L udevit  Gaj qui 
est connu dans l ’histoire yougoslave  sous le nom d ’i l lvrism e. En S lo 
vénie, V o d n ik  et Précheren  achèvent d ’imposer l ’ idiome slovène comme 
une langue littéraire.

Ayant ainsi dessiné à grands tra its  l’aspect de la l ittérature y o u 
go slave  au seuil du X I X e  siècle M. Ibrovats cède le pas aux poètes 
q u ’il présente: d ’abord un groupe de précurseurs;  ensuite  un deuxièm e 
groupe de poètes de la deuxièm e moitié du dernier siècle, puis un 
troisième groupe de poètes du vingtièm e et enfin un dernier groupe de 
poètes contemporains.

«Moderne, sécessioniste, décadente, sociale ou traditioniste, archaïque,, 
néo-classique, les écoles se succèdent, s ’entre-croisent avec plus ou moins 
de retard sur l 'occiden t inspirateur. Elles m arquent de leurs jalons, 
malgré les reniements des uns par les antres, les étapes qu ’a franchies 
le génie  lyrique du peuple». C ’est par ces mots que l ’auteur caractérise 
le mouvement ly r iq u e  jusqu’aux premières années de notre siècle.
Il est encore plus intéressant de citer les traits  par lesquels il dessine
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le mouvement actuel: «Dans une course éperdue vers l ’originalité, qui 
n ’aboutit  souvent qu’à la s ingularité ,  les poètes subissent le trouble moral 
provoqué par la gu erre  qui a ébranlé toutes les valeurs quand elle ne 
les a pas renversées. Conflit  entre le spirituel et le temporel, le cons
cient et le subconscient, la société et l ’ individu, voilà les grands thèmes 
des poètes actuels  qui se méfient avant tout de la sentimentalité pour don
ner parfois dans la plus sèche inte llectualité . Aux nationalistes succèdent 
les internationalistes, aux poètes du terro ir  les poètes cosmiques et, par
fois, a u x  poètes doués, des ve rs if ica te u rs  dont l ’ambition est plus grande 
que le talent». M. Ibrovats n ’a visiblem ent pas de sym pathie  pour les 
nouvelles écoles. Tous ceux, dit-il, qui rompent le contact m ystérieux 
avec la sève et la substance du sol natal font l ’effet  de déracinés». Quant 
au x  surréalistes, M. Ibrôvats fait rem arquer avec une aim able ironie 
que ce serait m al les servir que de prêter à leurs poésie, dès au jo u rd ’ 
hui, un sens quelconque puisqu’ ils sont les premiers à la considérer 
comme une poésie d’avenir.

De brèves notices, aussi bien biographiques que critiques, précèdent 
les textes traduits et complètent ce remarquable travail de M. Ibro
vats. Souhaitons que le savant yougoslave  trouve des im itateurs aussi zé
lés et  aussi avisés dans tous les pays balkaniques.

Bibliographie Balkanique 1934, rédigée par Léon Savadjian, in 
troduction d ’Albert Jullien, 80 p. Paris, Scté  Gale d ’im prim érie  et d ’é
dition.

Bien qu ’avec un retard considérable  nous sommes heureux de s ign a
ler l ’apparition de la Bibliographie Balkanique annuelle que M. Léon 
Savadjian poursuit  sans discontinuité depuis quatre ans. L ’é loge  de ce 
travail n ’est plus à faire. Les bibliographies de M. Savadjian sont d e ve 
nues, dès leur prem ière  apparition, l ’ instrument de tra va il  indispensable 
à tous ce u x  qui s ’occupent de questions balkaniques.

Le volum e que nous avons sous les y eu x  s ’ouvre par une brève in 
trodu ction  du regretté  publiciste  Albert Jullien qui rend hom m age aux 
personnalités «dont le persévérant e ffo rt  a abouti à ce qu ’on est en droit 
d ’appeler a u jo u rd ’hui le m iracle  balkanique». Le préfacier n ’omet pas de 
c iter ,  parmi les artisans du rapprochement balkanique et à côté de S. M. 
le roi  A lexan dre  et des quatre m in istres  des A ffa ires  étrangères, M. A. 
Papanastasiou, «grand animateur des Conférences Balkaniques qui ont 
permis a u x  peuples des Balkans de se m ie u x  connaître et d ’éc la irc ir  
leurs rapports».

L a  B ibliographie  de M. Savadjian  com prend un premier chapitre  
d ’ordre général qui cite les ouvrages se rap portan t  à plus d ’un pays bal
kanique à la fois, ou à des problèm es généraux. Puis viennert, dans 
l ’ordre alphabétique, les ouvrages concernant les six pays balkaniques 
en particulier : Albanie, B ulgarie ,  Grèce, Roum anie, T urquie, Yougoslavie. 
Un dernier chapitre  est consacré aux ouvrages sur l ’Europe Centrale 
tra itan t  des questions en rapport d irect  avec un ou plusieurs pays b a l
kaniques. Les résumés des ouvrages  c ités ,  bien que considérablement 
réduits par rapport à ceux  des années précédentes, sont toujours sub
stantiels.
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L E S  R EVU ES

L ’H ellénism e contemporain. — Nous sommes heureux d ’annoncer 
l ’apparition d ’ une nouvelle  revue de langue française paraissant à Athènes 
depuis le 15 novembre. Dirigé par Mme Plenriette Avatanghélos avec l ’as
sistance de M. Tellos A gras, L ’Hellénisme contem porain» s ’ intéressera, 
suivant sa promesse liminaire, «à toutes les manifestations lit téra ires  et 
artistiques de la Grèce moderne. Le  roman, la nouvelle, le théâtre, la 
poésie et la cr it iq u e  y  trouveront p lace , ainsi que des articles  sur la vie 
urbaine et rurale  de la G rèce moderne, ses incomparables beautés 
naturelles, son art populaire, des études scientifiques, historiques et a r 
chéologiques».

F idèle  à ce program m e le p re m ier  numéro de la nouvelle  revue con
tient la traduction  de la première partie de «la v ie  et la mort de Kara- 
vélas», le célèbre roman de C. Théotoki; trois poèmes de Costis Palamas 
(traduction de G u y  L é t a r d —  M orlighem  et d ’Eugène Clément); quelques 
fragm ents d ’une tragédie in édite  d ’Anghélos Sikélianos; des pages de D. 
Cam bouroglou, Paul Nirvana, A. Travlandonis; des études de M. M. N. 
Calogéropoulos, S. Kalliaphas; des impressions touristiques de M. N. La- 
scaris, e t 'enfin  plusieurs pages de chroniques sur le mouvement littéraire  
et artistiques du mois. Notons aussi que la revue contient plusieurs pho
tographies en hors-texte  et quelques dessins.

«L ’Hellénisme Contem porain» est sans doute appelé à rendre des 
services appréciables a u x  lettres  néo-grecques, trop imparfaitem ent co n 
nues du public étranger.
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S
1071 . — S a f f  e t  b e y  (Réchit).— Rapport sur les Com m unica

tions.— Art.dans «Les Balkans», jan vier- fév rier .— Athènes 
1934, p. 161-162.

Rapport soumis à la Quatrième Conférence Balkanique (Sa- 
lonique) par le group e  turc.

1072 . —  » » .—  Rapport au I V e  Congrès
de la F édération  balkanique de Tourism e. —  Art. dans 
«Les Balkans», jan v .-févr .— Athènes, 1934, p. 163— 167.

1073 . — S a i n s o n  (L.)— L ’insurrect ion de R o u m é l i e  et le C o n 
gr ès  de Berl in.— Ar t. dans  le «Correspondant», t. C X L I . —  
Paris, 1885, p. 213).

Étude au point de vue juridique sur l ’ insurrection de Philip- 
popoli et la_ situation qu’a va it  faite aux Bulgares du bas Da
nube le traité  de 1878.
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1074.— S a i n t - B l a n c a r d  (L. de St. V icto r  de).— S ix  mois de 
crise balkanique: de l ’arm istice aux  prélim inaires de 
paix (T raité  de Londres).— A rt.  dans la «Revue des scien
ces politiques», juillet août.— Paris, 1913.

1075 . —  S a i n t - C l a i  r  (A.).—  Le Danube. Étude de D roit in
ternational.— Édit. A rthur Rousseau.— Paris, 1899, in-8 
p. 220.

Thèse  pour le Doctorat.Univ. de Paris, Bibliographie: p. i-ro .

1076 . — S a k a s o f  f  (Dr. Ivan).— L ’agriculture dans les Balkans 
en connexité avec le commerce international. —  Art. 
dans «Les Balkans», jan v .-fév r .— Athènes, 1934, p.126-131.

Mémoire soumis à la Quatrième Conférence Balkanique (Sa- 
lonique) par le groupe bulgare.

1077 . — S a k i z o f  f  (Dr. J.).— V ers la solution des litiges greco- 
bulgares.— Art. dans «Les Balkans», m ai-juin.— Athènes
1933, P- 32-39-

1078 .—  » » —  Discours prononcé à la session de
la IV e  Conférence Balkanique.— Art. dans «Les Bal
kans» nov.-déc.— Athènes, 1933, p. 1004-1005.

1079 . —  » » .— Discours.—  Art. dans «Les B al
kans», nov. déc. — Athènes, 1933, P- 1005-1076.

Discours prononcé le i r  nov. 1933 à la séance plénière de 
C lôture  de la  IV e  Conférence Balkanique (Salonique).

1080 .— Sam boulas  (Dr. N.) e t  K y , r i a z i d i s  (Dr K.).— R ap
port sur la collaboration des E tats  Balkaniques pour la 
lutte contre la tuberculose. —  A rt.  dans «Les Balkans», 
No 24.— Athènes, 1932, p. 698-698.

Présenté  au nom du groupe hellénique à la I l l e  Conférence 
B alkanique (Bucarest).

1081 . — S a n t i s  (Déni. C.). — L a solidarité économique et f i
nancière des E tats  balkaniques.— Art. dans «Les B al
kans», sept.-oct.— A thènes, 1933, P- 747-752.

1082 . — S a  r a t  s i  (Dr.).— L a  Semaine Pédagogique. Mémoire 
soumis à la I V e  Conférence Balkanique (Salonique) Art. 
dans «Les Balkans» sept.-oct.— Athènes, 1933, p. 711-717.

1083 . — S a r i i v a n o f  f  (Georges D.)— L a Bulgarie  est-elle, d’a
près le T ra ité  de Berlin du 13 juillet 1878, un état mi- 
souverain? T h è se  pour le doctorat par... lauréat des 
concours de la faculté de D roit  de Montpellier, diplômé 
de l ’é c o le  des sciences politiques de Paris. Edition A. 
Rousseau.— Paris, 1907, in-8, p. 195.

Le but de ce travail  est de ch e rch er  les véritables  conditions 
dans lesquelles  les Puissances ont entendu reconstituer la
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Bulgarie  au C ongrès  de Berlin, et la place q u ’elles lu i  ont 
assignée parmi les autres États. E n su ite  l ’auteur analyse 
l ’esprit du traité de Berlin , eu complétant les lacunes qu’il 
présente par les idées précises exposées et  adoptées par les 
plénipotentiaires européens au co u rs 'd es  séances du Congrès. 
Dans une dernière, section il expose brièvem ent comment le 
gouvernem ent bulgare  a interprété  la s ituation  et il montre 
les faiblesses q u ’il a montrées et les erreurs  q u ’il  n ’a pas 
su éviter. Il term ine par un exposé sommaire, dans une se 
ction additionnelle, de la situation spéciale faite à la Rou- 
mélie orientale et des modifications qu’elle  a subies.

1084 . — S a r r a i l  (Le Général). —  Mon commandement en 
Orient 1916—1918. Edit. E. F lam arion. —  Paris, 1920, 
in-8, p. 422.

1085 . — S a v a d j i a n  (Léon).— La B u lga r ie  nouvelle. Art. dans
«Za Revue des Balkans», ju i l le t .— Paris, 1927.

1086 . —  » » Au secours des Balkans éprou
vés. Art. dans «.La Revue des B alkans».— Paris, 1928, 
p. 216.

Concerne le trem blem ent de terre en Bulgarie.

1087 . —  » » .— Les Balkans aux peuples balka
niques. Art. dans t.La Revue des Balkans».— Paris, 1928. 
p. 56-60.

1088 . —  » » .— Du Pacte K e llo g  au Pacte balka
nique. Art. dans «L a  Revue des B a l k a n s » Paris, 1928, 
P- 385-387-

1089 . - -  » » .— Locarno Balkanique. A rt.  dans
«La Revue des Balkans».— Paris, 1929, p. 2-3.

1090 . —  » » .— Dossier Économ ique des Balkans,
Publication de «La Revue des Balkans».— Paris, 1931, 
in-8, p. 86. ,

1091 . —  » » . —  Le commerce avec  les Balkans,
Publication de «La Revue des Balkans».— Paris, 1931, 
in-8, p. 84.

Les deux volumes com portent une abondante documentation 
économique sur la Bulgarie.

1092. — » » .— L es Souvenirs  d’un diplomate
bulgare, M. Madjarov. A rt.  dans «Les Affaires étrangè
r e s Paris, 1932, p. 443.

1093 . —  » » . — L a  neutralité perpétuelle de la
B ulgarie  garantie  par les grandes Puissances. Art. dans 
«L ’Éclaireur de Nice», 14 ju in .— Nice, 1933.

1094 . —  » » -— Préparation et conclusion du
Pacte balkanique. Art. dans «Les Affaires étrangères», 
numéro du 10 fé vr ie r .— P aris( 1934.
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109-5 . —  » » .— O rigines et m ouvem ent du rap
prochement balkanique. Art. dans «Europe Centrale», 
num. du 16 août.— Prague, 1934.

1096 . —  » » .— Le nouveau gouvernem ent B ul
gare. Art. dans «L a Gazette de Lausanne», du 22 août.—  
Lausanne, 1934.

1097 .—  » » .— Bibliographie Balkanique, 1920—
1930, avec introduction d’Albert Mousset. Publication 
de «La Revue des Balkans».— Paris, 1931, in-8.

Cet ouvrage qui donne la nom enclature  de plus de 3,000 ou
vrages  sur les Balkans, publiés de 1920 à 1930 en français, 
anglais, i ta l ien  et allemand, comporte une très importante 
partie  se rapportant à la B ulgarie.  Il  en est de même pour 
les volum es de la B ibliographie  Balkanique parus ensuite  et 
dont voici la nomenclature:

1098 . —  » » . — Bibliographie B alkanique 1 9 3 1 -
1932, avec introduction de. Maurice Muret. Publication 
de «La Revue des Balkans».— Paris, 1933, in 8. p, 165.

1099 .—  » » .— Bibliographie Balkanique, 1933,
avec introduction de Charles Loiseau. Publication de 
«La Revue des Balkans».— Paris, 1934, in-8, p. 120.

1100 . —  » » .— Bibliographie Balkanique 1934,
avec introduction d’Albert Jullien. Publication de «La 
Revue des Balkans».—  P aris,  1935, in-8, p, 96.

1101 . —  S a u c e n e  (G.) L a  question d ’Orient populaire.— Pa
ris, 1897.

1102 . —  S caram anga  (Dr Pierre). — A vant-projet de C onven
tion sanitaire spéciale pour l ’ institution d'un Bureau in 
terbalkanique d’inform ations sanitaires.— Art. dans «Les 
Balkans».— Athènes, 1932, p. 668-699.

1103 . » » .— C o n v e n t i o n  sanitaire inter
b al k ani q ue .— A r t .  dans «Leu Balkans», sept.-oct.— A t h è 
nes, 1933, p. 701-705.

Projet  présenté par le groupe hellénique à la I l le  Confé
rence Balkanique (Bucarest).

1104 . — S c e l l e  (Georges).— L a situation diplomatique de la
Bulgarie  avant la proclamation de son indépendance, le
5 octobre 1908. Edit.  A.Pedone. — Paris, 1908.— in-8. p .16.

E x t r a it  de la «Revue gén éra le  de droit international public».

1105 . —  » » ,—  L ’indépendance b u lg a r e .—  Art.
dans la «Revue générale de droit international public», 
t. X I X . — Paris, 1909, p. 521-649.
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1106 . — S c h i s c h m a n o f  f  (Lydia).— Légendes religieuses bul
gares, traduites par....Édit. E. L ero u x.— Paris, 1896. in-16.

La plupart des légendes qui composent ce volume, sont tirées 
du «Recueil de F olk lo re , science et littérature» (Sbornik Za- 
narodni oumotvorenia, naouka i knijnina). Ces contes b u l
gares sont intéressants, non seulement p arcequ ’ils nous font 
connaître les croyances et l ’esprit national bulgare, mais 
parcequ’ils nous représentent encore l ’ influence bogom ile  et 
manichéenne en Occident.

1107. — S c h n e l l e r  (Ch.)-— La population standard.— Art. dans 
le «Journal de la Société hongroise de statistique», No 4. 
— Budapest, 193T, p. 516-547.

Mouvement de la  population en E urope pendant les derniers 
25 ans et  recherch es  en vue de prévoir l ’ aspect dém ogra
phique de l ’avenir.

1108 . —  S c h r a d e r  (F.), P r u d e n t  (F.) et A n t o i n e  (E.).—
A tlas  de géographie moderne. 1908, in-fol.

Péninsule des Balkans, carte no 29.

1109.— S c h o p o f  f  (A .).— Les Réform es et la protection des 
Chrétiens en T u rqu ie  (1673-1904), Firmans, bérats, pro
tocoles, traités, capitulations, conventions, arrangements, 
notes, circulaires, règlements, lois, mémorandum, etc. 
Édit. P lon-N ourrit &  C ie .— Paris, 1904. In-8, 1 1 + 4 6 5  p.

F irm an  constitutif  de l ’E x a r c h a t  bulgare. E x tra it  des proto
coles du Congrès de Berlin. Traité  de Berlin. Teskeré du 
ministère des cultes concernant les p riv i lè ge s  des écoles b u l
gares en Turquie. Décret sur les réformes pour les vilayets  
de Roum élie. Program m e du comité  pour l'autonomie de la 
Macédoine et de l ’ Albanie. Program m e du Congrès macédo
nien. D écret  impérial pour l ’ iutroduction des réform es dans 
les provinces de Roumélie. Dépêches de M. Steeg, consul de 
France  à Salonique, à M. Delcassé, ministre des Affaires 
étrangères, s u iv i  d ’une note concernant les réformes à in
troduire en Macédoine. Mémorandum des gouvernements 
d ’Autriche-Hongrie  et de Russie  sur les réform es à in tro
duire dans les vilayets  de R oum elie. A rrangem ents  de la 
Sublime Porte avec la Bulgarie.

1110 . — S c h t e r b a n o f f  ( Y v a n ) .— U n iversité  de Paris. F a 
culté de Droit. Le commerce extérieur et la politique 
douanière de la Bulgarie. T h èse  pour le doctorat. Giard
&  É. Briere.— Paris, 1909, in-8, 221. p.

T ravail  sérieux sur le com m erce  et la p olit ique  douanière de 
la Bulgarie au poin t  de vue juridique.
La première partie com prend le com m erce extérieu r de la 
Bulgarie  avec une indication des art ic les  de l ’exportation et 
importation du royaum e.
Les relations com m erciales  du pays avec  les prin cipaux  États  
du monde y sont égalem ent indiquées.
Dans la deuxièm e partie l ’auteur étudie la politique douanière 
du royaume avec les traités de com m erce  conclus entre la 
Bulg ar ie  et les d ivers  pays de l ’ Europe.
Cinq annexes fournissent les diverses taxations sur les m a r 
chandises bulgares et étrangères dans leur importation et e x 
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portation et les m archandises en franchise  des droits de 
douane.

1111 . — S e c o n d e  (La) C o n f é r e n c e  B a l k a n i q u e . — Art. 
dans la «Correspondance d ’Orient»; 23 novembre.— Paris,
1931, p. 212-220.

1112 . — S e i p p e l  (Paul).— -Serbes et Bulgares. —  Art. dans la 
«Sem aine littéraire» No 35.— Genève, 1894, p. 271.

1113 . — S e m a i n e  m é d i c a l e  b a l k a n i q u e .  — Art. dans «Les 
Balkans»p m ai-juin.— Athènes, 1934. p. 536-674.

On y  trouve  les rapports de MM :
A mbrojith (Dr M.), Bensis (Dr W .),  Boguitcli  (Dr G.), Buzeu 
(Dr P.), C h arch o vitch  (Dr K . ) ,  D jourdjev itch  (Dr T.), F arm icy  
(Dr M.), Ir im escu  (Dr St.), K itchévatch(D r M.), K o st itch -Y o k-  
sitch (Dr S.), M a rco v itch  (Dr J.), M ouktar (Dr A.), Pir tz  (Dr
B.), R a m ch i  (Dr N.), Scaram anga  (Dr P.), Simitch (Dr T.), 
Dr Stefanescu-G alatz, Süheyl (Dr A.), V a y a n o s  (Dr C.).

1114 .— S e m a i n e s  (Les) b a l k a n i q u e s . — Art. dans «Les B a l
kans», m ai-juin— Athènes, 1933,.p. 1x3-115.

La réunion à Athènes du com ité  m aritime interbalkanique. 
Statuts  de la Section m arit im e de la Chambre Interbalkani-  
que de Commerce et d ’ industrie.

1115 . —  » » .— Art. dans «Les B a l
kans», m ai-juin.— Athènes, 1933, p. 116-121. ;

L a réunion à Sofia  pour les Communications, le tourism e et 
l ’aviation.
Résolutions de la  Sous-Com m ission  des C o m m u nications-R é- 
solutions de la Sous-Commission du tourisme

1116 .—  » » .— Art. dans «Les B al
kans», mai-juin.— Athènes, 1933, P- 121-122.

L a réunion à Istanbo ul pour le commerce et l ’industrie.

1117 . — S e n t a n c e  (La) a r b i t r a l e  s u r  l e s  f o r ê t s  d e  
R h o d o p e s  (Dospat Dagh). —  Art. dans «Les Balkans», 
m ars-avril.— Athènes, 1933, p. 520 551.

L itige  entre la Grèce et la Bulgarie.

1118 . — S e r b i e  (La) e t  l a  B u l g a r i e  e n  1877 , exposées 
par un officier d’état-major, attaché d’ambassade. Edit.  
G hio .— Paris, 1876, in-8.

1119 . — S e r k i s  (Charles).-U niversité  de P aris .F acultéd e  droit. 
T h èse  pour le doctorat. L a  Roum élie orientale et la 
Bulgarie  actuelle. Étude d ’histoire diplomatique et de 
droit international, xidit. A. Rousseau.— Paris,1898, in-8 
i v + 2 5 0  p.

Prem ière  P a rtie .—  É tu d e  historique.
Chapitre Prem ier.—  L a  Bulgarie  ancienne jusqu’au traité  de 
Berlin.
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Chapitre  II .—  L a  B ulgarie  et la Roum élie  orientale  d ’après 
le traité  de B erlin .
Chapitre III.—  La Bulgarie  et la  Roumélie orientale du traité  
de Berlin à la Révolution  du iS septembre 1S86.
Chapitre IV .— L a R o um élie  or ie n ta le  et le nouvel É tat  b u l
ga re  depuis la révolution de 1886.
Deuxième partie. Ktvule juridique.
Chapitre  premier.— Les théories  sur la formation des États  
de la Bulgarie actuelle.
Appendice.
I. Articles du traité de San-Stéfano re latifs  à la Bulgarie.
II. Articles  du traité de B e rl in  relatifs  à la principauté  de 
Bulgarie  et à la province privilégiée de R o um élie  orientale.
III.  Firm an de nomination du prince de Bulgarie.
IV. F irm an  chargeant le prin ce  de Bulgarie  de l ’adm inistra
tion de la R o u m élie  orientale en qualité de gouverneur gé
néral .

1120 . — S e r v i c e  (Le) d u  t r a v a i l  o b l i g a t o i r e  e n  B u l 
g a r i e  (1922-1932)— Impr. «La B ulgarie».— Sofia, 1933, 
iu-8. p. 16.

1121 . —  S e s s i o n  à  P r a g u e  d u  c o n s e i l  p e r m a n e n t  d e  
l a  P e t i t e  E n t e n t e .  — Art. dans «Les Balkans», mai- 

% juin.— Athènes, 1933, p. 128-129.

1122. — S e s s i o n  (La) d u  C o n s e i l  d e  l a  C o n f é r e n c e  
B a l k a n i q u e  à  B u c a r e s t . — A rt.  dans «Les Balkans» 
I l l e  année, m ars-avril.— Athènes, 1933, p. 545-556.

1123 . — S i d a  r o u s s  (Sésostris).— U n iv ers ité  de Paris, Faculté  
de droit. T h èse  pour le Doctorat. Des patriarcats. Les 
Patriarcats dans l ’empire ottoman et spécialement en 
E gypte . Edit. Arthur Rousseau.— Paris, 1906, in-8, p.534.

L ivre 1er. Troisième partie . Chapitre m ,  section 3. R i t e  gré
co-slave.
— A. Grèce. Slaves orthodoxes, p arag r. 3. É g l is e  de Bulgarie.
—  B. Gréco-slaves catholiques. Paragr.  2. B u lgares.

1124 . — S i d é r i s  (Ar. D.).—  Les données économiques pour
une U nion Balkanique. —  Art. dans «Les Balkans». — 
Athènes, 1920.

1125.—  » » Rapport sur la Chambre d ’A gri-
culture Interbalkanique (— C. A. I.).— Art. dans «Les Bal
kans», septembre.— Athènes, 1932, p. 685-687.

Présenté au nom du Groupe hellénique à la I l l e  Conférence 
Balkanique (Bucarest).

1126 . —  * » •— L ’A griculture  des pays balkan i
ques et le commerce international.— Art. dans «Les Bal
kans», sept.-oct.— Athènes, 1933, p. 721-723.

1127 . — S i k é l i a n o s  (Anghélos).— Appel aux intellectuels  des 
Balkans et de la Turquie. L a  1ère Conférence B alka n i
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que sous les ausprices de l ’ idée dêlphique. —  Art dans 
«Les Balkans», décembre.— Athènes, 1930, p. 8-13.

1128 . S i m i r i o t t i  (Paul).—  Le but et les perspectives de la 
Chambre de Commerce et d’ industrie Interbalkanique 
d’Istanbul. — A rt.  dans «Les Balkans.— Athènes.

1129 . — S i m i t c h  (Dr T ch é do mi r) .  —  L e  problème du pa
ludisme dans les B a l ka n s et les mesures p r év e n t i v e s  et  
curativ es .— Art. dans «Les Balkans», ma i - j u i n . — At hè nes ,
1934. P. 586— 601.

Rapport présenté à la Semaine M édicale  Balkanique (B elgra
de 11-13 sept. 1933)

1130 . —  S i m o n i d è s  (B.). V e r s  l ’U n i o n  douanière économique  
des B a l ka n s . — A rt .  dans «Les Balkans».— A t h è n e s ,  1932,

p. 703-705.

1131 .—  » » .— L a  première étape vers l ’union doua
nière et la coopération économique des B alkans.—  
Art. dans «Les Balkans», sept.-oct. —  Athènes, 1933, 
p. 781-831.

1132 . —  » » .— Projet d’accord prélim inaire concer
nant l ’U nion douanière partielle entre les E tats  balka
niques.— Art. dans «Les Balkans», sept.-oct.— Athènes, 
1933- P- 832-835.

1133 . —  » R ap p o r t  sur l ’U n i o n  D o u a n i è r e . — Art.
dans «Les Balkans», j a n . - f é v r . — Athènes,  1934.P1 177- 178.

Rapport soumis à la Quatrième Conférence Balkanique (Salo- 
nique).

1134 . — S i  r i s t c h e v i t c h  (Slavko).— R a p pr o ch e me n t  des peu
ples bal kaniques,  dans le doma ine  du tourisme.  —  Art.  
dans La  «Revue économique de Belgrade» N o  3, m a r s . —  
Bel grade,  1932, p. 62-64.

1135 . » » » .-C o m p te -r e n d u  des réso
lutions prises par les Conférences précédentes concer
nant les Com m unications. —  Art. dans «Les Balkans», 
m ars-avril.— Athènes, T934, p. 32 5 - 3 3 5 -

M ém o ire  soumis à la Q uatrièm e Conférence B alkanique (Sa- 
lonique) par le groupe Yougoslave.

1136 . —  S i t u a t i o n  (La) é c o n o m i q u e  e t  f i n a n c i è r e  
d e  l a  B u l g a r i e . — Édit. de la Banque Franco-Belge  
et Balkanique. — Sofia, 1927.

Cette étude donne une idée c la ire  et o b jec t iv e  sur la  s i tu a 
tion économique et f inancière de la B ulg ar ie  vers la fin de 
l ’année 1927,des données statistiques q u ’on y  trouve  ainsi que 
les ca rtes  relatives à la production du blé, du maïs, du ta
bac, du tournesol et de la b e tterave  sucrière, présentent 
l ’ état dans lequel se trouve l ’a gr icu ltu re  en Bulgarie.



1137 . — S i t u a t i o n  (La) é c o n o m i q u e  e n  1930.— A rt dans 
la «Vie méditerranéenne» 5 mars 1931, p. 17-23.

1138 . — S i t u a t i o n  (La) f i n a n c i è r e  d e l à  B u l g a r i e  e t  
l a  d e t t e  b u l g a r e  d e s  r é p a r t i t i o n s .  Édition 
du Commissariat bulgare des répartitions. Impr. de la 
Cour.— Sofia, 1923, in 8, p. 192.

1139 .— S i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  d e  B u l g a r i e . — Art. dans 
«Les Balkans», mai-juin.— Athènes, 1933, p. 92-94 et 
sept.-oct. p. 632-633.

1140. — S i t u a t i o n  p o l i t i q u e . — Art. dans la «Société d'étu
des et d ’informations économiques » bulletin quotidien No 
108; 16 m a i . - P a r i s ,  1931, p. 1-4.

Questions politiques en Bulgarie.

1141 .'— S k o  r i n s k y  (M.D.).— Atrocités serbes. — Lausanne, 1919.

1142. — S m i t l l  (Rennie).—  L a  Leçon des B a lk a n s .— Art. dans 
«Les Balkans», jan .-févr.— Athènes, 1934, p. 24-27.

L ’influence des Conférences Balkaniques.

1143 . — S i t u a t i o n  d e  l a  q u e s t i o n  d ’ O r i e n t  p r o p o s é e  
a u  c o n g r è s  d e  B e r l i n . — Par un publiciste d’Orient. 
— Impr. Schiller .— Paris, 1878, in-8.

1144. — S o t i r i a d i s  (Dr D.) L a  presse médicale et la colla
boration sanitaire.— A rt  dans «Les Balkans», oct.-nov.—  
Athènes, 1931, p, 20-21.

1145 . —  » » .—  L a  3me Conférence Balkanique
de Bucarest et la coopération sanitaire des Balkans.—  
Art. dans «Les Balkans». —  Athènes, 1932, p. 569

1146 . — » » .— L a  réalisation de la collabora
tion sanitaire et la Conférence de Bucarest.— Art. dans 
«Les Balkans.— Athènes, 1932, p. 667.

1147 .— S o u b i r a n n e  (L ’abbé).— Les Bulgares, les Grecs, ,les 
A rm éniens.— Éd. E. Blin; Bray, D ounio l.— Paris, 1862, 
in-8

1148 . — S p i r a s s e w s k y  (Dr Costa D .).— L a B ulgarie  au tra
vail  50 ans après.

Bibliographie.

1149.— S p i r o p o u l o s  (Jean).—  Rapport sur le pacte balkani
que.— Art.dans «Les Balkans».—Athènes, 1932, p. 291-294.

R a p po rt  présenté à la Semaine Médicale Balkanique (B e l
grade 11-13 sert. 1933).

1150 . — S t a ï n o f  (Petko). —  Le Fonctionnaire  par...............
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professeur à la F acu lté  de Droit de l’U niversité  de S o 
fia .— Libr. D elagrave, Paris, 1933, in 8.

Les re lation s  entre fonctionnaires et État.

1151 . — S t a n e f f  ( N ) .-H is to ir e  de la Bulgarie, 1878-1912.—  
Paris, 1924.

1152 .— S t a n f o r d  (Edward).— Cartes étlmographiques de la 
T u rqu ie  d ’Europe et de la Grèce et mémoire sur la sé
paration des races dans la péninsule i llyrique avec ta
bleaux statistiques, Publié  à Londres. T ra d u it  de l ’an
glais. Edit. D entu.— Paris, 1877, in-8.

1153 .— S t a n i m i r o f .  (St Stéphan).— De la Nationalité d’Ori- 
gine. L ’Acquisition de la Nationalité  d’après la législa
tion bulgare. T h èse  pour le doctorat. Edit. A. Pedone, 
Paris 1909, in-8, p. 411.

Dans un ch a p itre  préliminaire l ’auteur esquisse l ’esprit pri
m it i f  des principes qui régissent la matière de la nationalité 
en Bulgarie  en débutant par l ’époque la plus reculée de 
l ’histo ire  des Bulgares  (où la vie  politique et jurid ique de la 
nation com m ence seulement à s ’éveiller).
Dans la ire  et la 2e section de ce chapitre, il étudie su cces
sivement le rôle du principe du sang et ce lu i  du sol en m a 
tière de nationalité .
Dans la  3e section il recherch e  quel a été le sort de ces 
principes chez  les Bulgares sous la domination ottomane. 
Dans son titre premier l ’au teu r aborde l ,étude des principes 
du droit bulgare  moderne. Il y  a deux  chapitres, dont le pre
mier s ’occupe de l ’étude du mouvement lég is la t i f  en B u lg a 
rie en m atière  de nationalité et le second de la découverte  
des conceptions maîtresses qui ont guidé le législateur dans 
son œuvre.
Dans un t itre  II il étudie l ’application que le législateur 
bulgare a faite de ces principes dans son œuvre de 1904 et 
dans celle  de 1908 qui sont les dernières lois re latives  à la 
nationalité .
Dans quatre div ision s  successives il examine l 'attr ibution 
co l lective  de la nationalité bulgare  au moment de la form a
tion de l ’État  bulgare, la nationalité d ’origine, la n a tu r a l is a 
tion de faveur et naturalisation proprement dite.
L ’ appendice de cette  thèse contient 38 articles  de lois re la 
tives à la nationalité bulgare.

»
1154 . — S t a n i s l a v s k y  (Serge).— Où doit se tenir la première 

conférence balkanique. -  Art. dans la «Reuue des Bal
kans», Paris, 1930, in-8, p. 66.

1155 . — S t a t i s t i q u e .  — L i s te s  des publications de la D i r e 
ction G énérale  de la statistique du Royaum e de B u lg a 
rie .— Sofia, 1881-1935.
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I. Recensement de la population

Résultats  préliminaires du recense
ment de la population dans la B ul
garie  du Nord au 1. I. 1881.

Idem —  pour le R o ya um e de B u l g a 
rie  au 31. X I I .  1910.

Idem —  au 31. X I I  1920.
Idem —  au 31. X II .  1926:
Ca ta lo gu e  des lo calités  d ’après le 

recensement au 1. I. 1881.
Idem —  au 1. I 1893 (avec 1 d ia g r a m 

me).
I d e m — au 31. X I I .  1900,
Idem —  au 31. X II .  1905,
Idem —  au 31. X II.  1910.
Idem —  au 31. X I .  1920.
Idem —  au 31. X II.  1926.
Listes des localités dans le R oyaum e 

de Bulgarie  depuis la l ibération 
(i879)jusqu’en 1910— aperçu c o m 
paratif  historico-ethnographique.

Résultats  généraux du recensement 
de la population dans la B u lg ar ie  
du Nord au 1. I. i88r.

Idem —  pour la Roum élie  Orientale 
au 1. I. 1885, par département.

Idem —  pour la principauté de B u l
garie  au 1. I. :888.

Idem —  au 1. I. 1893.
Idem —  au 3r. X II .  1900, i-ère  et 

2-ème livraisons.
Idem —  pour le R oyaum e an 31 X II  

1905, tomes I et II.

Idem —  au 31. X II .  1910, tomes 1. II 
et III.

Idem —  au 31. X II  1920 tomes, I, II
III  et IV.

E xtra its  sommaires du même recen 
sement effectué  au 31. X II.  1905.

R é su ltats  sommaires du recensement 
de la population au 31. X I I .  1920.

Résultats  définitifs  du recensement 
de la population dans la Bulgarie  
du Nord au 1. I. 1881.

Résultats  du recensement dans la 
Roum élie  Orientale  au 1. I. 1885, 
par départements. 6. vol.

Idem —  pour la principauté de B u l
garie  au 1. I. 1888, par départe
ments, 23 volumes.

Idem — au 1. I. 1893, par départ. 22 
volumes

Idem —  au 31. XII. 1900, 12 volumes.
Idem —  au 31. X II .  1905. 12 volu m . 

par départements.
Idem —  au 31. X II.  1910, par dépar

tements 12 volumes.
Idem —  au 31. X II.  1920, par dé p a r

tements 15 volumes.
La population en Bulgarie, d ’après 

les recensements généraux de 1888, 
1893 et 1900.

Album de statistique graphique.—  
Etat de la population, d ’ après le re 
censement au 1. I. 1893.

II . Statistique du mouvement de la population
(N a issa n ces, d écès et m ariages)

Mouvement de la population, par a r
rondissements et départements, pen
dant les années suivantes, séparé
ment,à savoir: 1881— 19x2— 32 vo lu 
mes

Idem —  pour les années 1918— 1926.
Idem —  pour les années 1927— 1930
Mouvement de la population, par lo

calités, pendant les années 1893—

1912 inclusivem ent 
Idem —  pour 1913— 1924.
Catalogue des personnes mariées du 

4 au 11 avril  1893.
Divorces parmi la population o rth o 
doxe bulgare, depuis 1886 jusqu’en 

I9°°-
Statist iq ue  de l ’émigration de la 

B ulg ar ie  aux pays é trangers  de 
1893 à 1902.

I I I . Statistiques des recrutements militaires

Statistique des recrutem ents militaires réguliers, pendant les années 1897
—  1911 inclusivement

IV . Recensement des bâtiments

Résultats  du recensement des bâti- Idem —  31. X II .  1900.
ments en bul^arie au i . I .  1893 (avec Idem —  31, X II .  1905.
9 diagrammes et 1 cartogram m e). Idem —  31. X II.  1910.
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R ésultats  gén éraux  du recensement 
des bâtiments au 31 X II.  1905. 
Idem —  au 31. X II .  1910. 

Recensement des bâtiments au 31.X II  
1925, volumes I et II Id em --au  31.

X II.  1926. R ésultats  gén éraux  Idem—  
au 31. X II. 1926— bâtim ents  urbains 

Statistique des logem ents  (recense
ments au 31.XII. 1920) Livres I et II.

V. Recensement du bétail

Résultats  du recensement du bétail, 
des oiseau?; de basse-cour et des 
chars en Bulgarie  au 1. 1. 1893 avec
12 cartogram m es et 1 diagram m e. 

Idem —  au 31. X II.  1900, l ivres I et II 
Idem —  au 31. X I I .  1905, l ivres I et II 
Recensem ent du bétail, des oiseaux 

de basse-cour, des ru ches  d ’abeil-

VI. Recensement de

Statistique agricole  sur les p roprié
tés foncières, pendant l ’année 1897, 
l ivres I et II.

les, des chars  et  des outils  et m achi
nes agricoles  dans le R o ya u m e de 
B ulgarie  au 31. X II  1910. volumes I 
et II .

Idem —  au 31. X II.  1920, volum es I 
et II.

Idem —  au 31 XII. 1926, Résultats 
généraux.

la propriété foncière

Statistique des propriétés foncières 
pendant l ’année 1906— livres I, II et,
III. ’

VII. Récolte agricole

R é su ltats  des ensencements et de la 
réco lte  dans la principauté de B u l
garie pendant les années 1896-1897. 
[897-1898, 1898-1899.

Statistique agricole  sur les ensem en
cements et la récolte en 1903,1904, 
1905 (2 volumes) 1906— 1912.

Idem —  pour les années 1913, 1914
et 1915.

Idem —  pour les années 1916, 1917
et 1918.

Idem —  pour l ’année 1919.

Idem ■ 
Idem - 
Idem 
Idem • 
Idem ■ 
Idem  ■ 
Idem • 
Idem 
Idem 
Idem • 
Idem 
Idem - 
Idem ■

■ pour 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour

■ pour 
pour 
pour 
pour 
pour

l ’année
l ’année
l ’année

l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année
l ’année

1920,
1921
1922
1923
1924
192s
1926
1927
1928
1929 
1030 
193 f
1932

V III. Statistique industrielle

Enquête sur l ’ industrie  encouragée 
par l ’ É ta t  en 1909. L iv re  premier 
I— V I I I .

E n q u ê t e s u r  l ’industrie enco uragée  
par l ’ É tat  en 1909.— Établissements, 
capita l fixe, force  motrice, travail, 
production, o u v riers  —  (texte en 
français).

Enquête sur la  grande in d u s tr ie  et 
l ’ industrie encouragée dans le R o 
yaum e de Bulgarie  pendant l ’année 
1921.— livre I Entreprises Indus
trielles.

Idem — livre II. Personnel ouvrier.
Résultats du recensement des É t a 

blissements industriels et C o m m er
c ia u x  dans le R oyaum e de Bulgarie

an 31. X I I . 1926.— tome I, II et III. 
Statistique de l ’industrie  enooura- 
gée dans le R o ya um e de Bulgarie 
en 1929.

Statistique des grèves  et des lock-outs  
pendant l ’année 1922.

Idem —  pendant l ’année 1923.
Statistique des accicents du travail  

pendant les années 1922,1923, 1924, 
I925-

Idem —  pendant l ’année 1926.
Idem —  pendant les années 1928 et 

1929.
Statistique des salaires ouvriers  des 

entreprises industrielles  pendant les 
années 1924, 1925.
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IX . Statistique du commerce extérieur

Tableaux statistiques contenant les 
principales marchandises é tran gè
res importées dans la Principauté 
de Bulgarie, du i. I. 1879 au i-er 
mars 1880.

Idem —  les m archandises exportées 
pendant la même période.

Commerce de la Principauté de B u l
g a r ie  avec les pays étrangers, pen
dant les années 1880— 1894— r4 vo ‘  
lûmes.

Statistique du commerce de la B u l
garie  avec les pays étrangers,m ou
vement des navires et prix  moyens 
annuels des animaux domestiques, 
des principaux articles alimentaires 
et des salaires, pendant les années 
1895— 1912— 18 volumes.

Statist ique  du commerce du R o y a u 
me de Bulgarie avec les pays é tr a n 
g e r s — importation, exportation, en 
trepôt et transit, pend, les années 
1913, 1915 et 1915.

Idem —  pendant les années 1916, i g i 7 
et 1918.

Idem —  pendant les années 1919-1923
Idem —  pour l ’année 1924.
Idem —  pour l ’année 1925.
Idem —  pour l ’année 1926 et 1927
Idem —  pour l ’année 1928.
Idem —  pour l ’année 1929.

Idem —  pour l ’année 1930.
Idem —  pour l ’année 1931.
Idem —  pour l ’année 1932.
Le mouvement du com m erce e x t é 

rieur de la Bulgarie  pendant les an
nées 1916— 1920 (Résultats  pré l im i
naires)

Publications mensuelles sur le com 
merce extérieur de la P rincipauté  de 
Bulgarie, pendant les années 1895, 
1896. 1897, séparément —  36 l ivrai
sons.

Mouvement commercial de la B u lg a 
rie  avec les pays étrangers, m ouve
ment des navires dans les ports,prix 
moyens dans les principales villes, 
pendant les i-r ,  11-ème, m - è m e  
iv  ème trim estres  des années 1898—  
1912.— 60 livraisons.

Mouvement du com m erce  e xtérieu r 
pendant les i -e r  e t  n - è m e  semestres 
de 1925.

Idem —  pendant le I, II, III et IV  
trimestres de 1926, 1927, 1928.

Idem —  pendant le I, II, III,  I V  t r i 
m estres de 1929.

Commerce e xtérieu r de la B u lg ar ie  
pendant les années 1897— 1903.

Statistique décennale du commerce 
extérieur de la B ulgarie  1886— 1895.

Idem — 1896— 1905.

X . Prix moyens, consommation et comptes de ménage

Statistique des p r ix  moyens des a n i 
m aux domestiques, des p r in c ip a u x  
a rtic les  alimentaires et des salaires 
des ouvriers  en Bulgarie,pendant la 
période décennale 1893— 1902.

Comptes de ménage.—  Enquête sur

les recettes et dépenses des ménages 
de fonctionnaires,d’artisans et d ’ou
vriers, pendant le mois de mars 
1925-livre 1. vil le  de Sofia.

Idem —  livre  11. —  Pour le R oyaum e

X I. Navigation

Mouvement des navires dans les Idem —  pendant les années 1913—  
ports,pendant les années 1886— 1894. 1922.

X I I .

Statistique des écoles primaires dans 
la  Pr incipauté de B u lg a r ie  pendant 
les années scolaires 1891-1892,1892- 
1893, 1893-1894.

Statistique des écoles dans la Pr inci
pauté dç Bulgarie  1894-1895, 1895- 
1896; i -è re . i i -è m e  1 11-ème, parties 
— écoles primaires, iv  ème partie—  
établissements scolaires secondaires 
et école des Hautes Etudes.

me scolaire

S ta tis t iq u e  des écoles dans la P r in c i
pauté de Bulgarie, pendant les a n 
nées scolaires 1896-1897,et 1897-1898 
i-ère , 11-ème parties —  Écoles pri
maires;

Idem —  pendant les années scolaires 
1898-1899— 1903-1904.

Idem — Des écoles secondaires, spécia
les et professionelles et de l ’école 
des Hautes Études, pendant les an-
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nées scolaires  1896-1897, 1903-1904
Statistique de l ’enseignement dans le 

R oyaum e de Bulgarie, années sco
laires 1904-1905, 1911-1912.

Idem —  années scolaires 1911-1912, 
1918 1919-

Idem —  années scolaires 1919-1920 — 
1924-1925.

Idem —  année scolaire 1925-1926.
Idem —  année scolaire  1926-1927.
Idem —  année scolaire 1927-1928.
Idem —  année scolaire 1928-1929.

Idem —  année scolaire  1929-1930.

Album de statistique graphique des 
écoles primaires dans la  P r i n c i 
pauté de Bulgarie, pendant l ’année 
scolaire  1894— 1895.

Enquête sur les installations s c o l a i 
res en B ulgarie  vers  le 31. X n  1910 
— i-er  livre. R ésultats  généraux.

Idem — I l  l iv r e — Écoles enfantine.s et 
écoles communales nationales p ri
maires.

X I I I . Statistique des élections

Statistique des élections des députés 
pour la X-ème, X l- è m e ,  X H -èm e, 
X lII-è m e , X lV - è m e ,  X V - è m e ,X V I -  
ème, Assemblées Nat. Ordinaires 

Idem —  pour la X V II ,  X V I I I  et X I X

A.N.O.
Idem —  pour la X X  A.N.O.
Idem —  pour la X X I  A.N.O.
Idem —  pour la V  ème Grande Assem

blée Nationale.

X IV . Statistique administrative

Résultats  du recensement des fo n ct i
onnaires et em ployés d ’É ta t  dans la 
Principauté de Bulgarie, au i - e r  
mars 1896.

Statistique des fonctionnaires et e m 
ployés près les établissements de. 
l ’État  et é lectoraux, vers le i - e r  
a v r il  1911.

X V . Statistique criminelle

Statistique cr im inelle— 19:0, 1911 et 
1912.
Idem —  pour 1920.
Idem —  pour 1921.
Idem —  pour 1922.
Idem —  peur 1923.
Idem —  pour 1924.
Idem —  pour 1925.

Idem —  pour 1926.
Idem —  pour 1927.
Idem —  pour 1928.
Idem —  pour 1929.
Statistique criminelle. —  Crimes et 
délits  et in d iv id u s  jugés pendant les 
années 1910, 1911 et 1920— 1929. (A- 
perçu comparatif)

X V I. Statistique coopérative

Sta tis t ique  des coopératives dans le Idem —  pour 1925. 
R o ya um e de B ulgarie  pendant l ’a n 
née 1920.

Idem —  pour 1921.
Idem —  pour 1922.
Idem —  pour 1923.
Idem —  pour 1924.

Idem —  pour 1926. 
Idem —  pour 1927. 
Idem —  pour 1928. 
Idem —  pour 1929. 
Idem —  pour 1930.

X V II . Annuaires statistiques (Voir No. 31) 

X V III . Publications mensuelles

R enseignem ents statistiques pendant 
l ’année 1886, 12 volumes contenant 
des renseignements sur le com m erce 
et sur les prix moyens dans les prin
cipales villes  pour les mois de jan 
vier  à. septembre
Bulletin statistique mensuel, années 
I - X I I I
Idem -année X I V  (1925) No 1-12

Idem— année X V  (1926) No 1-12 
Idem — année X V I  (1927) No 1-12 
Id em — année X V I I  (1928) No 1-12 
Id em — année X V I I I  (1929) No 1-12 
Idem — année X I X  (1930) No 1-12 
Idem — année X X  (1931) No 1-12 
Idem — année X X I  (1932) No 1-12 
Id e m — année X X I I  (1933) No t-12
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X IX . Diverses

g én éra le  de la Statistique, première 
année (1929 1930) fascicu le  I— IV.e  

Idem — deuxième année (1930 - 1931) 
fasc icu le  I —<IV

Id em — troix ièm e année (1932 - 1933) 
fascicule  I — II.

1156 . — S t a t u t s  d e  l a  c o o p é  r a t i o n  p r o d u c  t i v e  d ’ e s 
s e n c e  d e  r o s e s .  — «fialkonska rosa», arrondissement 
de K arlovo-Bulgarie . Impr. «Dobrudja». P lovdiv ,  1924 
in-16, p. 21.

1157 . — S t a t u t s  d e  l a  B a n q u e  B u l g a r e  p o u r  l e  c o m 
m e r c e .  —  Impr. «Stopausko razvitié».— Sofia, 1924, 
in-8 p. 17.

1158 . — S t a t u t s  d e  l a  S o c i é t é  A n o n y m e  d ’ A s s u r a n -  
c e s  « L e P h é n i x  B u l g a r e »  à Sofia.— Impr. de la 
Cour R o yale .— Sofia, 1917, in-8 p. 15.

1159 . — S t a t u t s  d e  l a  S o c i é t é  d e  t i r  a u x  P i g e o n s  à  
S o f i a . — Impr. de la Cour.— Sofia, 1614, in-16 p. 12.

1160 . — S t a t u t s  de l ’Union pour l ’association chrétienne uni
verselle  unifiée et de bienfaisance, protégée comme m is
sion «Elèves du Christ» en B ulgarie .— Impr. «Union», 
Sofia, 1926, in-16, p. 80.

1161 . — S t a t u t s  d u  « S p o r t i n g  C l u b » . — Impr. de la Cour. .
— Sofia, 1914, in-16, p. 10.

1162 . — S t e f a n e s c u - G a l a t z i  (D r) .— Sur le rôle du méde
cin dans l ’union des peuples balkaniques. — Art. dans 
«Les Balkans>, m ai-juin,— Athènes, 1934, P- 559— 561.

Rapport présenté à la Semaine Médicale Balkanique (Bel
grad e n  —  r3 sept. 1933).

1163 . — S t e k e r t  (le Dr A.)— L a Bulgarie, son Passé, sa R e 
naissance.— Edit. Pedon-Lauriel.— Paris, 1886, in-8.

E xtrait  du  ■ B u l l e t i n  d e  G e o g r a p h i e  de  Toulouse.»

1164 . — S t o ï c o v i c i  (V. V .) .— Conférence balkanique. —  Art. 
dans «Les Balkans» m ars-avril.— A th èn es, 1933, p. 
606-624.

Considérations relatives aux problèmes inscrits à l ’odre du 
jour de la I l l e  Conférence Balkanique. Mémoire présenté à 
la I l l e  Conférence b a lkan ique  de Bucarest.  Groupe roumain.

1165 . — S t o c o f f  (Petko H ie f f) .— Modes et  effets de l ’acquisi
tion de la N at i o n al i t é  bul ga re  (étude de D ro i t  comparé),  
impr. S a i u t - C y p r i e u . — T ou l o us e ,  1905, i n-8  +  p. 175.

9

Statistique annuelle  de la R oum élie  
Orientale, pour l ’année 1883 
Données statistiques sur la Roum é- 
lie-O rientale, édition  1883 
Idem — sur la situation économique de 
l ’arrondissement de Znatitza, 1884 
R e vu e  trim estrielle  de la Direction
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Avant d ’entrer dans l ’étude de la législation  bulgare, l ’auteur, 
dans une première partie, fait  l ’ historique de ce tte  l é g is l a 
tion en m atière  de nationalité. Cette étude est divisée en 
deux sections: Dans la 1ère il étudie l ’ historiqne de la lég is
lation antérieu re  à la libération, dans laquelle  il expose la 
situation de la B ulg ar ie  sous la domination ottomame, au 
point de vue  de la nationalité. Dans la 2e section, il étudie 
la législation bulgare proprement dite, postérieure à la 1 ibé- 

1 ration, section dans laquelle rentrent la constitution et les
lois de 1880, 1889, 1899, et 1904.
L ’auteur passe, dans la deuxième partie, à l ’étude de la lég is
lation, ne s ’arrêtant que sur les points qui d iffèrent  du droit 
français et sur ce u x  que ont été une innovation de la loi du 

.5 janvier 1904.
Quant à l ’acquisition de nationalité  il lu i  a consacré deux 
chapitres. Dans un chapitre premier, il étudie la nationalité 
d ’origine, q u ’il snbdivise en deux sections. Section première: 
déterm ination  de la nationalité  ju re  sanguinis. Section d e u 
xième: déterm ination de la nationalité  ju re  soli. Dans c h a 
cune de ces section, il étudie les divers cas prévus par les 
lois, en les com p aran t à la lég is la t io n  française  et en mon
trant les bons et les mauvais côtés de chacune.
Dans un chapitre  dexièm e, il étudie l ’acquisition de la n at io 
n alité  par un fait postérieur à la naissance. Il examine s u c 
cessivement dans tro is  sections: la naturalisation de faveur, et 
la naturalisation par le seul fa it  de la loi.
Dans la  troisième partie  de cette  étude il expose en trois 
chapitres  les e ffe ts  que produit l ’ acquisition de la nationalité 
bulgare et il d iv ise  les modes de l ’acquisition en autant de 
sections q u ’il y a de personnes, à la su ite  de quoi il en é tu 
die les effets.
Enfin, dans la conclusion, il donne quelques appréciations sur 
la loi bulgare et la traduction de la nouvelle loi bulgare  r e 
lative à la n ationalité .

1166 . — S t o y a n o f  f  (N.).— L ’effort de la Bulgarie-— Art. danc 
le «Portefeuille» 5 janv., 1922.

1167 . —  S t o y n o v i t c h  (S.).— Bibliographie d’ouvrages et d’ar
ticles d’intérêt juridique, parus en langue française, du 
1er janvier 1919 jusqu’au xer jan vier  1930. —  Art. dans
1 '«Annuaire de l ’Association Yougoslave de droit interna
tional».— Belgrade, 1931, P- 397-405 .

1) O uvrages  et articles  d ’auteurs yougoslaves traitant de sujets 
d ’intérêt juridique.

2) O uvrages et articles  d ’auteurs étran gers  se rapportant aux 
questions d ’in térêt  juridique pour la Yougoslavie.

1168 . — S t  r e z o f  f  (G.).— L ’ Intervention et la péninsule bal
kanique.— G enève-Paris, 1892, in-8.

1169 . — S u a t  H a n im  (Efzayis),— Rapport sur l ’Éducation se
xuelle.— Art. dans‘ «Z,es Balkans», jan v ier- fév rier— A th è 
nes, 1934, p. 171-172.

R ap port  9oumis à la Quatrième Conférence Balkanique(Salo- 
nique) par le groupe ture.
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1170 . — S ü h e y l  (Dr A.).— L a lutte contre la malaria dans la 
République tu rq u e .— Art. dans «Les Balkans», mai-juin. 
— Athènes,' 1934, p. 601-603.

Rapport présenté à la Semaine Médicale Balkanique (B elgra
de 11-13 sept. 1933).

1171 . — S u p p l i q u e  d e s  B u l g a r e s  à  l a  C o n f é r e n c e  d e  
P a r i s . — Libr. du L uxem bourg.— Paris, 1899, in-8.

1172 . — S u r  l e s  n o u v e a u x  m é d i c a m e n t s  a n t i - m a l a -
r i q u e s .  —  Art. dans «Les Balkans», mai-juin.— Athènes, 
I 934> P- 608-611.

Rapport présenté à la Sem aine M édicale  Balkaniqué (Bel
grad e  11 — 13 sept. 1933).

1173 . — S u r  l e s  p o s s i b i l i t é s  d e  l a  c r é a t i o n  d ’ u n  
domaine économique unique des Balkans et sur l ’acti
v ité  économique et les échanges comm erciaux des peu
ples balkaniques.— Art. dans «Les Balkans».— Athènes, 
1932, p. 332.

Mémoire soumis à la I le  Conférence Balkanique (Istamboul) 
par le groupe yougoslave.

1174 . — S v r a k o f f  (Prof. Dr Georges).— L ’activ ité  coopérative 
et le besoin d’un service coopératif interbalkanique.— 
Art. dans Les Balkans», jan v ier- fév rier .— Athènes, 1934, 
p. 132 —  136.

1175 . — S u r v o l  (Droit de) d e  t e r r i t o i r e  b u l g a r e . — 
A rt.  dans le bulletin de*renseignements «Cina», N o 482; 
29 oct.— Paris  T931, p. 1-2.

L es autorisation s  sont accordées par les légations  de B u lg a 
rie à l ’étranger. Conditions. T exte  de l ’autorisation.

1176 . — S v o l o s  (Al.) et Z a c c a s  (André).— E xp osé  des motifs 
sur le projet du Statu t  de l ’Office Balkanique de travail.
—  Art. dans «Les Balkans», sept.-oct. —  Athènes, 1933, 
p. 696-700.

1177 . — S y n d i c a t s  a g r i c o l e s  d e  B u l g a r i e .  —  Impr.
«Zemledelsco Zname»— Sofia, 1921, in-4, p. 7.

E xposé  de la centra le  des Syndicats agricoles de Bulgarie, 
adressé à la Confédération internationale  des Syndicats  a g r i
coles à Paris, à toutes les centrales coopératives et à toutes 
les fabriques et entreprises industrielles et com m erciales.

1 1 7 8 . — S y n v e t  (A.).— Carte ethnographique de la T urquie  
d’Europe et dénombrement de la population grecque de 
l ’Empire ottom an,— Paris, 1877.
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T
1179 . — T a b a c o f f  (Tzvétan). — Les modifications nécessaires 

aux Statuts  de la C. B, C. I. (Chambre Balkauique de 
Comm erce et d ’industrie).— Art. dans « les  Balkans •> jan
v ie r- fé vr ie r— Athènes, 1934, p. 136-138.

1180 . — T a b l e a u  c o m p a r a t i f  d e s  ' é c o l e s  h e l l é n i q u e s
e t  b u l g a r e s  d a n s  l e s  v i l a y e t s  d e  M o n a s t i r ,  
d e  S a l o n i q u e  e t  d ’ A d r i n o p l e .  —  Const)ple, 1902.

Point le vue grec. Publication du Patriarcat Œ ucum énique. 

1181 . - T a l a a t - b e y . — V o ir  No 861.

1182 . — T a r d i e u  (André). Questions diplomatiques de l ’année 
1904. Politique française.— Question d’Orient. — Guerre 
russo-japonaise. Édit. F é lix  Alcan. —  Paris, 1905, in-8 
p. 318.

La question m acédonienne, 111. La T hèse  bulgare exposée 
par M. Zalotovitz, m inistre  de B u lg a r ie  L a  situation des B u l
gares en Macédoine. Statistique.

1183 . — T a r i f  d e s  i n t é r ê t s ,  d r o i t s  e t  t a x e s  q u e
l a  B a n q u e  n a t i o n a l e  d e  B u g l g a r i e  p r é l è v e  e t  
a l l o u e  p o u r  d i v e r s e s  o p é r a t i o n s  . — Impr. de 
l ’E tat.— Sofia, in-8, 24 p.

1184 .— T c h a k a l o f  f  (A). Les capitaux étrangers en Bulgarie. 
— A rt .  dans la «Saciélé belge d'études et d ’expansion». 
Bulletin périodique. N o 83; décembre. —  Liège, 1931. p.
463-467.

1185 . — T c h i h a c h e f  f  (Pierre de).— L e  T r a i t é  de Berl in.— P a 
ris, 1879, in-8.

1186 . — T é n é k i d è s  (C.).— L ’avis  consultatif  No t7. — Art.
dans la «Revue de droit international et de législation com
parée» 58; No 2. — Paris, 1931,  p. 234— 261.

L ’affaire  des com m unautés gréco-bulgares.
«

1187 . —  T e o d o r u  (Radu). L e  problème du sel.— Art. dans «Les
Balkans», m ars-avril.— Athènes, i 933 , p. 582-584.

Mémoire présenté à la  i r i - è m e  Conférence Balkanique de 
Bucarest. Groupe roumain,

1188 . — T e s t a  (Le baron A. de) et T e s t a  (le baron L. de).—
Q ue s ti on  d’Orient ,  que doit faire la F r a n c e ? — Paris  
1876, in-8.

1189 . — T e s t a  (Le baron J. de). — Recueil des traités de la 
Porte ottomane avec les puissances étrangères depuis le



premier traité conclu en 1536 entre vSuleyman Ter et 
François 1er, jusq’à nos jours, 1863-1894, in-8, 8 vol.

1190. - T e x t e d  é f i n i t i f  d e s  a m a n d e m e n s  a u x  s t a t u t s  
d e  l a  B a n q u e  n a t i o n a l e  d e  B u l g a r i e . — P ub li
cation de la S. d. N. —  Genève, 1928, (C. 116. M. 30 1928 
II) (Annex 1, revisée) (F. 507 (i)) (Sér. P. S. d. N. 1928
I I  12).

1191 . — T e x t e  d e  l ’ a v a n t - p r o  j e t  d ’ u n  p a c t e  B a l c a -  
n i q u e . — A rt.  dans «Les Balkans», 24—  Athènes, 1932, 
p. 699-703.

1192 . —  T e x t e  d u  d i s c o u r s  p r o n o n c é  p a r  S .  E. G a z i
M o u s t a f a  K é m a l ,  Président de la République T u r 
que, à la séance de clôture de la I le  Conférence B alka
nique.— Art. dans «Les Balkam», oct.-nov.— Athènes,
1932. p. 1-2

1193 . —  T h e a r v i c  (M.).— Le Patriarcat œucttménique dans
les Iles, en Bulgarie et en Bosnie,— Art. dans 1 '«Écho 
(l’Orient», a v r i l-m a i— Paris, 1899.

1194 . — T h é o d o r o f  f  (G.).— Notice générale sur les change
ments survenus dans l ’organisation du gouvernement, 
depuis le départ du prince Alexandre de Battemberg 
jusqu’à la fin de l ’année 1886.— Art. dans « L ’Annuaire 
de Législation étrangère», Libr. C o til lo n .— Paris, 1887, 
in-8, p, 694-724.

Pour la suite de la législation Voir: Bastien F .  No 89. et L a -  
mouche No 669, 670

1195 .—  » « •— Notice sur le m ouvem ent législa
tif  en 1888.— Art. dans «ïA nnuaire de Législation étran
gère». Libr. C o til lo n .— Paris, 1879, in-8, p.868-872.

1196 . — T h é o d o r o f  f  (Théodore P.). — Loi sur les avocats du
1er juillet 1925.— Art. dans «VAnnuaire de Législation 
étrangère». Libr. C otillon.— Paris, T926, in 8 p. 248-315.

Pour la Suite de la législation  voir: Lam ouclie  L. No 695.

1197 . — T h é o d o r o p o u l o  (Avra S.) — Le facteur féminin dans
l ’Union balkanique.— Art. dans «Zes Balkans», 1 décem
b r e — Athènes, 1930, p. 15-19.

1198 .— T h o z é e  (I. Pety de). —  La Bulgarie en 1891. Rapport 
présenté à M.le ministe des Affaires étrangères de B e lg i
que. Par M.., agent et consul général de Belgique en B ul
garie, etc... Edit. P. W eisenbruch— Bruxelles, 1891, in-8.

E x tra it  du «Reçue,il consulaire belge.»

1199 . — T i s z a  (Stefan).— L e tt r es  de gu er re  1914— 1916; notice
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biographique de V ictor  Régnier; préf. de Jérôme et Jean 
Th arau d .— Paris 1931, X X X I  4 - 210 p. illus.

1200. — T i t u l e s c o  ( N .).— Discours. A rtic le  dans «Les Bal
kans», ja n v ie r- fé v rie r .— A thènes, 1934, p. 95-67.

Discours prononcé au cours du dîner officiel offert, à l ’o cca
sion de la signature du Pacte d ’En ten te  Balkanique (9 fé
vrier 1934) par le président du Conseil et Madame Tsaldaris- 
(Pour les autres d iscours voir: M axim os, R o uchdi,  Jevtitch et 
Tsaldaris.

1201 . —  T o d o r o v i t c h  ( K .) .— To ast  prononcé par M. le Prof, 
au banquet offert aux délégués de la Sem aine Médicale 
Balkanique, (Belgrade, 11 13 sept. 1933) au nom du 
Corps médical universitaire.
V oir  «Les Balkans», m ai-juin.— Athènes, 1934, p. 642.

1202. — T o p a l o v i t c h  (Mme Miliça).— I,a liberté de travail  et
de circulation, Art. dans «Les Balkans».— Athènes, I le  
année, décembre-janvier, 1932, p. 229-230.

Mémoire présenté ait nom du Groupe yougoslave  à la I le  
Conférence Balkanique (Stamboul).

1203 . —  T o p a l o l i t c h  (Z.). —Les fondements politiques de la
Confédération Balkanique. — Art. dans «Les Balkans».— 
Athènes, 1 nov. 1930. p. 18-24.

1204 . — T o p c h i  (pseudonyme de Gustave Roos).— A travers 
l ’Orient et l ’Occident. R écit  de huit années de voyages  
en Espagne, Grèce, Monténégro, Turquie,  Bulgarie, 
Roumanie, Serbie, Autriche, Russie, etc. Paris, Nilsson, 
Saint Pétersbourg, Engerstrom , 1888, in-8.

Récit  de voyages.

1205 .— T o u r e i l l e  (P.C.).— L e Congrès international de la 
Paix  d’Athènes. Dans la «P a ix » 40: 5-8 janvier, 1930.

1206 . — T r a g é d i e  (La) d e  S t a r o s e l o  (6-VII-1926). Impr. 
P. G lo u ch k o ff .— Sofia, 1926, In 8, 60 p.

Sur le régim e de la m in o rité  B u lg a re  dans la Dobroudja du 
sud, sons la domination roumaine.

«
1207 . — T r a i t é  d e  B e r l i n  (3 mars-ï3 juillet 1878). A lex a n 

dre 1er, prince de Bulgarie  29 a vr il  1879). T ra ité  de 
Kassar-Said (juin-octobre 1881). Edit. Baudoin, Paris, 
18 9 5 ,in-18.

1208 . — T r a i t é s ,  a c t e s ,  c o n v e n t i o n s  e t  r è g l e 
m e n t s  r e l a t i f s  a  l a  c o m m i s s i o n  E u r o p é e n n e  
d u  D a n u b e  ( 1856-1930) . — Impr. nationale, Paris,
i 93 i ,  77-

1209 . — T r a i t é e  ( L e s )  d e  C o m m e r c e . —  Art. dans Les Bal
kans», No 24. Athènes, 1932, p. 675-676.
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12 10 .— T r a i t é s  e t  e n g a g e m e n t s  c o n c l u s  e n t r e  l a  
B u l g a r i e  e t  l e s  d i f f é r e n t s  p a y s  d u  m o n d e  
enregistrés par les Secrétariat de la Société des Nations. 
1930, 20 ja n v ie r .—  A f r i q u e  d u  S u d . —

Voir Belgique-Grande B r e ta g n e  et Irlande du Nord etc,

1211. —  » » 1926, 22 déc.— A l l e m a g n e . — T ra ité  d’As-
sistance judiciaire. E nregist.  13 jullet 1927, No 1502.

Voir: Recueil des T ra ité s  et des Engagements Internationaux 
enregistrés par le S e c ré ta r ia t  de la S .d .N .  Genève. Volnme 

L X I V ,  p. 77.

1212 . —  » » 1929,4 juin.—  » » Convention con
sulaire et protocole. Enregistrem ent 22 août 1930, No

2436.
Voir: R ecueil  des T ra ités  et des Engagem en ts  in tern atio n au x 
enregistrés par le S e cré ta r ia t  de la S.d.N. Genève. Volume 
CVI, p. 77-

1213 . —  » » 1930, 20 jan vier .—  A u s t r a l i e . —
Voir: Belgique-G rande-Bretagne et Irlande du Nord etc.

1214 . —  » » 1930, 20 janvier. -  B e l g i q u e - G r a n 
d e  B r e t a g n e  e t  I  r l a n d e  d u  N o r d . - C a n a d a -  
A u s t r a l i e - N o u v e l l e  Z é l a n d e .  -  A f r i q u e  d u  
S u d .  - I n d e . - F r a n c e . - G r è c e  . - I t a l i e . -  J a p o n .  
P o l o g n e .  -  P o r t u g a l .  -  R o u m a n i e  . - T c h é c o s l o 
v a q u i e . —Y o u g o s l a v i e . —  Accord, clause finale et dé
clarations.—  Règlem ent des réparations bulgares. E n re
gistré, 21 févr. i9 3 ij  No 2622.

Recueil  de T ra ités  et des E ngagem ents Internationaux enre
gistrés par le Secrétariat  de la S.d .N . Genève. V o l .  C X II,  
p. 3Ôr.

1215 . —  » » 1930, 2 ju i l le t .— Convention. Questions ju 
diciaires. E nregistr. 4 jullet 1923, No 2990. Vol. C X X X .

Voir: R ecueil  des T ra ités  et des E n gagem en ts  Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S. d. N. Genève. Vol. 
C X X X ,  p. 191

1216 . — » » 193°i 1er août.— D a n e m a r k . - F r a n c e -
G r a n d e  B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d . - G r è c e  
e t c . — Convention relative  au sérum antidiphtérique.—  
Enregistr. 1er avril  1932, No 2932.

Voir: R e cu e il  des T ra ités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le  Secrétar iat  de la S .  d. N. G enève. Volum e 
C X X V I I I ,  p. G.

1 2 1 7 .—  » » 1921, 6 oct.— B u l g a r i e . — Convention mo
difiant les conventions et règlem ent du 20 mai 1875: 
Poids et mesures. E nregistrem en t No 427. Ratification 
Bulgarie: 3 nov. 1928.
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V oir:  R ecueil  de Traités  et des E ngagem ents Internationaux 
enregistrés par la S. d N. Genève. V o lum e L X X V I I I ,  p 455.

1218 . — » » 1926, 9 sept. » ». —  Protocole. E ta 
blissement des réfugiés  en B u lg a r ie . . Enregistrem ent 
No 1375 Erratum .

Voir: R e cu e il  des T ra ité s  et des engagements Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S. d. N. Genève. Vol. 
L X I X ,  p. 435.

1219 . —  » » 1928, 10 mars » » Protocole et an-
. nexes. Em prunt de stabilisation bulgare. Enregistr. 4

juin 1928, No 1738. Acte-addit. du 8 sept. 1928. E nre
gistr. 3 nov. 1928

Voir: Recueil  des T ra ités  et des E n g a g e m en ts  Internationaux, 
enregistrés par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève. Volum e 
L X X I V ,  p. 165.

1220.—  » » 1930 20 janvier. C a n a d a . —
Voir: B e lg iq u e — Grande Bretagne et Irlande du Nord etc.

1221 . — » » 1927, 3i mars. — E m p i r e  B r i t a n n i 
q u e .  - F r a n c e . - I t a l i e - J a p o n .  —  Accord aéronau
tique, composé d’un protocole avec annexes et de trois 
notes du 2 juin 1927, avec annexes. Enregistr . 2 sept. 
1927, No 1525.

Voir: Recueil  des Traités  et des E ngagem ents Internationaux 
e n reg is tré s  par le S ecrétar iat  de la S .d .N . Genève. Volum e 
L X V I  p. 59-

1222.—  » » 1930, 17 juillet.— E s p a g n e .  - C on ven
tion. E xtradition et assistance judiciaire en matière pé
nale. Enregistr. 25 mars 192 r, No 2653.

Voir: R ecueil  des T raités  et des E ngagem ents Internationaux 
enregistrés par le S e crétar iat  de la S. d . N .  Genève, Volume 
C X IV ,  p. 41.

1223 . —  » » 1928, t t  fevr .— E s t o n i e .  — Notes. A r
rangement commercial prov. Enregistr, 20 juillet 1928, 
No 1803.

Voir: R ecueil  des T ra ités  et des E n ga ge m en ts  internationaux 
enregistrés par le S e cré ta r ia t  de la S. d. N. Genève. Volume 
L X X I X ,  p. 43.

122 4 . —  » » 1929, 2i ja n v .— E t a t s - U n i s  — T ra ité
de Conciliation. E n registr .  15 août 1929, No 2121.

V o ir :  R e c u e i l  d e s  T r a i t é s  et des  E n g a g e m e n t s  I n te r n a t io n a u x ,  
e n r e g i s t r é s  p a r  le  S e c r é t a r i a t  de la S .d .N . G en ève .  V o lu m e  

' X C I I I ,  p. 3 3 1_
Communication par les E tats-U nis, enregistrem ent 3. oct.1929. 
Même R e cu e il ,  V o l .  X C III ,  p. 331.

1225 . —  » » 1929, 21 jan vier.—  » » T ra ité  d ’ar
bitrage. Enregistrem en t 15 août 1929. No 2122. Comm u
nication par les États-U nis. Enregistr. 3 août 1929.
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1227.

1228 .

1229.

1230 .

1231 .

1232-

1233 .

1234 .-

1235 .

12 26 .

Voir: Recueil  des Traités  et des Engagements Internationaux, 
eutregistrés  par le Se cré tar iat  de la S . d .N .  Genève. Volum e 
X C IIT , p. 337.

-  » » 1927, 31 mars.— F r a n c e . —
V oir:  E m p ire  Britannique— F ra n ce — Italie etc.

-  » » 19 3 0 , 20 jan vier.— F r a n c e . —

Voir: Belgique, Grande Bretagne etc.

-  » » 20 janvier. — G r a n d e - B r e t a g n e  e t
I r l a n d e  d u  N o r d .

Voir: Belgique-Grande Bretagne et Irlande du Nord etc.

-  » » 1927, 2 fé v r .— G r è c e .  —  Accord commer
cial prov. et protocole de signature. E n registrem en t 21 
nov. 1927, No 1568.

Voir: Recueil  des T raités  et des Engagem en ts  Internationaux 
enreg is tré s  par le Secrétariat  de la S.d.N. Genève, Volum e 
L X V I I I ,  p .-59.

-  » » 1927, 28 fé v r .— » » Accord com 
mercial prov. et protocole de signature. Enregistr. 21 
nov. 1927. No 1568.

Voir: Recueil  des T raités  et des  Engagem ents In ternationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S.d.N. Genève, Volume 
L X V I II ,  p. 59.

-  » » 1929, 9 décembre. —  » » Accord-
Procédure visant l ’indemnisation accordée aux popula
tions échangées et le règlement des dettes incombants 
de ce fait aux deux Gouvernements. E nregistrem ent 8 
mars 1929. N r 1970. •

Voir: Recueil  des T raités  et des E n gagem en ts  Internationaux 
enregistrés par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève V o lum e 
L X X X V I I ,  p. 199.

» » 1929, 21 fé v r ie r .— » » Convention
et protocole addit. Extradition. E n registrem en t 18 sept. 
1938, No 2461.

Voir: R ecueil des T raités  et des E ngagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S d.N. Genève, Volum e 
CVI, p. 443.

-  » » 1930, 20 ja n v ie r .—  » ».—
Voir; B e lg iq u e -G ran d e -B re tag n e  et Irlande du Nord etc.

-  » » 1930 X août.—  » ».—
Voir: Belgique-Danem ark e tc .

* » T927, 14 juilllet. —  H o n g r i e  —  Notes
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1236 .

1237 .

1238 .

1239 .

1240 .

1241 .

1242 .

1243 .

1244 .

1245 .

Maintien en videur de la C onvention consulaire du 
18)31 mai 1911. Enregistr. 28 déc. 1927, No 1614.

Voir; Recueil  des T ra ités  et des Engagem en ts  Internationaux 
enregistrés  par le Se cré tar iat  de la S.d.N. Genève, V olum e 
L X I X ,  p. 327.

— » » 1929, 5 fevr ier .—  » » Convention.
Assistance des malades. Enregistr. 16 juin 1931, No 2739

Voir: Recueil  des T raités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S.d N. Genève. Volum e 
C X V I I I ,  p. 279.

18/31 mai 1911 Convention.
1929, 17 mai

Extradition. E nregistr. 16 juillet 1929 No 2087.

Voir: Recueil  des Traités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés  par le Secrétar iat  de la S .d .N . Genève. Volum e 
X C II ,  p. 197-

— » » 1929, 22 ju ille t .— » » T r a ité  de
conciliation et d’arbitrage. E nregistrem ent 21 a vr il  1930, 
No 2317

‘ Voir: R ecueil  des T ra ité s  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève Volum e 
CI, p. 41.

— » » 1930, 20 jan vier.— I n d e . —

Voir: Belgique-G rande Bretagne et Irlande du N o rd , etc.

— ' » » 1927- 31 m ars.— I t a l i e . —

Voir: E m p ire  Britannique-France-etc.

— » » 1930, 20 j a n v i e r . — » ». —

Voir Belgique-Grande Bretagne et Ir lan d e  du N ord  etc .

— » » 1931, 19)30 m ai.— » ».— Arrangement.
Abolition de la législation des certificats d ’origine et 
des factures commerciales. E nregistem ent 24 mai 1932, 
No 2970.

Voir: R ecueil  des Traités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistés par le S e crétar iat  de la S.d.N Ge*nève. Volum e 
C X X I X ,  p. 361.

— » » 1931, 20 mai. —  » » . — A r ra n g e m e n t
commercial  provisoire.  En reg .  24 mai 1932, N o  2971.

Voir: Recueil  des T ra ités  et des Engagements Internationaux 
e nregistrés  par le S ecrétar iat  de la S .d .N  Genève, Volum e 
C X X I X ,  p. 371.

— » » 1927 3T mars. — J a p o n .  —
Voir: Em pire  B ritaun iq ue-Frau ce  Italie etc.

— » » 1930, 20 jan v —  » ».—
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Voir: Belgique-Grande-Bretagne et Irlande du Nord, etc.

1246 . —  » » 1927, 22 juin. —  L e t t o n i e .  —  Notes.
Accord commeacial prov. E nregistrem ent 26 décembre 
1929, No 2236.

Voir: R ecueil  des T raités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le S ecrétar iat  de la S.d.N. Genève.Volume 
X C V I I ,  p. 379-

1247 . — » '> 1930, 20 ja n v .— N o u v e l l e  Z é l a n d e . —
Voir: Belgique-Graude-B retagne et Irlande du Nord etc.

1248 . —  » » 1929, 31 dec. — P o l o g n e .  —  Tra ité  et
protocole addit. Conciliation règlem ent judiciaire et ar
bitrage. Enregistrem en t 12 mars 1931, No 2638-

Voir: R ecueil  des Traités  et des E n ga ge m en ts  Internationaux 
e n reg is tré s  par le S e cré tar iat  de la S.d.N. Genève. Volum e 
CX III,  p. 89.

1249 . — » » 1930, 20 jan vier.—  > » .—

Voir: Belgique-Grande Bretagne et Irlande du N ord etc,

1250 . —  » » 1931, 7 a v r i l .—  » Convention et
procès-verbal. Exploitation  des lignes aériennes r é g u 
lières. Enregistrem ent 3 mars 1932, No 2905.

Voir: Recueil  des T raités  et des E n gagem en ts  Internationaux 
enregistrés  par le Se cré tar iat  de la S.d.N. Genève, Volum e 
C X X V I I .  p. 45-

1251 . —  » » 1930, 27 sept.—  R o u m a n i e . —  A rran ge
ment commercial. E nregistr. 10 mai 1931, N. 27x0.

Voir: R e cu e il  des T ra ités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétariat  de la S.d.N. Genève. Volume 
C X V II I ,  p. 27.

1252 . — » » 1930, 20 jan vier.—  » » .—
Voir: Belgique-Grande Bretagne et Irlande du Nord etc.

1253 . —  » » 1925, 12 n ov.—  R o y a u m e - U n i . — Notes.
Relations^commerciales: R èglem en t prov. E n registre
ment No 1052.— Notes, 25 févr., 28 mars 1929: Adhé
sion de la Palestine. E nregistr. 7 juin 1920.

Voir: R ecueil  des Traités  et des Engagem en ts  Internationaux 
enregistrés  par le Secrétariat  de la S.d.N. Genève, V olum e 
L X X X V I I I  p. 330.

1254 . — » » 1927, 17 juin. — » >;. — Accord et
note. Dissolution prov. du tribunal mixte anglo bulgare 
Enregistrem ent 11 oct. 1927; No 1551.

Voir: Recueil  des T raités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés  par le Secrétariat  do la S.d.A'. Genève. Volume 
L X V I I ,  p. 239,
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1255 . —  » » 1927 17 juin —  » » —  Accord et
notes. Dissolution prov. du tribunal m ixte anglo-bul- 
gare. Notes des 18)19 janv. 1930. relatives au maintien 
en vigeur de l ’accord. Enreg. 23 sept. 1931, No 1551.

Voir:  Recueil  îles Traités et  îles E n ga ge m en ts  Internationaux 
enregistrés  par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève, Volum e 
CX I, p. 409.

1256 . —  » » 1926, 15 m ai.— T c h é c o s l o v a q u i e . —
Convention. Protection et assistance judiciaire en ma
tière de droit c iv il  et commercial. No 1413.

1257 . —  » » 1926, 15 mai. —  » ». — Aman-
dement à l ’art. 2r (texte bulgare). Enregistrem ent 31 
mrrs 1928.

Voir: R ecueil  des Traités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés  par le Secrétar iat  de la S.d;N, Genève. Volume 
L X I X ,  p. 113.

1258 . — » » 1926 16 m ai.—  » ». —  Convention
avec protocole final. Extradition  et assistance judiciaire 
No 1412. Erratum.

Voir:  Recueil  des Traités et des E ngagem ents Internationaux 
enregistés  par le Secrétariat  de la S.d:N. Genève. Volume 
L X I X ,  p. 435,

1259 .—  » » 1926,9 septembre.—  » » . - Protocole.
Etablissement des réfugiés  en Bulgarie  No 1375 E r 
ratum.

Voir: Recueil  des T raités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève. Volume 
L X I X ,  p. 435.

1260 . —  » » 1928, 12 févr .— T u r q u i e .  — T ra ité  avec
protocole de signatures et annexes. Commerce et n a v i
gation. E nregisr. 27 sept, 1928, No 1848.

Voir: R e cu e il  des T ra ités  et des Engagem ents Internationaux 
enregistrés par le Secrétar iat  de la S.d.N. Genève. Volume 
L X X X I ,  p. 383.

«
1261 . —  » » 1929, 6 m ars.— » » .—  T ra ité .  N eu

tralité, conciliation, règlem ent judiciaire et arbitrage. 
Enregistrem ent 8 a v r i l  193T, No 2668.

Voir: Recueil  des T raités  et des E ngagem ents Internationaux 
en reg is trés  par le Se cré tar iat  de la S.d.N. G<*nève. Volum e 
C X I V ,  p. 339.

1262 . — » » rg29, 23 déc.—  » » Convention
d’extradition. Enregistr. 1 sept. 193T, No 2796.

Voir: Recueil des T ra ités  et des E n gagem ents  Internationaux 
enregistrés par lt» S ecrétar iat  de la S.d N. Genève. Volume 
C X X I I ,  p. 17.

(A Huivre)
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